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SIGLES 

I. Signification des sigles 

ACAM Archives de la Chancellerie de l'Archevêché de 

Montréal 

ADOMI Archives Deschâtelets, Ottawa, Oblats de Marie-

Immaculée 

AGROMI Archives générales, Rome, Oblats de Marie-Immaculée 

ASNJM Archives des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie, Longueuil 

SNJM Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie 

ad animadversio ; remarque sur les constitutions, 

citée en latin selon le texte original de la S. 

Congrégation des Evêques et Réguliers 

II. Grandes séries du cadre de classement utilisées par le 

Service central des Archives SNJM 

G Administration générale 

FP Fonds privé 

III. Explication des cotes 
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G1 Série: supérieure générale 

G5 Série: Secrétariat général 

G1.1 Sous-série: 1re supérieure générale 

Marie-Rose) 

G5.2 Sous-série: Relations avec Rome 

G5.2/9 9e document ou chemise de la boîte 

G5.2/R1 Premier registre de la sous-série 

(Mère 



INTRODUCTION 

La recherche que nous présentons s'inscrit dans un 

intérêt marqué pour les sources qui sont à l'origine des 

Constitutions des Congrégations religieuses et plus parti­

culièrement de celles des Soeurs des Saints Noms de Jésus 

et de Marie. Le droit des religieux, tel que nous le 

connaissons aujourd'hui, dans le Code promulgué en 1983, 

est le fruit d'une maturation intensive à certains 

moments clefs du dernier siècle et demi, alternés avec de 

longues périodes de latence. Nombreuses sont les Consti­

tutions récemment approuvées ou en voie de l'être oui 

plongent leurs racines dans le siècle précédent. Comment à 

l'origine ces Constitutions furent-elles élaborées? 

Comment la politique du St-Siège se structura-t-elle pour 

en arriver à une formulation canonique propre aux Congré­

gations religieuses? Au 19e siècle, ces Instituts 

recevaient le nom de "pieuses Congrégations à voeux 

simples". Avant le 19e siècle, elles étaient, pour la 

plupart, inexistantes ou sans statut officiellement 

reconnu. 

C'est donc le coup de barre du siècle dernier, et 

notamment des années 1860-1863 qui éveilla notre attention 
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et provoqua le désir d'explorer comment se forma le droit 

des "Instituts à voeux simples". 

Avant 1858, très rares sont les sources de référen­

ces; de 1860 à 1863, la Sacrée Congrégation des Évêques et 

Réguliers publie ou permet la publication de ses direc­

tives, de ses décrets et "animadversiones": ces documents 

fournissent de nombreux exemples de la discipline en 

cours. De 1863 à 1866, nous retraçons la publication de 

Quelques autres documents sources. Après 1866, et jusque 

vers 1892, aucune remarque aux instituts n'est publiée, 

vraisemblablement en raison de la similitude et sans doute 

aussi du nombre imposant de louanges et d'approbations. 

Cependant, quelques commentaires canoniques sur les sources 

déjà connues s'élaborent. Tel est le contexte canonique 

dans lequel s'insère l'évolution des premières Constitu­

tions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie. 

Dans les archives de l'Institut, les textes concer­

nant les Constitutions se trouvent dans les registres des 

chroniques de la maison-mère, des chapitres généraux, des 

conseils généraux, des documents émanant du St-Siège, de 
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la correspondance avec le Siège Apostolique, les Ordinaires 

des lieux, les procureurs auprès du St-Siège... sans 

compter les sept éditions des Constitutions. Le matériel 

étant immense, nous avons approfondi surtout la période qui 

couvre les années 1843 à 1887, c'est-à-dire depuis la 

fondation de l'Institut à la deuxième édition des Constitu­

tions, subséquente à leur approbation pontificale. Dans 

cette période, l'étape clef pour le droit canonique des 

instituts à voeux simples s'avérait être 1860-1863, a cause 

des multiples directives émanées de la Sacrée Congrégation 

des Évêques et Réguliers. D'une année h l'autre, certains 

points marquaient une évolution de la discipline, tandis 

que la plupart confirmaient une politique établie. 

Nous utilisons comme exemple l'évolution des Cons­

titutions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie 

pour illustrer de façon concrète l'immense travail fait à 

Rome et dans les cercles canoniques pour l'adaptation du 

droit de l'Église au développement historique concret de la 

vie religieuse et cela, a partir des documents originaux de 

l'époque: documents communautaires et ecclésiaux. 
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La bibliothèque de l'Université Saint-Paul et les 

Archives Deschatelets nous ont permis de consulter un bon 

nombre de documents précieux pour notre sujet. 

Le présent travail contient des citations nombreu­

ses, parfois longues, qui nous ont toutefois paru néces­

saires, puisqu'il s'agissait d'une étude des sources. 

Le travail se divise en deux parties de deux chapi­

tres chacune. La première partie retrace les démarches de 

l'Institut des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, 

dans le contexte ecclésial, jusqu'à l'obtention du décret 

d'approbation des Constitutions. La deuxième partie étudie 

de façon spécifique les observations sur les Constitutions 

de l'Institut, provenant de la S. Congrégation des Évêques 

et Réguliers, en 1863. Elles sont situées en rapport avec 

la formation du droit des Instituts religieux à voeux 

simples de la même époque. 



PREMIÈRE PARTIE 

DÉMARCHES DE L'INSTITUT 

Suivre l'évolution des constitutions d'un institut 

au XIXe siècle, de leurs débuts jusqu'à l'approbation 

pontificale, c'est retracer l'histoire de cette congréga­

tion dans une perspective canonique. En effet l'approba­

tion des constitutions marque le point d'arrivée de 

nombreuses démarches tant au niveau diocésain que ponti­

fical. Ces démarches s'insèrent dans la tradition canoni­

que et dans la discipline romaine en élaboration. 

Les Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, de 

leur fondation en 1843 à l'approbation des Constitutions en 

1886, parcoururent les étapes canoniques conformément au 

droit ecclésial de l'époque. Le recours aux documents 

d'archives et aux sources de la politique du St-Siège fait 

ressortir l'exemplarité de l'expérience vécue par la 

Congrégation. En effet, très nombreuses furent les congré­

gations contemporaines, à voeux simples, qui se dévelop­

pèrent suivant un processus semblable. À travers l'expé­

rience canonique vécue par un Institut, c'est l'expérience 

des instituts à voeux simples qui est mise en évidence. 
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La première partie de ce travail décrit les étapes 

canoniques de l'évolution tant diocésaine que pontificale 

de la Congrégation des Soeurs des Saints Noms de Jésus et 

de Marie. Elle comprend deux chapitres: l'approbation 

diocésaine de l'Institut, l'adaptation au droit universel. 



CHAPITRE 1 

APPROBATION DIOCÉSAINE 

L'approbation diocésaine d'un institut répond à 

l'exigence canonique initiale de son existence. Pour 

obtenir cette reconnaissance, certains préalables sont 

évidemment requis. L'étude des débuts de la Congrégation 

des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie permet de 

situer ces fondements canoniques. Ceux-ci se retrouvent 

autour de la fondation de l'Institut (1843-1849), de sa 

reconnaissance officielle (1844-1845), et de l'approbation 

diocésaine de ses Constitutions (1853-1854). 

I. FONDATION DE L'INSTITUT 

L'étape de fondation de l'Institut des Soeurs des 

Saints Noms de Jésus et de Marie s'étend de 1843 à 1849. 

Elle voit naître une règle provisoire. Après de multiples 

démarches, la communauté reçoit et utilise les Constitu­

tions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie de 

Marseille. Nous examinerons la présentation du livre et 

considérerons les amendements apportés au texte. 
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A. Règle provisoire et Correspondance 

Eulalie Durocher, fondatrice des Soeurs des Saints 

Noms de Jésus et de Marie, est née à St-Antoine-sur-le-

Richelieu, Québec, le 6 octobre 1811. À l'âge de trente-

deux ans, après douze ans de dévouement au presbytère et 

dans la paroisse de Beloeil, elle voit ses désirs de vie 

religieuse et d'éducatrice se concrétiser dans un appel 

personnel de Mgr Ignace Bourqet: fonder une congrégation 

vouée à l'éducation de la jeunesse. Le 28 octobre 1843, 

Eulalie et trois compagnes, Mélodie Dufresne, Henriette 

Céré et sa soeur Émélie (celle-ci, atteinte du typhus, ne 

pourra persévérer) commencèrent, à Longueuil, la retraite 

préparatoire à leur postulat sous la direction du père 

François Allard, o.m.i.. Le 1 e r novembre, le père Jean 

Baptiste Honorât, supérieur de la communauté des Mission­

naires Oblats de Marie-Immaculée , les admit au postulat, au 

nom de Mgr I. Bourget . Il leur remit en même temps une 

règle provisoire, inspirée de celle des Oblats, qu'il avait 

rédigée lui-même. Le père F. Allard, nommé directeur du 

noviciat de Longueuil, traçait le premier règlement que 

devaient suivre les candidates. 
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Tel n'avait pas été le plan initial: de l'accord de 

Monseigneur Charles-Eugène de Mazenod, évêque de Marseille, 

avec Mgr Bourget, les Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie de Marseille, fondées en 1828, avaient été pressées 

d'accepter une fondation à Longueuil, assurées à l'avance 

de trois candidates canadiennes. Leurs Constitutions, 

approuvées en 1836, par Mgr Charles-Fortuné de Mazenod, 

avaient été éditées en 1841, sous l'épiscopat de Mgr 

Charles-Eugène de Mazenod. La requête pour faire venir ces 

Soeurs au Canada avait été soutenue et tenace, comme le 

prouve la correspondance de l'époque. En définitive, 

seules les Constitutions et un modèle de l'habit religieux 

devaient passer l'Atlantique; c'est un autre Institut du 

même nom qui prendra racine en terre canadienne. 

La correspondance à laquelle il vient d'être fait 

allusion avait porté au début sur la venue des Soeurs de 

Marseille, les préparatifs en cours pour les recevoir, les 

qualifications personnelles et pédagogiques nécessaires 

pour l'oeuvre à entreprendre. D'où vint la décision finale 

qu'elles ne s'établiraient pas au Canada? 
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Mgr de Mazenod, dans une lettre du 10 août 1843 à 

Mgr Bourget, rapporte que la Supérieure n'accepte pas 

d'envoyer des sujets: 

J'aurais bien voulu que la Supérieure de 
celles auxquelles on s'est adressé eut un peu 
plus de courage. Il n'y a pas eu moyen de la 
décider à céder cette année deux ou trois de 
ses filles. Elle est à même plus que personne 
de juger de leur force. Je trouve qu'on s'est 
trop pressé, on a agi comme s'il dépendait de 
moi de donner à ces filles les qualités que 
leur supérieure juge apparemment qu'elles n'ont 
pas. Dès que je me suis aperçu de l'erreur je 
me suis empressé d'écrire pour en dissuader. 
Si vous avez des personnes capables, vertueu­
ses, et de bonne volonté qu'est-ce qui empêche 
qu'elles se réunissent et commencent elles-
mêmes l'oeuvre. Sauf, si on le croit néces­
saire, de les réunir plus tard aux religieuses 
d'ici qui auront préparé les sujets qui peuvent 
convenir ' . 

D'autre part, le biographe de Mère Marie de 

St-Augustin de Jésus, supérieure à Marseille, affirme 

nettement que la décision fut prise par Mgr de Mazenod. 

Avec des regrets infinis et une grande 
inquiétude, la Supérieure désigna deux de ses 

1. Lettre de Ch. Eugène de MAZENOD à Mgr Ignace 
Bourget, 10 août 1843, ACAM, dossier Oblats. 
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religieuses pour satisfaire aux ordres de Mgr 
de Mazenod. [...] Dieu se contenta de ce 
sacrifice, car Monseigneur changea soudain 
d'avis, ne voulut plus des Soeurs de la Mère 
Saint-Augustin et lui demanda seulement les 
Règles de l'Institut avec un modèle de l'habit 
qu'on y portait^. 

La deuxième phase de la correspondance, aussi 

abondante, traite des Constitutions. Dans l'ordre chrono­

logique, on y trouve, en date du 19 octobre 1843, une 

lettre du père J.B. Honorât, premier supérieur ecclésias­

tique de l'Institut naissant, à Mgr Eugène de Mazenod. En 

fait, cette lettre commencée le 19 octobre ne fut expédiée 

que le 25 novembre 1843. La lettre couvre quatre feuil­

lets, y compris les espaces utilisés sur la page portant 

l'adresse et le sceau. C'est au bas du troisième feuillet 

(rédigé en novembre) et dans la marge de ce feuillet qu'on 

peut lire: 

... On a commencé le couvent: déjà quatre 
soeurs sont réunies et une cinquième doit 
arriver bientôt. Pour commencer on a de bons 
sujets. En commençant je donne un coup de main 
au Père Allard; mais il va faire tout cela tout 

2. Dom M.J. COUTURIER, O.S.B., Vie de la Mère 
Saint-Augustin de Jésus, Ligugé, éd. St-Martin, 1899, pp. 
257-258. 
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seul. Heureusement, il a des moyens et du 
courage. On a encore oublié la règle de ces 
soeurs. Je leur ai fait un extrait de la 
nôtre, etc.; mais veuillez croire que cela est 
provisoire et dire au Père Tempier de nous 
envoyer la règle et tous les règlements et 
écrits de tout genre qui concernent les Soeurs 
tant pour l'intérieur que pour l'extérieur, les 
écoles, etc. Autrement comment ferions-
nous . . . 3 . 

Le père Henri-François de Paule Tempier, o.m.i., 

dont il est question dans la lettre, était l'assistant du 

fondateur des Oblats de Marie-Immaculée, le bienheureux 

Charles-Joseph-Eugène de Mazenod. Il avait rédigé, de 1829 

à 1831, les Constitutions des Soeurs des Saints Noms de 

Jésus et de Marie que l'évêque de Marseille, Mgr Charles-

Fortuné de Mazenod, avait accueillies dans son diocèse à la 

demande de son neveu, Mgr Eugène de Mazenod, alors vicaire 

général. Le père Tempier, dans la rédaction des Constitu­

tions, avait vérifié, discuté, discerné les inspirations de 

la fondatrice, Catherine Ruel (soeur Marie de Saint-

Augustin de Jésus)^. Il demeurait, sous l'épiscopat 

3. Lettre de J.B. HONORAT, o.m.i., à Mgr Eugène 
de Mazenod, 19 oct.-25 nov. 1843, p. 17, AGROMI, ADOMI, 
dossier Honorât. 

4. M.J. COUTURIER, op. cit., pp. 121-124. 
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d'Eugène de Mazenod, le directeur spirituel de la 

fondatrice et le supérieur ecclésiastique de la communauté. 

Subséquemment, le 30 janvier 1844, le père Honorât 

se plaint à Mgr E. de Mazenod, son supérieur, que le père 

Telmon au retour de son voyage en France "n'a pas pensé à 

nous apporter [...] le règlement des Soeurs, etc., 

etc. ". En fin de lettre, il note de nouveau: 

Nous formons une Communauté de Soeurs des 
Saints Noms de Jésus et Marie. Elles sont déjà 
au nombre de huit bien ferventes. On en a 
refusé par douzaines. Elles pourront faire 
honneur à celles de France. Il nous faut 
absolument la règle et tout ce qu'il est 
possible de nous communiquer sur cette 
matière. La chose est urgente. Nous n'avons 
ni le temps ni le talent d'inventer surtout 
pour la ressemblance0-

Entre temps les postulantes, après quatre mois 

d'initiation, commençaient leur noviciat le 28 février 

1844. 

5. Lettre de J.B. HONORAT à Mgr Eugène de 
Mazenod, 30 janvier 1844, p. 5, AGROMI, ADOMI, dossier 
Honorât. 

6. Ibid., p. 8. 
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Le 10 mai 1844, le père Honorât revient à la charge 

auprès de Mgr de Mazenod: 

Bien n 
Règlemen 
que nous 
extrait 

lécessaire 
t et tout 

et in 
ce qi 

établissons à L 
de la Règl 

elles sont novices 
doivent 
qu'il y 
qu 'elle 
que le b 
on ne 
Marseill 
Monsieur 
Monsieur 

faire prof 
avait une I 

e et 

dispensable encore, le 
ui concerne les Soeurs 
ongueuil. J'ai fait 
voilà tout. Cepend 

un 
ant 

et sous peu de mois elles 
ession. Nous avons assuré 
Règle 

nous arriverait 
on Père Tempier 
peut pas faire 
e pour 1'envoyer 
Robillard 
Choiselat 

le pressant un peu 
plus tôt ces choses 

dans 

bien circonstanciée 
bientôt. Dieu veui 
s'en soit occupé. 
venir un novice 

par l'intermédiaire 

et 
lie 
Si 
de 
de 

cette dernière ville, 
à Paris trouverait moyen 
, de 
de p 

nous faire parvenir 
remière nécessité'. 

en 
au 

Quel fut cet extrait de la Règle oblate dont il est 

question par deux fois dans la correspondance? 

Les archives consultées n'en gardent pas de 

traces. Le père J.B. Honorât, un des premiers compagnons 

d'Eugène de Mazenod, avait été maître des novices oblats à 

Marseille en 1832-1833 et supérieur à plusieurs reprises. 

Au Canada, il fut aussi le supérieur du premier groupe 

7. ID. , 10 mai 1844, p. 14, AGROMI, ADOMI, 
dossier Honorât. 
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oblat. Plus tard, il sera de nouveau maître des 
o 

novices . Il connaissait la vie religieuse et ses exigen­

ces. Ses lettres en révèlent une profonde estime. Cet 

extrait de la Règle oblate dont il dota la fondation en 

attendant les Constitutions des religieuses de Marseille 

dut marquer la formation des premières novices. D'autre 

part, il semble qu'il ne faudrait pas assimiler cet 

"extrait de la Règle" au "règlement" établi par le père 

Allard, responsable immédiat du noviciat des fondatrices, 

et qui constitue un horaire fixant l'emploi du temps de la 

journée plutôt qu'une ébauche succincte du but et des 

moyens propres à l'Institut naissant. Ce règlement, les 

archives l'ont conservé. Il témoigne, par sa densité, du 

sérieux avec lequel s'engagaient les nouvelles recrues: 

Lever à quatre heures et demie tous les 
jours; à cinq heures, prière et méditation 
jusqu'à six heures moins le quart. A six 
heures, sainte messe, précédée de la récitation 
des petites Heures. Déjeuner à sept heures 
moins le quart, suivi du ménage des chambres et 
de la maison. À huit heures, pendant la semai­
ne, classe jusqu'à onze heures et quart, examen 

8. G. CARRIÈRE, o.m.i., Dictionnaire des Oblats, 
t. 2, Ottawa, éd. Université d'Ottawa, 1977, pp. 155-156. 
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particulier, dîner, récréation jusqu'à une 
heure. A une heure, lecture spirituelle d'une 
demi-heure, étude pour les élèves, récitation 
des Vêpres et des Complies pour les maîtres­
ses. A deux heures, classe jusqu'à quatre 
heures. À quatre heures, conférence d'une 
heure par le père Allard, sur les matières de 
l'enseignement, l'histoire, la géographie, la 
grammaire, etc. A cinq heures, seconde médita­
tion, souper, récréation et, de sept heures et 
demie à neuf heures, étude ou préparation des 
classes du lendemain. A neuf heures les soeurs 
montaient dans les mansardes sous le toit°. 

Tandis que le père Honorât correspondait avec 

l'Ëvêque de Marseille pour obtenir les Constitutions 

désirées, le père Allard, de son côté, écrivait au père 

Tempier, dans le même but. Certaines de ces lettres ont 

été perdues comme le laisse supposer la correspondance 

conservée: Allard à Tempier; puis Tempier à Allard, annon­

çant l'envoi des Constitutions. Le 8 juin 1844, le père 

Allard remercie le père Tempier de l'envoi annoncé des 

Règles : 

PRETOT, 
Cie, 1895, 

9. Voir FIDELIS (pseudonyme de Jules-Henri 
o.m.i.), Mère Marie-Rose, Montréal, Desbarats et 

CARRIÈRE, 271 Aussi G, o.m.i Histoire 
documentaire de la Congrégation des Missionaires Oblats de 
Marie-Immaculée dans l'Est du Canada, t. 5. Ottawa, éd. 
Université d'Ottawa, 1963, p. 59. 
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Le 21 janvier 1845, le père Allard exprime à 

nouveau sa reconnaissance au père Tempier, demande l'envoi 

du Coutumier, explique qu'il faut adapter certains points 

des Constitutions, précise - pour la troisième fois 

semble-t-il - que le Supérieur de qui relève la fondation 

de Longueuil est l'Évêque de Montréal, Mgr Ignace Bourget. 

Le père Allard ajoute: 

Il est bon de ne pas oublier que les Pères de 
Longueuil ne sont que les simples directeurs du 
couvent et non les maîtres, et que, par consé­
quent, on ne doit pas décider la question des 
Soeurs comme celle des Oblats à Marseille''''. 

Ce passage de la lettre clarifie le statut des 

10. Lettre de F. ALLARD, o.m.i. à F.P. Tempier, 
o.m.i., 8 juin 1844, AGROMI, ADOMI, Dossier Allard. 

11. Ibid. , 21 janvier 1845, p. 2, par 5°, AGROMI, 
ADOMI, dossier Allard. 
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Soeurs de Longueuil. Pour le moment elles sont indépen­

dantes, ont leur propre gouvernement interne, sont canoni-

quement établies. En conséquence, les Oblats n'ont pas sur 

elles l'autorité qu'ils ont sur les Soeurs de Marseille. 

C'est Mgr Bourget qui est leur Supérieur- Dans un projet 

d'union, "Mgr de Montréal ferait ce qu'il jugerait à 

propos^»». En fait, 

en septembre-octobre 1846, l'on ne parlait 
plus d'union juridique de la communauté de 
Longueuil avec celle de Marseille, mais d'une 
cordiale union spirituelle'-'. 

Voici comment le père Allard, dans cette même 

lettre du 21 janvier 1845, s'exprime au sujet des 

Constitutions: 

Je vous remercie de tout mon coeur de la 
faveur insigne que vous nous avez accordée en 

12. Ibid. , par. 4°. 

13. SACRA RITUUM CONGREGATIO, Sectio Historica, 
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nous envoyant des Règles pour nos Soeurs. Vous 
pouvez juger que la reconnaissance a été bien 
vive parmi nos Soeurs du Canada; elles se 
réservent d'en témoigner toute leur gratitude 
aux Religieuses de Marseille, comme aujourd'hui 
je vous exprime et leurs sentiments et les 
miens à ce sujet. Après tout, cette maison de 
Longueuil est bien capable d'intéresser et je 
me plais à vous décrire ici ses progrès comme 
vous avez appris son origine [...] 

Les soeurs acceptent volontiers tous les 
usages et coutumes des Soeurs de Marseille, 
pour leur propre gouverne, comme elles ont 
adopté exclusivement le costume [...] il a 
fallu déroger à cet article de leur règle qui 
ne permet pas d'avoir des pensionnats [...] 

Puisque vous nous avez envoyé les règles des 
Soeurs, je ne serais peut-être pas indiscret de 
vous demander leur coutumier, qui en est comme 
le complément; là nous trouverons, je pense, 
les cérémonies pour les vêtures et les 
professi ons'^-

B. Les constitutions de Marseille 

Les Constitutions de Marseille furent désirées, 

demandées, attendues. Aussi leur réception mérite-t-elle 

qu'on s'y arrête. Quelle était la facture du livre? Quels 

furent les amendements apportés au texte pour les adapter à 

la situation de Longueuil? 

14. Lettre de F. ALLARD, o.m.i., à F.P. Tempier, 
21 janvier 1845, AGROMI, ADOMI, dossier Allard. 
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1. Réception 

Bien que les Constitutions tant désirées soient 

arrivées à Longueuil le 8 août 184415, elles ne furent 

remises aux soeurs que le 18 août. Les chroniques S.N.J.M. 

sont témoins de l'événement. Signalons que d'octobre 1843 

à 1849, les chroniques ont deux rédactions différentes. La 

première de la main même de Mgr Bourget est rédigée en 

1850, peu après la mort de la fondatrice. La deuxième 

(identifiée "Chronique III") fut écrite de 1890 à 1894 par 

soeur Eulalie de Mérida (Joséphine Gagnon), à l'occasion du 

cinquantenaire de la congrégation, en vue de compléter, 

après recherches, les chroniques initiales. Voici le texte 

de ces deux chroniques. 

De la main de Mgr Bourget, on peut lire: 

Août 18 - Ce jour est mémorable, puisque 

15. Une lettre du père J.B. Honorât à Mgr de 
Mazenod, en date du 9 août 1844, nous renseigne sur la date 
d'arrivée des Constitutions à Montréal: "Nos Révérends 
Pères Guigues et Aubert et notre frère Garin sont arrivés 
hier dans l'après-midi." p. 19, AGROMI, ADOMI, DOSSIER 
HONORAT. Donc l'arrivée est le 8 août 1844. 
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c'est celui où nos fondatrices reçurent le 
livre de nos Saintes Règles. Elles avoient de 
tout temps soupiré après la possession d'un 
aussi riche Trésor. Elles appeloient de toute 
l'ardeur de leur âme le moment où il leur 
seroit donné de connoître les Règles qui 
dévoient les diriger dans les voies du Salut et 
de la perfection qu'elles portaient déjà dans 
leur coeur sans en connaître les détails. Ces 
Règles ne dévoient pas être autres que celles 
des Soeurs établies à Marseille, sous le même 
nom et ayant le même but qu'elles; c'étaient 
d'elles quelles [sic] espéroient toujours 
recevoir et la lettre et l'esprit de ces règles 
par une colonie de ces Soeurs de France qui 
seroient venues se fixer à Longueuil au sein de 
notre communauté, mais ce dernier plan n'ayant 
pas pu se réaliser, nos Mères de Longueuil 
durent se contenter, au moins pour le moment, 
de pouvoir se diriger sur leurs traces en 
suivant les mêmes constitutions; avantage bien 
précieux de trouver un corps complet de règles, 
rédigées par des personnes d'une sagesse et 
d'une vertu consommée [sic] et fondées sur 
l'expérience d'une assez longue suite d'années, 
parfaitement assorties aux goûts de nos Mères 
de Longueuil et entièrement en rapport avec le 
but qu'elles se proposaient. Aussi ne perdront 
elles [sic] jamais de vue cette faveur insigne 
et se reconnaîtront elles [sic] toujours comme 
les Filles des Soeurs de Marseille sur les­
quelles elles ont été entées. Il fut décidé, 
en chapitre, qu'on adresserait des lettres de 
remercîments au R.P- Tempier fondateur des Srs 
des SS. noms [sic] de Jésus et de Marie et a-
blies à Marseille à qui on est surtout rede­
vable de la faveur qui excite aujourd'hui toute 
notre reconnaissance, et à la Supérieure Géné­
rale de la congrégation conjointement avec tout 
son conseil. Aujourd'hui dimanche dans 
l'octave de L'assomption [sic], la lecture a 
été faite de quelques points de la règle dont 
les Srs ont été vivement satisfaites; et elles 
se sont toutes proposées de les observer avec 
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la plus grande fidélité, bien persuadées 
qu'elles n'ont besoin que de les suivre pour 
parvenir à la sainteté; aussi toute la commu­
nauté espère que cet heureux événement [sic] 
sera une époque d'un renouvellement de ferveur, 
et chacune d'entre elles est bien résolue d'y 
contribuer par sa coopération à la grâce... 16 

Les Chroniques III rapportent pour la même date: 

Le frère André Garin nous a remis, de la part 
des soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie 
de Marseille, le livre des constitutions qui 
les régissent et une poupée revêtue de leur 
costume. 

Avec quelle émotion et quelle joie respec­
tueuse nous avons baisé ce livre de règles qui 
sera désormais le nôtre! Avec quelle reli­
gieuse attention et quel vif intérêt nous avons 
écouté la lecture des premières pages de ce 
livre précieux! Qu'il nous tarde d'avoir par­
couru ce volume qui semble une lettre venue du 
ciel tout exprès pour nous faire connaître, 
jour par jour, heure par heure, ce que Dieu 
veut de nous. Dans cette octave de l'Assomp­
tion de la sainte Vierge, nous prierons Marie 
de nous obtenir la grâce de nous pénétrer de 
l'esprit de nos saintes constitutions, et de 
les accomplir fidèlement afin de vivre et de 
mourir en véritables religieuses des Saints 
Noms de Jésus et de Marie. Ces règles ont pour 

16. Mgr 
Congrégation, p. 
Congrégation des 
Marie, ASNJM, G1 .1/85.1. 
Album-Photo. ) 

I. BOURGET, Premières Chroniques de la 
12-14, dans Album-Photographies: La 

Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 
( Sera 

identifié désormais: 
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auteur le R.P. Tempier, o.m.i., qui a si 
puissamment secondé Mgr de Mazenod dans la 
fondation de sa communauté. Elles ont reçu 
l'approbation de Mgr Charles-Fortuné de 
Mazenod, oncle du fondateur des Oblats et son 
prédécesseur sur le siège de Marseille^'. 

2. Description du livre 

Le livre^ tel que reçu de Marseille (22 x 

13.5 cm) porte sur le plat antérieur le nom de "JÉSUS" et 

sur le plat postérieur l'inscription "AMEN", l'une et 

l'autre en caractères gothiques. Sur la page-frontispice, 

on lit: Règles et Constitutions de la Congrégation des 

Religieuses des Saints Noms de Jésus et de Marie, les ini­

tiales J.M., le nom de l'éditeur et la date, 1841. La 

table des matières suit sur le troisième feuillet, sans 

pagination. Quatre pages de préface retracent l'histoire 

et les buts poursuivis. Le texte des Constitutions couvre 

17. Chroniques de la Maison-mère, depuis la fonda­
tion de l'Institut à Longueuil, octobre 1843 ii août 1857, 
Volume I (Chronique III), p. 36, ASNJM, G5/R1 (Sera identi­
fié désormais: Chronique III, Vol. I). 

18. Règles et Constitutions de la Congrégation des 
Religieuses des Saints Noms de Jésus et de Marie 
(Marseille, France), Digne, Typographie de Repos, Imprimeur 
libraire, 1841, ASNJM, G1.1/84 (Sera identifié désormais: 
Constitutions de Marseille). 
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cent seize pages. Vient ensuite l'approbation épiscopale 

en date du 17 janvier 183619. En fin du livre figurent 

les indulgences papales accordées à la Communauté. 

Du point de vue canonique, le titre suscite cette 

interrogation: Comment des soeurs à voeux simples peu­

vent-elles dès 1836 s'appeler "Religieuses" et posséder des 

"Règles", deux termes que le St-Siège réserve aux Ordres 

religieux^. Le St-Siège n'a pas eu à intervenir offi­

ciellement au niveau de l'approbation ni de l'Institut, ni 

des Constitutions. Les soeurs relèvent de la juridiction 

épiscopale. Ft, l'Évêque de Marseille, comme bien d'autres 

évêques diocésains, conscient des besoins de son diocèse, a 

devancé la pratique romaine à l'égard des congrégations à 

voeux simples. Cependant le St-Siège connaissait l'exis­

tence et les Constitutions de cette congrégation. En 

effet, malgré l'opposition de la fondatrice qui n'en voyait 

19. Et non du 7 janvier, comme l'affirme la 
Positio, à la page 217. 

20. A. BIZZARI, Collectanea in usum Secretariae 
Sacrae Congregationis Episcoporum et Regularium, Romae, 
S.C. de Propaganda Fide, 2e éd. 1885, p. 791, ad 6; p. 786, 
ad 14. 
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pas la nécessité, les pères Eugène de Mazenod et F.P. 

Tempier, lors de leur démarche à Rome pour l'approbation 

des Constitutions de la Société des Oblats de Marie-

Immaculée, s'étaient aussi efforcés d'assurer les mêmes 

avantages aux Religieuses des Saints Noms de Jésus et de 

Marie. Ils n'obtinrent de Grégoire XVI (6 juin 1832) 

qu'une concession d'indulgences au profit des maisons de 

l'Institut marseillais^. Celui-ci reçut donc de Mgr 

Charles-Fortuné de Mazenod une approbation diocésaine pour 

l'Institut et les Constitutions. En voici le texte, tel 

qu'il apparaît aux pages 117 et 118 du livre des Constitu­

tions : 

CHARLES-FORTUNÉ DE MAZENOD, par la miséri­
corde de Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apos­
tolique, Évêque de Marseille. 
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21. M.J. COUTURIER, op. cit., p. 132. Ajoutons 
que cette Communauté de Marseille, victime de la loi Combes 
de 1901, s'éteignit progressivement. 
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niquement la susdite Congrégation dans notre 
Diocèse, et en approuvons, par les présentes, 
les Règles et constitutions, comme étant émi­
nemment propres à conduire aux plus hautes 
vertus celles qui les professent, et à les 
aider à atteindre le but qu'elles se proposent. 

Donné à Marseille, en notre Palais épiscopal, 
sous notre seing, le sceau de nos armes et le 
contreseing de notre Secrétaire, le dix-
septième jour de janvier, Fête du Saint Nom de 
Jésus, de l'an de grâce mil huit cent trente-
six. 

CHARLES-FORTUNÉ, Ev. de Marseille22. 

Ce décret d'approbation: 

a) résume succinctement la vie de la Congrégation; 

b) fait ressortir, d'une part, la fin propre à l'Institut: 

"l'instruction chrétienne des pauvres", et d'autre part, 

la fin commune aux congrégations religieuses: "professer 

les plus hautes vertus", édifier par leur zèle et leur 

fidélité; 

c) ce décret a une portée juridique pour le diocèse de 

Marseille: "nous établissons canoniquement la susdite 

Congrégation dans notre diocèse." Aussi transplantée en 

terre canadienne, les Constitutions exigeront certaines 

modifications mineures, avant de recevoir l'approbation 

22. Constitutions de Marseille, pp. 117-118, 
ASNJM, G1.1/84. 
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qui leur est nécessaire. 

3. Amendements apportés au texte 

Ces Constitutions, comme le disent les Chroniques, 

furent adoptées par les Soeurs de Longueuil dès leur récep­

tion. Des modifications y seront apportées. En effet, le 

livre tel que conservé actuellement, porte 9 ratures, 20 

changements2^, et 2 ajouts, écrits de la main de Mgr 

Bourget. Ces corrections ont un but évident: les adapter 

aux exigences locales. Il est difficile de préciser la 

date exacte de ces retouches au texte originel. Mère 

Marie-Rose (Eulalie Durocher) et son Conseil décidèrent que 

certaines améliorations au texte s'avéraient nécessaires. 

On devait agir autrement dans la pratique. Par exemple, 

les Constitutions de Marseille s'opposaient à la tenue de 

pensionnats; à Longueuil, il fallait recourir à cette 

23. Le relevé de C. Morin, o.f.m., tel que donné 
dans la Positio, compte 17 changements. Pour notre part, 
nous avons compté 20 articles avec changements de la main 
de Mgr Bourget: 10 articles comportent des changements 
divers; pour les 10 autres articles, le changement est 
celui de "Montréal" au lieu de "Marseille" pour désigner 
1 * Évêque. 
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source de rentabilité pour soutenir financièrement l'école. 

La procédure des amendements consistait à préparer 

les points à soumettre au jugement de l'Évêque ou de son 

représentant, le père Allard. Cela dut se faire à plu­

sieurs reprises. Le règlement donné aux soeurs lors de la 

fondation de Beloeil, en novembre 1846, exige certaines 

adaptations qui furent faites sous la direction du père 

Guigues. Plus tard, trente-huit questions préparées par 

Mère Marie-Rose furent l'objet d'une réunion du Conseil 

présidé par Mgr Bourget avec la participation du père 

Allard. Le procès-verbal de ce Conseil, en date du 18 août 

1848, contient trente décisions relatives de près ou de 

loin à l'application des Constitutions; elles ont pu 

influencer les corrections ou en être une conséquence^. 

Le 20 août 1848, Mère Marie-Rose écrivait à son Évêque: "si 

le livre de nos règles ne vous est pas utile, nous serions 

24. Dans la Positio, cependant, on lit: "Le 
Conseil de la fondatrice commença à les adapter en novembre 
1847-" (traduction de l'italien: "Il Consiglio délia Fonda­
trice comincio ad adattarle nel nov. 1847." p. 212. Nous 
n'avons retracé aucun document justifiant cette date. 
Peut-être a-t-on confondu avec les adaptations de Beloeil 
en novembre 1846 et ce serait une erreur de chiffre: 7 au 
lieu de 6. 
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bien contentes de le ravoir." Elle rappelait aussi qu'il 

avait "promis le tableau des pénitences que nous pourrions 

adopter-'". 

Lorsque le livre des Constitutions canadiennes sera 

imprimé, en 1854, le texte ne subira qu'une seule autre 

correction mineure. Quelles sont ces adaptations du texte 

de Marseille aux Soeurs de Longueuil2"? 

Les onze fois où l'expression "évêque de Marseille" 

apparaissait, Mgr Bourget y substitua les mots "évêque de 

Montréal", marquant ainsi que la Communauté de Longueuil 

était bien distincte canoniquement de celle de Marseille. 

De même "France" fut remplacé par "Canada" (p. 64, art. 3). 

Selon l'ordre des chapitres, les autres principaux change­

ments au texte originel seront soulignés dans les citations 

qui suivent. 

25. Positio, p. 217. 

26. Pour le texte original: Album-Photo. ASNJM, 
G1.1/84. Les corrections ont été faites à même le texte 
par Mgr Bourget. 
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a) Des écoles 

Art. 2. Elles enseigneront la lecture, 
l'écriture, la grammaire, l'orthographe, la 
géographie, le calcul, etc., etc., etc. (p. 7). 

Les "etc-" remplacent le texte originel: "et tout 

ce qui tient à l'instruction primaire." Afin de répondre 

aux besoins de la population, les soeurs de Longueuil ne 

voulaient pas se limiter à l'instruction primaire. 

Art. 5. Les écoles seront composées d'exter­
nes, demi-pensionnaires et pensionnaires... 
(p. 8). 

Les soeurs de Marseille ne recevaient pas de 

pensionnaires. A Longueuil, le pensionnat desservait la 

population éloignée et permettait par son apport financier 

de subvenir aux dépenses de l'école. 

b) Du voeu de pauvreté 

Art. 3. Tout, dans les maisons, doit ressentir 
la pauvreté: chaque soeur aura à son usage, une 
couchette de fer, une paillasse, un matelas, un 
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traversin ordinaire et un coussin. Celles à 
qui la supérieure donnera des cellules auront, 
[sic] deux chaises communes, une table, une 
croix de bois avec un Christ d'un prix modéré, 
un bénitier et une image de la Sainte Vierge 
avec cadre sans dorure (p. 15). 

La première expression soulignée remplace: "un lit 

de banc, un garde paille." La deuxième est un ajout au 

texte. 

c) Des autres exercices spirituels 

D'après l'article 9, le jour de retraite mensuelle 

pouvait être "de préférence un dimanche ou un samedi" 

p. 25), au lieu du "jeudi" dans le texte de Marseille. Les 

élèves de Longueuil avaient congé le samedi et non le 

jeudi. 

d) De la modestie et de l'esprit de mortification 

Les articles 8 et 9 de Marseille sont simplifiés et 

condensés en un seul article: 

Art. 8. Elles feront des mortifications 
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particulières tous les vendredis de l'année et 
aux veilles des fêtes des Saints Noms de Jésus 
et de Marie, de l'Immaculée Conception, de la 
Nativité, de l'Annonciation et de 
l'Assomption. La veille du jour anniversaire 
de leur profession sera aussi pour elles un 
jour de pénitence (p. 29). 

Il n'y est pas fait mention de "jeûne", comme dans 

les Constitutions de Marseille, mais plutôt de 

"mortifications et de pénitences". Lors de l'impression du 

livre des Constitutions en 1854, on ajoutera à cet article: 

Ainsi que le six Octobre [sic] qui devra à 
jamais rappeler le triste souvenir de la mort 
de la Fondatrice. 

e) De l'office divin 

L'article 2, page 39, qui mentionne les jours de 

récitation du "grand office de l'Église" est supprimé. 

f) Des lettres 

Art. 5. Hors le cas d'une grave nécessité, 
les soeurs se contenteront d'écrire une fois 
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par an à leurs parents, et elles attendront de 
préférence pour cela, le renouvellement de 
1'année (p. 46). 

L'expression soulignée remplace "l'époque 

retraites générales". 

g) Des voyages 

Art. 5. ... [les soeurs] logeront dans les 
communautés, s'il y en a dans le lieu, et si 
elles peuvent y être décemment reçues (p. 48). 

"Communautés" remplace "hôpitaux" (sic). 

h) Des repas 

Art. 2. On servira à dîner, la soupe, deux 
plats et le dessert; et à souper, un plat, la 
salade et le dessert: le matin à déjeuner, on 
aura du pain ou une soupe, ou autre chose, au 
jugement de la supérieure, quand le besoin le 
demandera (p . 53). 

L'expression soulignée est un ajout au t 

originel. 
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Art. 3. On pourra servir de la volaille et_ 
du gibier en cas de maladie, guand le médecin 
l'ordonnera et chague fois gue la supérieure le 
jugera à propos (p. 53). 

Gibier et volaille, sauf pour les "cas extraordinaires" 

étaient défendus dans les Constitutions de Marseille. 

i) Du costume 

A l'article 2, on mentionne un "petit collet en 

toile" au lieu du "col de la chemise" (p. 56). 

L'article 4 simplifie l'expression désignant la 

coiffure des Soeurs converses: "un petit voile noir" au 

lieu de "une espèce de calèche qui..." (p. 56). 

j) De l'économe générale 

Art. 7. Nulle dépense ne pourra être faite 
par l'économe générale, au-dessus de la somme 
de cinquante francs, sans l'autorisation de la 
supérieure générale (pp. 76-77). 

L'article des Constitutions de Marseille 
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poursuivait en ajoutant des détails de procédure: ils sont 

retranchés. 

k) De la soeur lingère 

Art. 9. Le linge de la sacristie et celui de 
l'infirmerie seront blanchis à part (p. 94). 

Le texte modifié supprime quelques détails sur les 

personnes responsables. 

1) De la profession 

Les formules de voeux temporaires et perpétuels de 

l'édition de Marseille portaient l'expression: "la très 

révérende mère générale". On conserve seulement les mots: 

"mère générale" (art. 10, pp. 107-108). 

De façon générale, les modifications au texte sont 

peu nombreuses et sauf celle de la substitution du premier 

supérieur, - Évêque de Montréal au lieu de Évêque de 

Marseille - elles comportent peu de répercussions 
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canoniques. Les plus importantes concernent les points 

suiv ants : 

a) l'éducation, dépassant le primaire et offerte à des pen­

sionnaires ; 

b) le pouvoir de décision laissé à la supérieure dans 

certaines circonstances (vg. pratique de la pauvreté, 

repas , dépenses ) ; 

c) les pratiques de mortification et de pénitence allouant 

plus de latitude aux soeurs. 

d) la suppression du "grand office de l'Église". 

II. RECONNAISSANCE OFFICIELLE DE L'INSTITUT 

Maintenant doté de Constitutions, l'Institut reçoit 

de Mgr Bourget son décret d'érection canonique le 8 décem­

bre 1844, tandis que son apport à l'éducation est reconnu 

par l'État dans l'incorporation civile obtenue le 17 mars 

1845. 

A. Érection canonique diocésaine 

Pendant gue les fondatrices s'appliquaient à 
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l'observance des Constitutions, le temps de leur noviciat 

s'écoulait. Le 8 décembre 1844, avant l'émission des voeux 

simples des trois fondatrices en l'éolise paroissiale de 

Longueuil, le décret d'érection canonigue de la congré­

gation des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie 

était promulgué par le curé Moïse Brassard, mandaté par Mgr 

Bourget . 

La Posit i o pour la cause de béatification de Mère 

Marie-Rose résume ainsi le contenu du décret: 

Mgr Bourget énumère, de fait, les cinq déci­
sions prises par lui avec le conseil du Chapi­
tre de la cathédrale, après avoir noté qu'il 
avait donné son consentement, après la demande 
de la Servante de Dieu, en considération des 
capacités pour l'éducation de la jeunesse fémi­
nine, de la bonne formation religieuse et du 
sérieux propos de sainteté, que les membres de 
la communauté naissante avaient manifesté. 

Les cinq décisions sont les suivantes 

1) Institution canonique de la congrégation des 
Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie 
à Longueui1, 

2) Permission donnée a la Servante de Dieu et à 
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ses deux première compagnes de devenir "les 
premières professes" des trois voeux de la 
congrégation, 

3) Faculté d'admettre à la vêture et à la pro­
fession , 

4) Imposition des Règles et Constitutions des 
Soeurs de Marseille, 

5) Soumission "entière" de la congrégation à sa 
personne et à ses successeurs. 

Le document ne fait pas mention de l'habit, 
mais ceci était sous-entendu, dans la mesure où 
il était déjà adopté. L'évêque insistait sur 
l'importance de la fondation et exprimait sa 
gratitude aux promoteurs, aux bienfaiteurs et 
aux fondatrices de l'institut2'. 

Mgr Bourget impose les Constitutions de Marseille 

par la formule que voici: 

3° Nous voulons que les Règles et Constitu­
tions approuvées par l'Illustrissime et Révé-
rendissime Charles Fortuné de Mazenod, Évêgue 
de Marseille, pour les Soeurs des Saints Noms 
de Jésus et de Marie, établies dans son 
Diocèse, soient suivies dans la Congrégation 
que Nous instituons, par le présent, dans le 
Nôtre28. 

27. Positio, p. 149 (traduction de l'italien). 

28. Mgr. I. BOURGET, 
Congrégation des Soeurs des 
Marie, 8 décembre 1844, p. 2, 
Positio, pp. 149-151.) 

Mandement d'Institution de la 
Saints Noms de Jésus et de 
ASNJM, G1.1/85.4 (Aussi dans 
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Ce décret d'érection est la reconnaissance canoni­

que de l'Institut comme Congrégation à voeux simples, 

destinée à l'éducation de la jeunesse féminine dans le 

diocèse de Montréal. 

B. Incorporation civile 

Le 17 mars 1845, un autre document affermit les 

fondements de la Congrégation: il s'agit de son incorpora­

tion civile par la province du Canada. La Communauté de 

Longueuil est la première à recevoir cette reconnaissance 

de l'État canadien. L'acte s'intitule: 

Anno octavo [1845] Victoriae Reginae Cap[ut]CI. 

Acte pour incorporer la COMMUNAUTÉ DES SOEURS 
DES SAINTS NOMS DE JÉSUS ET DE MARIE, de la 
Paroisse de St. Antoine de Longueuil, dans le 
District de Montréal, pour les fins de 
l'Éducation. (17 Mars, 1845)29. 

29. GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DU CANADA, Loi 8 
Victoria C 101, p. 629. 
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Par cet acte, la Congrégation est reconnue comme 

dédiée à l'éducation, et possède désormais une personnalité 

juridique civile qui vient s'ajouter à sa personnalité 

canonique. Elle peut poser les actes requis par les lois 

et particulièrement jouir du droit civil de propriété 

- posséder, acquérir, aliénier; ester en justice; établir 

les règlements internes opportuns, les abroger ou modifier 

à volonté; agir par procureur avec pouvoirs délégués. 

Finalement il est déclaré que "la présente loi" a valeur 

publique même devant le pouvoir judiciaire. 

Dès le premier paragraphe, le but de la Congréga­

tion est décrit conformément à la teneur des Constitutions: 

Attendu qu'il existe depuis plusieurs années 
dans la paroisse de St. Antoine de Longueuil, 
comté de Chambly, district de Montréal, une 
association de dames religieuses, sous le nom 
de la COMMUNAUTÉ DE SOEURS DES SAINTS NOMS DE 
JÉSUS ET DE MARIE, pour l'instruction et l'édu­
cation des jeunes personnes du sexe, et que 
ladite communauté a donné l'instruction et une 
éducation gratuite à un grand nombre de jeunes 
personnes, et a en outre donné l'instruction à 
d'autres, à des conditions très modiques; et 
attendu que lesdites dames ont demandé, par 
leur requête, que ladite association fût incor­
porée, - et qu'il est expédient d'accéder à 
leur demande, en vue des grands avantages qui 
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devront résulter de cette institution;..-^. 

Là où le texte mentionne "plusieurs années", il 

s'agit en réalité d'un an et 5 mois! 

Par l'érection canonique et l'établissement comme 

corporation légale, la Congrégation était dotée d'un statut 

ecclésial et civil officiel. Elle pouvait désormais vivre 

et se répandre conformément à ses Constitutions, assurée à 

la fois de l'autonomie interne et du support externe 

nécessaires à son expansion. Toutefois, l'approbation des 

Constitutions restait encore à obtenir. 

III. APPROBATION DIOCÉSAINE DES CONSTITUTIONS 

L'étape de l'approbation diocésaine des Constitu­

tions: A. se prépare lors du premier chapitre général; B. 

se concrétise dans le décret émis par Mgr Bourget; C. se 

manifeste par la première édition des Constitutions. 

30. Ibid. , le texte entier de la loi se trouve aux 
pages 626 à 631. 
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A. Préparation 

Le 29 janvier 1848, Mgr Bourget, en visite à la 

communauté, lui fait part que le conseil de l'Institut tenu 

sous sa présidence, a résolu de faire "imprimer le livre de 

nos saintes constitutions-''". Cependant il faudra atten­

dre les fonds nécessaires pour exécuter cette décision. 

Entre temps, le 7 novembre 1848, le procès-verbal 

de la réunion du Conseil rapporte: 

Aujourd'hui dans une assemblée du Conseil, 
présidée par Mgr Ignace Bourget, il a été déci­
dé [...] 5° Que le chapitre de pénitences fera 
partie des Constitutions-52 -

Mère Marie-Rose avait auparavant réclamé de Mgr 

Bourget "le tableau des pénitences" gu'il avait promis-'-'. 

G5/R1. 
31. Chroniques III, Vol. I, pp. 127-128, ASNJM, 

32. Ibid., pp. 150-151, ASNJM, G5/R1. 

33. Positio, p. 217. 
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La fondatrice, emportée par la tuberculose, 

décédait le 6 octobre 1849, six ans après les débuts de la 

Congrégation. Du 17 au 19 octobre, se tenait le 1er Cha­

pitre général, sous la présidence de Mgr Bourget. Il se 

composait de six capitulantes: les trois membres du conseil 

et les trois supérieures des "missions" - ou maisons -

existantes. Une des supérieures avait dû se faire rempla­

cer-^. On procéda à la lecture et à l'examen des "Saintes 

Constitutions"; on nota "quarante-quatre irrégularités" 

dans la vie de la Communauté; on apporta "sept remèdes", 

dont un réajustement de l'horaire et un supplément de péni­

tences pour réparer les manguements à la règle. Une 

dernière décision concernait l'impression des Constitutions 

"aussitôt que les moyens de la Congrégation le permet­

tront"...". La difficulté financière qui retardait l'im­

pression des Constitutions allait bientôt s'aplanir. 

Au début de la fondation, le curé Moïse Brassard 

34. Registre des Actes des Chapitres généraux et 
Documents pontificaux, 17 octobre 1849 - 13 juillet 1903, 
p~i T~, ASNJM, G5.2/R1 (Sera identifié désormais: Registre 
des Actes des Chap. gén. et Doc, pont.). 

35. Ibid. , p. 9, ASNJM, G5.2/R1. 



APPROBATION DIOCÉSAINE 40 

avait manifesté un grand intérêt pour l'Institut. Bientôt 

devant l'influence prédominante des Oblats, il s'était tenu 

à l'écart. En octobre 1849, les Oblats avaient quitté 

Longueuil pour St-Pierre-Apôtre, Montréal. Le 24 janvier 

1850, Mgr Bourget désignait M. Brassard comme supérieur 

ecclésiastique de la Congrégation. Cette nomination 

restaurait les bonnes relations antérieures. Celles-ci 

devaient se traduire par une générosité du Curé qui se 

manifestera notamment lors de l'impression future des Cons­

titutions . 

B. Décret d'approbation des Constitutions 

Le 30 août 1853, Mgr Bourget promulgait le décret 

d'approbation des Constitutions: 

IGNACE BOURGET, par la miséricorde de Dieu et 
la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évêque de 
Montréal, etc., etc., etc. 

Voulan 
faction 
de Marie 
tienne i 
pour la 
et dont 
édificat 

t donner un 
aux Soeurs d 

témoi gnag 
es Saints 

, qui se dévouent 
des pauvres, et 
sainte oeuvre qu' 
elles s ' aci 

ion, depuis 
quitti 
près 

à 1' 

e de 
Noms 

notre 
de Je 

instruction 
encourager leur 
elles ont 
3nt 
i de 

avec 
dix 

entre 
fidéli 
ans, 

satis-
sus et 
chré-
zèle 

prise, 
té et 
après 
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avoir établi canoniquement la susdite Congréga­
tion, dans notre Diocèse, par un mandement 
donné en la maison presbytérale de Longueuil, 
le huit Décembre [sic] mil huit cent quarante-
quatre, nous en avons approuvé et approuvons, 
par les présentes, les Règles et Constitutions, 
comme étant éminemment propres à conduire aux 
plus hautes vertus celles qui les professent, 
et à les aider à atteindre le but qu'elles se 
proposent. 

Donné à St. Antoine de Longueuil, le trente 
Août, Fête de Ste Rose de Lima, mil huit cent 
cinguante-trois. 

+ Ig. Ev. de Montréal-^. 

Comparant ce décret au texte analogue promulgué en 

1836 par l'Évêque de Marseille, on y trouve les différences 

relatives aux auteurs, aux lieux et dates. Surtout, le 

décret de Marseille portait sur l'Institut et les 

Constitutions, alors que celui de Longueuil approuvait 

uniquement les Constitutions, vu que l'Institut avait été 

approuvé en 1844. 

Tout était prêt pour l'impression des 

Constitutions. Quelques mois plus tard, le 5 novembre 

1853, les chroniques rapportent: 

36. Mgr. I. BOURGET, Décret d'approbation des 
Constitutions, 30 août 1853, ASNJM, G5.2/Boîte 59, Doc. 
68,II1. 
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Mg 
nos 
"Je 
resp 
fidè 
l'ac 
dépe 
Nous 
paro 
poss 
que 
étud 
fidè 

r Bourget a daigné venir nous annoncer que 
saintes règles seront bientôt imprimées. 
vous engage, nous a-t-il dit, à les 

ecter et à les regarder comme l'expression 
le de la volonté de Dieu sur vous. De 
complissement exact de vos saintes règles 
nd votre bonheur temporel et éternel." 
sommes convaincues de la vérité de ces 

les et il nous tarde d'avoir en notre 
ession chacune un exemplaire de cette règle 
nous aimons tant, afin de pouvoir la mieux 
ier et en venir ainsi à l'observer plus 
lement-' ' . 

Les Constitutions pouvaient enfin aller sous presse 

chez M. de Montigny, Montréal, grâce à la générosité du 

supérieur ecclésiastique, M. Brassard, qui assuma les frais 

d'impression de 500 exemplaires, au coût total de 35 louis. 

C. Première édition des Constitutions 

La première édition canadienne-'8 sous le format de 

13 X 9.5 cm comporte 158 pages. Chaque page est enluminée 

selon un modèle uniforme. 

37. Chroniques III, Vol. I, p. 323, ASNJM, G5/R1. 

3 8. Règles et Constitutions de la Congrégation des 
Religieuses Des Saints Noms de Jésus et de Marie, Montréal, 
De Montigny, 1854, 158 pp., ASNJM, G5.2/9 (Sera identifié 
désormais: Constitutions SNJM, 1854). 
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L'enluminure de la page - frontispice est plus 

recherchée selon le goût de l'époque. Aucun espace n'est 

laissé libre! Le titre, Règles et Constitutions de la 

Congrégation des Religieuses des Saints Noms de Jésus et de 

Marie, disposé sur sept lignes, dont chacune présente un 

caractère d'imprimerie différent met en évidence les mots 

"Règles" et "Constitutions". Le feuillet suivant porte le 

décret d'approbation. Puis figure la préface. Deux pages 

ajoutées à l'édition de Marseille, "Comment lire et méditer 

nos saintes Règles", précèdent le texte des Constitutions. 

Celles-ci couvrent les pages 14 à 148. Aux pages 146-148, 

on trouve le "Supplément des pénitences"; les pages 149-154 

établissent les jours de communion pour les soeurs, le 

tableau des indulgences, les jours de "saluts" ou d'exposi­

tion du très Saint Sacrement; les pages 155-158 donnent la 

table des matières. 

Cette table reproduit exactement celle des Consti­

tutions de Marseille. Elle persistera, à peu de change­

ments près, jusqu'à la quatrième édition en 1925. 

Le texte est divisé en quatre parties. La première 
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comprenant deux chapitres, traite de la fin de la Congréga­

tion et des oeuvres extérieures de zèle. La deuxième com­

prend neuf chapitres: les voeux, l'oraison mentale, les 

autres exercices spirituels, le silence et le recueille­

ment, la modestie et l'esprit de mortification, les sacre­

ments et la direction, l'exercice de la coulpe, la charité 

et l'union entre les Soeurs, l'office divin. La troisième 

partie, en huit chapitres, élabore la conduite à tenir en 

diverses circonstances ainsi que les règlements internes: 

les rapports avec les personnes séculières, l'étude, le 

travail des mains, les repas, les récréations, le costume, 

les malades, les obsèaues et les suffrages. La quatrième 

partie explicite, en quatre chapitres, les structures du 

gouvernement et les conditions d'appartenance à la Congré­

gation: le gouvernement de la Congrégation; les soeurs 

converses; les qualités requises pour être reçues, le novi­

ciat et la profession; les causes qui peuvent porter la 

congrégation à renvoyer les sujets de son sein, et la 

manière de le faire-

Cette édition initiale présente une particularité 

gui, subséquemment, ne se retrouvera que dans les éditions 
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postérieures au IIe Concile du Vatican: par neuf fois, les 

articles juridiques des chapitres ou des sections de 

chapitre sont précédés d'un texte exhortatif-pastoral qui 

dégage l'esprit des règles qui suivent. 

Le 23 juin 1854-5 , chaque soeur recevait un exem­

plaire des Constitutions des mains mêmes du Supérieur 

ecclésiastique. La Congrégation comptait après dix ans 

d'existence, 32 professes, 9 novices, 7 postulantes, édu-

quait 118 pensionnaires et 180 externes réparties dans 

quatre maisons. 

* * * 

La Congrégation venait de clore la première étape 

de son histoire. Après avoir connu, pendant huit mois et 

39. L'exemplaire de la première édition des Cons­
titutions conservé aux archives SNJM (G5.2/R9) porte à la 
page 2 une citation de Mgr M.F. Allard, du 4 juilllet 1879, 
recopiée par C. Morin, o.f.m., alors qu'il travaillait à la 
rédaction de la Positio. On lit: "C'est le 30 août 1853 
qu'a paru ce nouveau livre de règles revêtu de 
l'approbation solennelle du prélat Mgr Ig. Bourget..." 
Pour plus de précision, l'approbation fut donnée le 30 août 
1853, l'édition (ou parution) n'eut lieu gu'en 1854. Il y 
eut confusion de date de la part de Mgr Allard. 
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demi, une règle provisoire inspirée de celle des Oblats de 

Marie-Immaculée, alors que se poursuivaient, par 

l'entremise des Oblats, les démarches pour obtenir les 

Constitutions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie de Marseille, les soeurs de Longueuil recevaient 

enfin le précieux document. Avec l'assentiment et la 

collaboration de Mgr Bourget, leur Supérieur, elles y 

apportèrent quelques adaptations requises par les 

circonstances. Pendant ce temps, la Congrégation était 

érigée canoniquement au niveau diocésain et établie 

civilement en corporation légale. L'approbation diocésaine 

et la générosité de leur Supérieur ecclésiastique, M. 

Brassard, permettaient l'impression de la première édition 

des Constitutions. 

Désormais chaque soeur possède son guide de 

vie, pour le consulter, le méditer, s'en inspirer. 



CHAPITRE 2 

ADAPTATION AU DROIT UNIVERSEL 
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C'est au coeur de la période où s'élabore une 

nouvelle discipline canonique que la Congrégation des 

Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie obtient la 

reconnaissance pontificale. 

Notre étude se divise en deux temps: 

I. la situation du droit pontifical au XIXe siècle; 

II. l'approbation pontificale des Soeurs des Saints 

Noms de Jésus et de Marie. 
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I. SITUATION DU DROIT PONTIFICAL 

Au milieu du XIXe siècle, le statut ecclésial 

explicite et distinctif des congrégations à voeux simples 

est clarifié. On garde la distinction entre l'état reli­

gieux théologigue et l'état religieux canonique. Seuls les 

Ordres ou Réguliers ont un statut religieux canonigue. Les 

autres instituts de vie consacrée, dénommés "congrégations 

de personnes pieuses séculières", et comportant des voeux 

simples, participent en tant que personnes ecclésiastiques 

à l'état religieux théologique mais non canonique. 

L'absence de statut canonique évite le privilège 

d'exemption gui limite les pouvoirs du clergé diocésain et 

paroissial. 

En même temps se précisent pour les congrégations à 

voeux simples, des aspects qu'elles partagent avec les 

Ordres religieux, tels: l'engagement aux conseils 

évangéliques par des voeux publics, la stabilité, la vie 

commune; et aussi des éléments distinctifs: voeux publics 

simples - non solennels -, absence de clôture... Le 
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vocabulaire utilisé de façon habituelle marque lui aussi 

des distinctions: les termes "règles", "religieux(ses )", 

"voeux de religion", sont réservés aux Ordres tandis qu'on 

parle de "constitutions", de "pieuses congrégations à voeux 

simples", des "trois voeux simples ordinaires"1. 

L'approbation des Ordres demeure réservée au St-

Siège; celle des congrégations relève soit du St-Siège, 

soit des évêques. Mais, de plus en plus les faits démon­

trent la nécessité d'un recours au St-Siège pour garantir 

la stabilité juridique et l'unité de la congrégation de 

même que pour fortifier l'administration centrale2. 

En 1854, Pie IX sanctionne une méthode uniforme et 

précise pour l'approbation des congrégations et de leurs 

constitutions^. 

1. Voir G. LESAGE, o.m.i., L'Accession des Congré­
gations à l'Etat religieux canonique, Ottawa, éd. 
Université d'Ottawa, 1952, pp. 182-185. 

2. Voir A. BOUDINHON, "Les Congrégations reli­
gieuses à voeux simples", dans Canoniste Contemporain, 
25(1902), p. 419. 

3. Voir A. BIZZARI, op. cit., pp. 772-773. 
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La politique romaine consiste à laisser se stabili­

ser les instituts à voeux simples sous la juridiction épis­

copale avant de leur accorder la reconnaissance pontifi­

cale. D'où une période diocésaine qui précède la recon­

naissance du St-Siège . 

A. Période diocésaine 

La période diocésaine n'est pas définie par le 

droit universel; en pratique, elle comporte habituellement 

trois étapes: 1. la fondation, qui s'étend du début à 

l'approbation officielle par l'Evêque; 2. la structuration; 

3. et finalement, l'extension dans plusieurs diocèses. 

4. Pour le développement qui suit, voir A. 
BIZZARI, op. cit., pp. 772-773. Nous nous inspirons aussi 
de A. B0UDINH0N, loc. cit., 25(1902), pp. 422-425; 650-651; 
26(1903), pp. 9-17; pp. 66-67; pp. 72-75; pp. 130-141. 
Même si cette étude de Boudinhon est postérieure à 1863, 
elle ne fait qu'expliciter ce qui existait déjà depuis la 
"Méthode" approuvée par Pie IX, le 22 septembre 1854 et qui 
sera confirmée dans les Normae de 1901. Voir aussi A. 
BATTANDIER, Guide canonique pour les Constitutions des 
Soeurs à voeux simples, Paris, Victor Lecoffre, 1898, 
pp. 5-22. 
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1. Fondation 

Il peut être difficile de fixer juridiquement le 

moment exact où commence la période de fondation: chaque 

institut se réfère à un événement marquant par lequel prend 

corps l'inspiration initiale. L'existence officielle d'un 

institut commence vraisemblablement avec l'autorisation 

donnée par l'évêque d'émettre même publiquement les voeux 

"privés" de pauvreté, chasteté et obéissance et de se con­

sacrer à une oeuvre précise selon un règlement soumis et 

approuvé. L'Evêque demeure juge de l'opportunité, du but, 

des moyens. C'est lui qui désigne, la première fois, au 

poste de "supérieur" et aux charges principales du nouvel 

institut. Il choisit le confesseur. Après un temps d'ex­

périmentation, il verra à la rédaction plus précise des 

constitutions en apportant les modifications nécessaires au 

règlement initial, admettra aux voeux perpétuels et prési­

dera les élections aux charges. C'est ainsi que se clôt la 

période de fondation. L'institut entreprendra alors sa 

période de structuration. 
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2. Structuration 

L'Evêque donnera son approbation à l'institut, puis 

en temps voulu, aux constitutions; il désignera habituel­

lement un supérieur ecclésiastique comme son délégué et 

représentant. Le gouvernement interne sera exercé par les 

supérieurs légitimement élus ou nommés selon les constitu­

tions. Les droits de l'Evêque s'exercent aux niveaux de 

l'institut, des maisons, et des personnes; l'existence ou 

la suppression de l'institut et des maisons relèvent de sa 

juridiction, de même que l'autorisation d'essaimer dans 

d'autres diocèses, de modifier les constitutions. L'admis­

sion dans l'institut comme postulant, novice ou profès 

exigera acceptation, examen ou autorisation. C'est encore 

l'Evêque qui accordera les dispenses nécessaires concernant 

l'âge d'admission ou la dot... 

3. Extension 

La troisième phase diocésaine est la diffusion dans 

d'autres diocèses; période de transition qui parfois 

entraîne un danger pour l'unité de l'institut, puisque 
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chaque Ordinaire du lieu a une certaine autorité sur les 

maisons religieuses de son territoire; pourtant l'influence 

de l'Evêque de la maison-mère demeure prédominante, d'où la 

nécessité d'une action commune des Evêques concernés. 

B. Période pontificale 

C'est après cette première extension que normale­

ment l'institut recourt au St-Siège pour obtenir son appro­

bation. La Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers ou 

celle de la Propagande, agira en suivant les étapes qui, au 

milieu du XIXe siècle, sont déjà stabilisées: l'émission 

d'un décret de louange (parfois précédé d'octroi d'indul­

gences), l'approbation de l'institut, l'approbation des 

constitutions (soit l'approbation "ad experimentum", soit 

l'approbation définitive). 

1. Décret de louange 

En réponse à la première supplique d'approbation, 

le Siège Apostolique pourra n'accorder que des indulgences 

particulières. C'est déjà une première reconnaissance mais 
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qui a peu de portée canonique. Chaque recours sera accom­

pagné d'un dossier comprenant la suppligue d'approbation 

adressée au St-Père, des exemplaires des constitutions, 

ainsi que les lettres testimoniales des évêques des diocè­

ses où les membres de l'institut résident. Un rapport 

détaillé de l'institut destiné à la S. Congrégation com­

plète le dossier. Ce rapport précise l'histoire de l'ins­

titut, ses buts, ses moyens. Il rend compte aussi des 

points suivants: l'observance des constitutions, le per­

sonnel (profès, novices; leur formation, leur assignation), 

les oeuvres, la localisation des maisons, la forme de gou­

vernement, l'administration temporelle et les états finan­

ciers. Après examen satisfaisant, le St-Siège accordera le 

décret de louange. C'est l'étape canonique qui met l'ins­

titut directement sous la juridiction du St-Siège. Le 

décret laudatif, au moment où il est émis par le St-Siège, 

ne donne pas un statut pontifical à l'institut; il consti­

tue une période de transition et d'encouragement. Il est 

accompagné d'Animadversiones - Remarques - sur les consti­

tutions, proposant ou exigeant telles et telles modifica­

tions. A partir de ce moment, il est sage que l'institut 

se pourvoie d'un procureur auprès du St-Siège, de 
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préférence résidant à Rome même. Son rôle sera d'assurer 

le lien entre l'institut et la S. Congrégation, dont l'ins­

titut dépend, pour toutes les affaires qui relèvent de la 

juridiction pontificale. 

2. Approbation de l'institut 

L'approbation de l'institut constitue l'étape 

suivante qui lui assure l'existence légale, définitive. 

Elle comporte aussi l'envoi préliminaire d'un dossier sem­

blable au précédent et la réception, avec le décret d'ap­

probation de l'institut, de nouvelles observations sur les 

constitutions visant à les ajuster aux critères requis pour 

l'approbation pontificale. 

3. Approbation des constitutions 

Comme on peut le constater, l'approbation des cons­

titutions se prépare de longue main et exige révisions, 

amendements divers: prudence de l'Église qui veut assurer, 

à ceux qui s'engagent par profession à la perfection évan-

gélique, le cadre le plus propice à garantir leur droit à 
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une forme de sainteté et leur devoir de charité. La 

première approbation des constitutions sera habituellement 

temporaire - ad experimentum - permettant ainsi une 

"dernière" vérification qui précédera l'approbation défini­

tive. 

Dans l'examen des constitutions des congrégations à 

voeux simples, au milieu du XIXe siècle, certains points 

retiennent l'attention du St-Siège de façon particulière: 

la formulation des exigences du voeu de pauvreté (gui 

diffère de celle des Ordres), l'autorité des supérieurs et 

la "manifestation de la conscience" (prélude du décret 

Quemadmodum du 17 décembre 1890, que les instituts devront 

annexer à leurs constitutions après 1901), les relations 

avec l'Évêque de la maison-mère et ceux des autres 

di ocèses. 

Telle apparaît la situation de la pratique du St-

Siège face aux "pieuses congrégations à voeux simples", 

vers 1860: une coutume dont les grands axes se fixent, 

tandis gue certains détails se clarifient, se précisent. 

C'est dans ce contexte ecclésial que la 
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Congrégation des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie, après avoir parcouru les "étapes diocésaines", 

entreprend les démarches d'approbation auprès du St-Siège. 

II. APPROBATION PONTIFICALE DES SOEURS DES SAINTS NOMS DE 

3ÉSUS ET DE MARIE 

Les étapes de la reconnaissance pontificale de la 

Congrégation des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie et de leurs Constitutions, conformément à la méthode 

promulguée par Pie IX en 1854, s'échelonnent de 1863 à 1901 

(année de l'approbation définitive des Constitutions). 

Cependant, dès 1847, la demande d'approbation est présentée 

au St-Siège par Mgr Ignace Bourget. Le décret de louange 

sera accordé en 1863. L'année 1877 verra l'approbation 

pontificale de l'Institut. En 1886, la première approba­

tion des Constitutions par Léon XIII sera octroyée. Munies 

de la sanction pontificale, les Constitutions connaîtront 

alors leur deuxième édition en 1887. Ces étapes seront 

développées dans les pages qui suivent. 
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A. Démarches préliminaires 

Les démarches pour obtenir l'approbation pontifi­

cale commencent dès 1847 par l'envoi de la supplique et du 

dossier requis. Le St-Siège étudie le dossier par l'inter­

médiaire d'un Consulteur qui exprime son avis. Certains 

ajustements sont apportés aux Constitutions et le dossier 

est de nouveau présenté en 1862. 

1. Supplique 

La Congrégation naissante parcourait l'une après 

l'autre, les étapes de sa fondation, si bien que très tôt, 

Mgr Ignace Bourget crut le temps venu (trois ans seulement 

après l'érection canonique épiscopale), le 11 février 1847, 

de porter lui-même à la S. Congrégation de la Propagande 

une supplique de vingt pages pour l'approbation de "guatre 

communautés de filles séculières", établies dans son 

diocèse, dont les Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 
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Marie-'. Les motifs que l'Evêque expose, tels que résumés 

dans la Positio, sont les suivants: 

1) la nécessité d'avoir des écoles catholiques 

2) la nécessité de lutter avantageusement 
contre l'influence des institutions 
scolaires protestantes 

3) la bonne entente entre ces divers instituts 

4) la régularité et l'esprit religieux dont 
sont animées les quatre communautés . 

Dans une troisième partie de la supplique, il énu-

mère les avantaqes oui découleraient de l'approbation pon­

tificale: 

1) la reconnaissance officielle du Saint-Sièqe 
ou, comme il est écrit, "de la Sainte Eglise 
Romaine" 

5. Les trois autres sont: la Congrégation de 
Notre-Dame, les Soeurs de la Charité (Soeurs Grises), les 
Filles de Charité (Soeurs de la Providence). 

6. Positio, p. 161 (traduction de l'italien). Le 
texte original est conservé aux archives de la S. Congréga­
tion de la Propagande, Rome, Scritture riferite nei 
Conqressi, America Settentrionale, vol. 5, 1842-1848, 
fol. 926-935 v. 
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2) un plus grand nombre de vocations 
qu'entraînerait avec soi la "Voix 
Pontificale" 

3) la force que communiquerait aux instituts la 
"Voix Créatrice du Saint-Sièqe" 

4) la qarantie et le zèle pour l'observance des 
Rèqles, une fois sanctionnées par la "Voix 
directrice" du Souverain Pontife régnant'. 

La supplique de Mqr Bourget était accompagnée du 

dossier exigé (Constitutions, etc.) comme le laisse enten­

dre la réponse du Consulteur. 

2. Avis du Consulteur 

Le Consulteur de la S. Congréqation de la Propa­

gande le père Giovanni Baptista Marrocu, provincial des 

Mineurs Conventuels, était en possession du dossier dès le 

17 mars 18478. Après un examen attentif, il remet son 

avis à la S. Congrégation. Il est intéressant de lire 

7. Ibid. 

8. Ibid., p. 167 (traduction de l'italien). 
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cette pièce d'archives gui met en contact avec le sérieux 

et la simplicité de la procédure en usage avant 1850. 

Eminences Révérendissimes, 

... par ordre très vénéré de cette Sacrée 
Congrégation de Propaganda Fide, j'ai examiné 
longuement et bien attentivement les Règles et 
les Constitutions des nouveaux Instituts [...], 
soit des Soeurs de la Charité, des Hospita­
lières (Soeurs de la Providence?), du Très 
Saint Nom de Jésus et Marie et de la Congréga­
tion Notre-Dame, établies à Montréal au Bas-
Canada. 

Je puis donc en toute sûreté dire que les 
Règles et Constitutions des susmentionnés Ins­
tituts, présentées à cette Sacrée Congrégation 
et sérieusement examinées par moi, ont ce qui 
est requis pour que le St-Siège leur ajoute 
force et leur donne une vraie perpétuelle sta­
bilité par l'Approbation Apostolique, en encou­
rageant ainsi la perfection religieuse et une 
active charité évangélique. 

En effet les qualifications et les condi­
tions, que le Saint-Siège a toujours voulues et 
requises comme fondement sûr pour se prononcer 
justement dans cet examen, sont bien connues: 

1° Que les règles et constitutions... portent 
infailliblement à la vraie perfection... 

2° Qu'elles rendent les personnes... aptes à 
sanctifier les Peuples avec la prière... 

Celles-ci étant les bases et les directives 
sûres pour exprimer un jugement sain et mûr, il 
ne sera pas inutile de voir brièvement et comme 
en vol si les Règles et Constitutions, dont il 
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est question, atteignent ces fins de la Reli­
gion Catholique, à la fois nobles et grandement 
avantageuses à la vie sociale. 

En premier lieu, j'ai trouvé que la formation 
des disciples pendant le temps de probation est 
très bien ordonnée... 

Ensuite il est bien facile et légitime d'af­
firmer que de ces Règlements, d'où l'amour de 
Dieu et les plus belles vertus chrétiennes et 
religieuses fleurissent pour une plus grande 
perfection évangélique, naîtra même le bien 
public... 

Ce fait et l'expérience ont été la raison 
pour laquelle l'évêque de Montréal a chaudement 
recommandé au Saint-Siège même l'approbation 
des Règles et des Constitutions des quatre Ins­
tituts de Soeurs qui exercent la charité de 
Jésus-Christ dans le Bas-Canada, auprès de ceux 
qui sont en bonne santé et auprès de ceux qui 
sont malades. 

Il est donc évident que ces Instituts sont 
bien aptes à sanctifier les membres et à procu­
rer le bien public. 

Afin d'obtenir mieux cet avantage public, 
c'est-à-dire ce perfectionnement social et 
évangélique, il est juste d'admettre que les 
Règles et les Constitutions des nouveaux Insti­
tuts religieux (étant choses disciplinaires) 
doivent, autant que la Religion le permet, 
s'adapter aux circonstances des personnes, des 
lieux et des temps. C'est faire un bel éloge 
de ces Instituts que de leur reconnaître cela, 
soit parce que leur génie philanthropique leur 
fait revêtir, dirais-je le caractère du siècle 
présent soit parce qu'ils font face au progrès 
projeté, artificiel et trompeur du Protestan­
tisme, l'arrêtent en sa course, lui ferment le 
but, dévoilent ses trames et lui enlèvent un 
grand nombre de proies engluées. 
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Je dois réaffirmer, comme correspondant à la 
vérité, que les Règles et les Constitutions des 
[...] quatre Instituts de Soeurs de Montréal, 
au Canada, présentent les qualifications requi­
ses et les conditions voulues par le Saint-
Siège pour qu'elles soient sanctionnées par 
l'Approbation Apostolique. 

... Enfin je soumets au très sage jugement de 
cette Vénérable Assemblée tout ce gue j'ai dit 
dans cet écrit que j'ai rédigé sans forme". 

L'avis du Consulteur était donc favorable. Il 

recommandait l'approbation pontificale pour l'utilité de 

l'Eglise et de la société canadienne. Il jugeait que les 

Congrégations soumises à son examen attentif répondaient 

aux exigences du St-Siège et faisaient preuve d'adaptation 

aux besoins des temps et des lieux. 

Cette réponse ne fut pas acheminée aux destina­

taires, probablement à cause des changements qui eurent 

lieu alors dans le personnel de la S. Congrégation. L'avis 

du consulteur, malheureusement non daté, fut égaré et 

n'accompagna plus le dossier. (En fait, il fut retrouvé, 

classé dans la filière des années 1849-1857, au lieu de 

9. Ibid. , pp. 169-170 (traduction de l'italien). 
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1842-1848.) Le 21 septembre 1847, un nouveau pro-

Secrétaire transmit le dossier à un autre consulteur qui 

1 n laissa traîner les choses en longueur . 

Mgr. I. Bourget était revenu de Rome le 27 mai 

1847, sans l'approbation pontificale désirée. Cependant, 

en date du 14 mars, il avait obtenu pour ses Congrégations 

un induit apostolique spécial concédant une indulgence 

plénière à gagner "le jour et aux anniversaires de leur 

profession" et à certaines autres fêtes. Cet induit fut 

transmis aux Soeurs de Longueuil le 7 septembre 184711. 

Persistant dans sa démarche, l'Evêque de Montréal, 

renouvela ses interventions auprès de la S. Congrégation de 

la Propagande par plusieurs intermédiaires, sans plus de 

succès. Vers 1850, le dossier tout entier était introu­

vable. Entre temps, en 1853, devant le silence du St-

Siège, Monseigneur donne l'approbation diocésaine aux Cons­

titutions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

10. Ibid., pp. 167-168 (traduction de l'italien). 

11. Ibid. , pp. 170-171 (traduction de l'italien). 
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Marie12. 

3. Ajustement des Constitutions 

Le deuxième chapitre général, tenu du 2 au 10 octo­

bre 1854, inscrit dans ses actes du 4 octobre la résolution 

de rédiger un Coutumier: 

Pour la parfaite intelligence de la Règle et 
le maintien de la discipline religieuse, l'on 
recueillera toutes les bonnes coutumes intro­
duites dans cette petite communauté par notre 
Mère défunte et par les premières soeurs, pour 
en faire un livre gui sera nommé Coutumier1-'. 

De cette décision du chapitre général ressort l'im­

portance qu'on attachait aux Constitutions. Monseigneur 

Bourget lui-même et mère Véronique-du-Crucifix, alors supé­

rieure générale, furent les rédacteurs de ce coutumier-

Le 17 octobre 1849, les six capitulantes du premier 

12. Ibid. , p. 168 (traduction de l'italien). 

13. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 17, ASNJM, G5.2/R1. 
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chapitre général avaient élu supérieure générale à vie, 

selon les Constitutions, Mère Véronique-du-Crucifix qui 

succédait à la Fondatrice décédée. Cependant, un concours 

de circonstances amenèrent Mgr Bourget, à la fin de sa 

visite pastorale, le 12 août 1857, à accepter la démission 

de cette Supérieure générale et à en nommer une nouvelle: 

Mère Thérèse-de-Jésus14. n procéda aussi à la nomination 

d'un Conseil et par la même occasion il annonçait le départ 

de l'aumônier, M.T. Caron. Ces changements paraissent 

résulter de la conjonction de plusieurs causes: la très 

grande bonté de la supérieure en charge, l'ingérence de 

l'aumônier dans la régie interne de la communauté et la 

présence d'une soeur semant discorde et trouble1^. Au 

point de vue canonique, comment s'évalue la décision de Mgr 

Bourget? Selon les Constitutions, d'approbation diocé­

saine, au chapitre du gouvernement de la Congrégation, on 

pouvait lire: 

14. Chroniques de la Maison-mère, août 1857 à août 
1868, t. II, p. 4, ASNJM, G5/R2. 

15. Histoire de la Congrégation des SS. NN . de 
Jésus et de Marie, Mère Véronique-du-Crucifix, Volume 1, 
Montréal, Thérien Frères, 1930, pp. 283-292 (sera identifié 
désormais: Mère Véronique-du-Crucifix). 
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La Congrégation des Soeurs des Saints Noms de 
Jésus et de Marie, placée sous l'autorité spé­
ciale de Monseigneur l'Evêque de Montréal, 
qu'elle reconnaît comme premier supérieur, est 
représentée par un chapitre général et gouver­
née par une supérieure générale assistée d'un 
conseil1^. 

Conformément à la pratique canonique de l'époque, 

le St-Siège face à une communauté établie dans un seul dio­

cèse laissait la juridiction à l'Évêque du lieu, tant que 

l'institut ne recourait pas au Siège Apostolique. L'Évê­

que, en tant que supérieur avait plein pouvoir tant sur 

l'existence de la communauté que sur ses constitutions. Il 

pouvait y apporter des changements ou y faire des excep­

tions17. 

Au troisième chapitre général qui se déroule du 27 

juillet au 2 août 1859, les dix-neuf capitulantes, sous la 

présidence de Mgr Bourget, révisent les Constitutions et 

prennent certaines décisions pour améliorer le costume 

16. Constitutions SNJM, 1854, p. 89, art. 1, 
ASNJM, G5.2/9. 

17. Voir Analecta Juris Pontificii, 3(1858), 
col. 500, par. 310 (seront identifiées désormais: A.J.P.). 



ADAPTATION AU DROIT UNIVERSEL 68 

(p. 79, art. 1-2). En date du 31 juillet, le procès-verbal 

signale: "Monseigneur l'Évêgue de Montréal a décrété que 

la Supérieure générale serait éligible tous les cinq 

ans18." Lorsque les Constitutions seront soumises au St-

Siège, en 1863-1864, la communauté demandera que la Supé­

rieure générale soit à vie1°. Ce ne sera pas accordé2 . 

4. Nouvelle présentation du dossier 

En 1862, l'Évêque de Montréal, avec l'assentiment 

de la S. Congrégation de la Propagande, adresse une demande 

d'approbation à la S. Congrégation des Évêques et Régu­

liers21 . Cette démarche suivra son cours normal et abou­

tira au résultat désiré depuis 1847. 

18. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 29, ASNJM, G5.2/R1. 

19. Registre des Rapports triennaux et autres 
Documents Pontificaux, Episcopaux, etc., 30 octobre 1864 -
9 septembre 1901, p. 2, ASNJM, G5.2/R4. (sera identifié 
désormais: Registre des Rapports triennaux et autres 
Doc. ) , et Registre des Actes des Chap. gén. et Doc pont., 
p. 40 (latin)", pp. 42-43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

20. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 44 (latin), p. 46 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

21. Positio, p. 58 (traduction de l'italien). 
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B. Décret de Louange 

Le 27 février 1863, la S. Congrégation des Évêques 

et Réguliers émet, au nom du Pape Pie IX, le décret de 

Louange en faveur de 

... l'Institut des Soeurs des SS. Noms de 
Jésus et de Marie comme une Pieuse Congréga­
tion, à voeux simples, établie sous le régime 
d'une Supérieure générale22, 

reportant "à un temps plus opportun" l'approbation des 

Constitutions. Nous verrons successivement le texte du 

décret, les éléments approuvés, les remarques qui accompa­

gnent le décret et la réponse de l'Institut. 

1. Texte du décret 

Il y a quelques années, une Pieuse Congréga­
tion, appelée CONGRÉGATION DES SOEURS DES S.S. 
NOMS DE JÉSUS ET DE MARIE, fut établie en la 
cité de Montréal, dans l'Amérique Septen­
trionale; ces Soeurs ont pour mission de 

22. S. CONGRÉGATION DES ÉVÊQUES ET RÉGULIERS, 
Décret de Louange de l'Institut, 27 février 1863, ASNJM, 
G5.2/28 (sera identifiée désormais: SCER). 
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promouvoir L'ÉDUCATION CHRÉTIENNE des jeunes 
personnes, principalement dans les lieux où se 
fait sentir le besoin de cette éducation. 
Après une année accomplie de Noviciat, les 
SOEURS font les trois voeux simples ordinaires, 
d'abord pour cing ans, ensuite pour toujours. 
ELLES sont soumises à une SUPÉRIEURE GÉNÉRALE 
et elles possèdent plusieurs Maisons, même dans 
les Diocèses étrangers. Dans un voyage gu'il 
fit récemment à ROME, l'ÉVÊQUE rendit témoi­
gnage des fruits abondants que portent ces 
SOEURS; il passa leurs CONSTITUTIONS, demandant 
avec instance, que ces mêmes CONSTITUTIONS 
fussent soumises à un examen par le SIÈGE APOS­
TOLIQUE. Ceci fut rapporté à NOTRE TRÈS-SAINT 
SEIGNEUR PIE, PAPE, NEUVIÈME du Nom. Prenant 
en considération la recommandation du susdit 
Évêque, SA SAINTETÉ loue et recommande par la 
teneur du présent DÉCRET, dans des termes 
très-forts [sic], le dit INSTITUT DES SOEURS 
DES SS. NOMS DE JÉSUS ET DE MARIE, comme une 
PIEUSE CONGRÉGATION, à voeux simples, établie 
sous le régime d'une SUPÉRIEURE GÉNÉRALE; étant 
sauvegardée la juridiction des Evêques des 
lieux, suivant la prescription des SACRÉS 
CANONS et des CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES. 
Comme c'est l'usaqe, l'approbation des Consti­
tutions est remise a un temps plus opportun. 

Donné à Rome, à la Secret airerie de la 
Sacrée-Congrégation [sic] des Evêgues et Régu­
liers, le 27me jour de Février 1863. 

N. Cardis [ . . .] P. CLARELLI. 
Conforme à l'original. 
+ IG. Ev. de Montréal. 2 3. 

23. Ibid. 
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2. Éléments approuvés 

Certains éléments de ce décret mérite 

tion particulière, la reconnaissance comme: 

Congrégation, à voeux simples"; b. "sous le 

Supérieure générale". 

a. "Pieuse Congrégation à voeux simples" 

Le décret reconnaît l'Institut comme "pieuse Con­

grégation à voeux simples." La pratique est de faire une 

nette distinction entre "soeurs" et "religieuses", ces 

dernières désignant les professes à voeux solennels et 

gardant la clôture papale. La S. Congrégation utilise donc 

les mots: "Institut", "Congrégation", "soeurs". Elle 

précise "à voeux simples"; ces congrégations ne sont plus 

seulement tolérées comme aux siècles précédents, elles sont 

acceptées par le St-Siège2^ et, dans le présent décret, il 

"loue et recommande dans des termes très-forts [sic]". 

nt une atten-

a. "pieuse 

rég ime d'une 

24. A.J .P., 3(1858), col. 505, par. 321. 
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b. "Sous le régime d'une Supérieure générale" 

Le gouvernement centralisé, propre aux instituts à 

voeux simples consacrés à l'apostolat et comportant une 

supérieure générale, entraîne des conséquences canoniques: 

i. l'absence de clôture; 

ii. la clarification des juridictions diocésaines. 

i. L'absence de clôture 

D'après la discipline établie par Pie V dans la 

Bulle Circa Pastoralis, 29 mai 1566, les communautés fémi­

nines ne pouvaient être que des monastères autonomes avec 

"clôture papale" et voeux solennels. La vie monastique, 

contemplative par nature, ne comportait pas d'oeuvres 

apostoliques susceptibles de justifier de petites maisons 

dispersées en différents lieux. Les instituts modernes 

exigeaient pour leur part, à cause de leur organisation 

hiérarchique, avec chapitres généraux et supérieurs 

majeurs, des sorties, voyages, etc., incompatibles avec la 

"clôture papale"25. 

25. Voir ibid. , col. 506-507, par. 224 (le bon 
numéro du paragraphe serait plutôt 324). 
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Aussi la forme de gouvernement centralisé s'établit 

progressivement pour les instituts féminins. Chaque fois 

qu'un tel institut est reconnu par le St-Siège, le décret 

précise son statut. 

ii. La clarification des juridictions diocésaines 

La Constitution Quamvis Justo de Benoît XIV, en 

date du 30 avril 1749, tout en approuvant les instituts 

interdiocésains, avait établi des normes destinées à 

sauvegarder la juridiction des évêques, dans l'observance 

certes de la législation pontificale. Aussi le décret de 

louange de 1863 comporte-t-il cette clause: "étant 

sauvegardée la juridiction des Évêques des lieux, suivant 

la prescription des Sacrés Canons et des Constitutions 

Apostoliques2^." 

3. Remarques sur les Constitutions 

Le décret ajoute: "comme c'est l'usage, 

26. SCER, Décret du 27 février 1863, ASNJM, 
G5.2/28. 
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l'approbation des Constitutions est remise à un temps plus 

opportun." Et, encore selon l'usage, il est accompagné de 

vingt et une remarques - Animadversiones - de la S. Congré­

gation sur les Constitutions, afin de signaler à l'Institut 

les changements nécessaires à leur approbation. Ces remar­

ques, groupées sous différents chefs, donnent un aperçu des 

orientations disciplinaires de la S. Congrégation: niveaux 

de juridiction clarifiés, certaines obligations allégées, 

observance d'une tradition canonique mais aussi évolution 

de certaines normes2'. 

Les textes du Décret de Louange et des Animadver­

siones , rédigés en latin furent adressés à Mgr I. Bourget. 

Ils mirent deux mois à parvenir au Conseil général de 

l'Institut, avec la traduction française rédigée par l'abbé 

J.C. Caisse, chapelain de la maison-mère d'Hochelaga28. 

Retranscrits en latin dans les registres de l'Institut, ils 

portent l'attestation: "concordat cum originali" et la 

signature de Mgr Ignace Bourget. La traduction française, 

elle aussi retranscrite, comporte une double 

27. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., pp. 39-44, ASNJM, G5.2/H1. -

28. Ibid., p. 48a, ASNJM, G5.2/R1. 
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authentification : la signature de Mgr I. Bourget et, en 

marge, les mots "traduction authentique", signés J.-C. 

Caisse ptre2^. De la même façon seront authentifiés les 

autres documents émanant du St-Siège et retranscrits dans 

les registres de la Congrégation: signature de l'Évêque et 

du traducteur, s'il y a lieu. 

4. Réponse de l'Institut 

Le 13 novembre 1864, dans une lettre au Cardinal 

Quaglia, Préfet de la S. Congrégation, soeur Thérèse-de-

Jésus, alors supérieure générale, accusait réception du 

Décret de Louange et des Remarques sur les Constitu­

tions-^. Elle profitait de la visite à Rome de Mgr 

Bourget pour soumettre les corrections apportées au texte 

en conformité avec les remarques reçues, et pour demander 

l'approbation de quelques amendements concernant la direc­

tion, le voeu de stabilité, et le terme de la supérieure 

générale. La réponse revint, datée du 9 mai 1865: la S. 

29. Ibid. , pp. 41 et 44. 

30. Registre des Rapports triennaux et autres 
d o c , pp. 1-2, ASNJM, U5.27R4. ~ ~ 
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Congrégation adressait à Mgr I. Bourget cinq remarques 

soumises à la considération de l'Institut. Elle réglait la 

question des trois amendements proposés et apportait des 

précisions sur la pauvreté et la juridiction pontifi­

cale^1 . 

Le quatrième chapitre général, à sa séance du 8 

octobre 1867, prit connaissance des différentes remarques 

de la S. Congrégation et des corrections proposées par le 

Conseil général. Il les adopta tout en reportant au livre 

du Coutumier les questions de pauvreté et de "direc­

tion u32 

Le cinquième chapitre général, à sa séance du 9 

août 1872, prévit la préparation d'"un projet de règle pour 

l'érection des Provinces". Il décida aussi que quelques 

articles des Constitutions concernant le noviciat seraient 

transférés au Coutumier". 

31 . Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., pp. 45-46. 

32. Ibid., p. 38. 

33. Ibid., pp. 53-55. 
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Le sixième chapitre général fut ouvert le 4 août 

1877. Il proposa des changements à certains articles des 

Constitutions, concernant principalement la participation 

au chapitre général^. 

C. Approbation pontificale de l'Institut 

En 1877, l'approbation pontificale de l'Institut 

1. fut demandée par une supplique, 2. fut obtenue par 

décret, 3. accompagnée de remarques sur les Constitutions. 

1. Supplique 

Mgr Ignace 8ourget prenait sa retraite le 12 

septembre 1876 au Sault-au-Récollet. Il était remplacé par 

34. Ibid., pp. 60-61. Les remarques du St-Sièqe 
qui seront émises le 4 septembre 1877 ne concorderont pas 
avec certaines décisions du chapitre qénéral tenu à l'été 
de 1877. Avec l'appui de Mqr Fabre, l'Institut adresse une 
supplique au St-Siège en 1882, année où aurait dû se tenir 
le 7e chapitre général, afin de le remettre à l'année sui­
vante. L'induit accordera la prorogation du chapitre de 
1877 jusqu'en 1886 (voir Circulaires des Supérieures géné­
rales, T. 1 (1844-1886), Outremont, SNJM, 1953, pp. 198-
203). 
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Mqr Edouard-Charles Fabre comme Évêque de Montréal. 

Cependant, l'Institut recourra encore aux conseils de son 

Évêque fondateur. De lui, il recevra, le 10 janvier 1877, 

les renseignements nécessaires pour les démarches à 

entreprendre en vue de son approbation pontificale". 

C'est Mgr Bourget qui suggéra comme premier procureur de la 

communauté auprès du St-Siège, l'abbé Télesphore Harel, du 

diocèse de Montréal, alors aux études à Rome. 

Le 28 mars 1877, le dossier requis était complété: 

exemplaires des Constitutions de 1854, amendées selon les 

remarques de 1863 et de 1865-'", lettres testimoniales des 

35. Lettre de Mgr I. BOURGET à Mère Véronique du 
Crucifix, s.n.j.m., assistante générale, 10 janvier 1877, 
ASNJM, FP5/2, 161. 

36. Constitutions SNJM, 1854, ASNJM, G5.2/9. Sur 
la 3e page de garde, on peut lire: "Nous attestons et cer­
tifions que ce livre qui renferme les règles des Soeurs des 
SS. Noms de Jésus et de Marie a été corrigé selon les 
remarques du St-Sièqe immédiatement après la réception de 
ces dites remarques; et depuis ce temps, les mêmes soeurs 
se sont toujours servies de ce livre ainsi corrigé. Novi­
ciat du St-Nom de Marie, 23 mars 1877, + Edouard Chs. Év. 
de Montréal (Tout ce paraqraphe est manuscrit). 
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Évêques concernés". rapport sur l'état personnel, 

disciplinaire, administratif de l'Institut. La supplique 

pour l'approbation de l'Institut était adressée, avec les 

documents nécessaires, au Pape Pie IX™. 

2. Décret d'approbation 

A peine quatre mois plus tard, le 4 septembre 1877, 

le décret d'approbation pontificale de l'Institut était 

promulgué. En voici la traduction telle qu'authentifiée 

par Mgr E.-C. Fabre: 

Il existe dans la ville de Montréal, Amérique 
Septentrionale, une pieuse CONGRÉGATION DE 
SOEURS, appelée SOEURS DES S.S. NOMS DE JÉSUS 
ET DE MARIE: tout en travaillant à leur propre 
sanctification, ces SOEURS s'appliquent d'une 
manière spéciale à donner aux jeunes personnes 

37. Registre des Rapports triennaux et autres 
Doc. , pp. 18-32, ASNJM, G5.2/R4 (Les 8 diocèses où étaient 
établies les 30 maisons d'éducation de la Congrégation 
étaient: Montréal, St-Hyacinthe, London et St-Boniface, au 
Canada; Orégon, San Francisco, St-Augustin (Floride), 
Albany et Burlington aux États-Unis. La Congrégation 
comptait alors 400 professes, 35 novices, 33 postulantes et 
oeuvrait auprès de 5396 "enfants du sexe". - Voir Circu­
laires des Supérieures générales, T. 1 (1844-1886), p. 89). 

38. Ibid., pp. 30-31. 
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une éducation tout-à-fait [sic] soignée et 
religieuse. De plus, elles émettent les trois 
voeux simples de pauvreté, d'obéissance et de 
chasteté, et elles sont soumises à la direction 
d'une SUPÉRIEURE GÉNÉRALE. Le 27 Février [sic] 
1863, après avoir pris connaissance des fruits 
abondants de vertu que les susdites SOEURS 
portaient dans la vigne du SEIGNEUR, NOTRE 
TRÈS-SAINT SEIGNEUR PIE IX, PAPE, fit émaner en 
faveur du PIEUX INSTITUT un DÉCRET laudatif 
rendu dans les termes les plus magnifiques. A 
la suite de ce DÉCRET, les SOEURS se dévouèrent 
avec un zèle plus grand, à la fin qu'elles 
s'étaient proposée, et elles se répandirent 
dans d'autres diocèses. Dernièrement la SUPÉ­
RIEURE GENERALE supplia instamment le SOUVERAIN 
PONTIFE de vouloir bien confirmer de son appro­
bation Apostolique son PIEUX INSTITUT, ainsi 
que les CONSTITUTIONS dont elle envoya un exem­
plaire. 

Or, dans une audience donnée au Soussigné, 
Seigneur Secrétaire de cette Sacrée-Congréga­
tion [sic] des Evêques et Réguliers, le 31 du 
mois d'Août [sic] 1877, Sa Sainteté, après 
avoir pris connaissance des lettres de 
recommandation des Evêques des différents lieux 
où se trouvent les susdites SOEURS, approuva et 
confirma comme ELLE approuve et confirme par la 
teneur du présent DÉCRET, la susdite PIEUSE 
CONGRÉGATION, comme un Institut à voeux 
simples, sous le gouvernement d'une SUPÉRIEURE 
GÉNÉRALE, sans préjudice de la jurisdiction 
[sic] des Ordinaires, suivant la forme des 
Sacrés Canons et des Constitutions 
Apostoliques. SA SAINTETÉ a remis à un temps 
plus opportun, l'approbation des Constitutions, 
touchant lesquelles ELLE a ordonné de 
communiquer, en même temps, quelques remarques. 
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Donné à Rome, à la Secrétairerie de la 
Sacrée-Congrégation des Évêques et Réguliers, 4 
septembre 1877. 

J. CARDis FERRIERI, Praefectus. 
+ A. ARCHIEPUS MYRAE, Secret. 39. 

Comme le précise le décret, la date d'approbation 

de l'Institut par Pie IX est le 31 août 1877 et la date de 

promulgation par la S. Congrégation des Évêques et Régu­

liers, le 4 septembre 1877. L'Institut reçut le texte du 

décret le 30 octobre 1877^0. Le document fut proclamé 

solennellement par Mgr E.-C. Fabre le 24 janvier 1878, dans 

la chapelle d'Hochelaga^1 où la Maison-mère avait été 

transférée en 1860. Ce décret a pour effet d'assurer à la 

Congrégation son existence canonique définitive. 

3. Remarques sur les Constitutions 

Le décret était accompagné de vingt-huit remarques 

39. SCER, Décret d'approbation de l'Institut, 4 
septembre 1877, ASNJM, G5.2/28. 

40. Chroniques de la Maison-mère, janvier 1876 à 
août 1886, t. 4, p. 111, ASNJM, G5/R4. 

41. Ibid., p. 136. 
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sur les Constitutions^2. Elles manifestaient une étude 

soigneuse des normes de l'Institut et un souci de lui faci­

liter la prochaine étape de ses démarches d'approbation. 

Dix-sept remarques complétaient des articles déjà 

mentionnés en 1863; cinq d'entre elles concernaient la pré­

sentation du texte et du livre des Constitutions; les six 

autres impliquaient aussi des points nouveaux, principale­

ment en ce qui avait trait au chapitre général et au con­

fesseur . 

D. Approbation pontificale des Constitutions 

En 1881, une nouvelle rédaction des Constitutions 

précéda l'envoi de la supplique pour leur approbation. Dès 

la réception du décret d'approbation, l'Institut procéda à 

une nouvelle édition des Constitutions. 

1. Préparation 

L'année 1881 fut particulièrement active dans la 

42. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., pp. 68-77, ASNJM, G5.2/R1. 
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préparation du dossier pour l'approbation des Constitu­

tions. A la demande de Mgr Fabre, l'abbé J.-C. Caisse, 

aumônier de la maison-mère, reprit la rédaction des Consti­

tutions de 1854^, pour les rendre conformes aux exigences 

de la discipline romaine exprimée dans les remarques de 

1863, 1865 et 187744. 

De nouveau les Évêques des diocèses, où les soeurs 

oeuvraient à l'éducation, collaborèrent par leurs lettres 

testimoniales. D'autres Évêques et Supérieurs majeurs 

apportèrent aussi leur appui: l'Archevêque de Québec, le 

Supérieur général des Jésuites, deux Supérieurs provinciaux 

des Oblats de Marie-Immaculée, le Supérieur du Séminaire de 

St-Sulpice45. 

43. Voir S. M.-JOSEPH-DU-SAUVEUR, (B. LAPLANTE), 
s.n.j.m., Historique des Constitutions de la Congrégation 
des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, texte 
manuscrit, p. 30. 
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2. Supplique 

Vers le 28 octobre 1881, trois suppliques étaient 

adressées au St-Sièqe, par l'intermédiaire du procureur de 

l'Institut, Mgr J.-F. Allard, o.m.i.. Deux étaient desti­

nées à Sa Sainteté Léon XIII, dont l'une signée conjointe­

ment par le Conseil général de l'Institut et par Mgr E.-C. 

Fabre, et l'autre uniquement par Mgr Fabre- La troisième, 

de Mgr Fabre, était envoyée à la S. Congrégation des 

Évêques et Réguliers^. Le dossier qui accompagnait les 

suppliques contenait quatre copies manuscrites des Consti­

tutions^' et les autres documents reouis. 

3. Décret d'approbation 

Pour l'Institut, six longues années d'attente 

s'écoulèrent. L'approbation des Constitutions, accordée 

par Léon XIII dans une audience du 19 novembre 1886, fut 

46. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., pp. 86-91, ASNJM, G5.2/R1. 

47. S.M.-JOSEPH-DU-SAUVEUR, op. cit., p. 30. 
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décrétée par le S. Congrégation des Évêques et Réguliers le 

22 décembre de la même année. Ce décret est inscrit aux 

pages 108 et 109 du texte manuscrit des Constitutions et 

porte le sceau de la S. Congrégation^8. 

Quelques mois s'écoulèrent avant que soit remis à 

Mgr J.-F. Allard, procureur de l'Institut, le texte 

officiel des Constitutions, contenant une toute nouvelle 

rédaction, sous forme manuscrite, mise en accord avec la 

praxis romaine par la S. Congrégation elle-même^". 

Entre temps, inquiétés par les délais, l'Institut 

et Mgr Fabre avaient renouvelé la demande d'approbation; 

c'était le 12 mars 188750. y\gT /\nard s'empresse aussitôt 

48. SCER, Constitutions de la Congrégation des 
Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, texte manus­
crit, Rome, 1886, pp. 108-109, ASNJM, G5.2/13 (identifié 
désormais Constitutions de la Congrégation SNJM). 

49. Lettre de Mgr J.-F. Allard, o.m.i., à Mère 
Marie Jean-Baptiste, s.n.j.m., supérieure générale, 6 avril 
1887, dans Chroniques de la Maison-mère, août 1885 à 
juillet 1895, pp. 80-81, ASNJM, G5/R5. 

50. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 113, ASNJM, G5.2/R1. 
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d'écrire trois lettres, coup sur coup, à Mère Marie 

Jean-Baptiste, alors supérieure générale: le 4 avril, il 

annonce l'approbation des Constitutions51; le 6 avril, il 

précise que le cahier des Constitutions approuvées est 

différent du cahier soumis et qu'il veut prendre le temps 

de confronter les deux textes52; le 20 avril, il avertit 

qu'il expédie le précieux manuscrit à Mgr Fabre 53 

Le 20 mai 1887, le "cahier" arrivait à 

Montréal5*. Dans ce manuscrit des Constitutions, à la 

suite du décret d'approbation de la S. Congrégation, sont 

apposés le sceau et la signature de l'Archevêque de 

Montréal, Edouard-Ch. Fabre, avec mention de la date: "die 

18à Mensis Junii 1887, Visum et recognitum"55. 

51. Lettre de Mgr J.F. ALLARD à Mère Marie 
Jean-Baptiste, 4 avril 1887, ASNJM, G5/R5, pp. 77-80. 

52. Ibid. , 6 avril 1887, pp. 80-81. 

53. Ibid. , 20 avril 1887, pp. 81-82. 

54. Chroniques de la Maison-mère, août 1885 à 
juillet 1895, pp. 77-87, ASNJM, G5/R5. 

55. SCER, Constitutions de la Congrégation SNJM, 
p. 110 (non paginé), ASNJM, G5.2/13. 
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La traduction du décret se lit ainsi 

NOTRE SAINT PÈRE, LÉON XIII, ayant donné audience à 
Monseigneur le Secrétaire Soussigné de la Sacrée 
Congrégation des Évêques et des Réguliers, le 19 
Novembre [sicj 1886, et vu les lettres de recomman­
dation des Évêques des Lieux dans lesquels se trouve 
établi le Pieux Institut des Soeurs dites des TRÈS 
SAINTS NOMS DE JÉSUS ET DE MARIE, qui ont leur 
maison-mère en Canada, dans le diocèse de MONTRÉAL, 
Sa Sainteté a approuvé et confirmé, pour dix ans, en 
forme d'essai (ad experimentum), les susdites Consti­
tutions écrites en langue française, telles qu'elles 
sont dans ce présent exemplaire, dont la minute est 
conservée dans les archives de la susdite Sacrée Con­
grégation; et elles sont approuvées et confirmées 
suivant la teneur du présent Décret, en sauvegardant 
la juridiction des Ordinaires, suivant la forme des 
Saints Canons et des Constitutions Apostoliques. 

Donné a Rome, de la Secret airerie de la susdite 
Sacrée Congrégation des Évêques et des Réguliers, le 
22 Décembre [sic], 1886. 

J. CARDINAL MASOTTI, Propréfet. 
+ F. ALOISIIJS, Epûs Callinicen, Secrétaire 56. 

L'approbation est donnée "pour dix ans, ad experi­

mentum". La prochaine étape sera celle de l'approbation 

définitive qui sera donnée le 26 juin 1901 et promulguée 

5 6. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 116, ASNJM, G5.2/R1 . Pour Të texte original 
manuscrit en latin, voir Constitutions de la Congrégation 
SNJM, p. 108-109, ASNJM, G5.2/13. 
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par décret de la S. Congrégation de la Propagande le 1er 

juillet 1901. 

4. Deuxième édition des Constitutions 

Le texte approuvé des Constitutions fut imprimé par 

les soeurs, à la maison-mère d'Hochelaga, dès 18875'. 

Cette deuxième édition des Constitutions comparée à 

la première de 1854, présente des ressemblances et des 

améliorations. Dans les deux éditions, le texte est divisé 

en guatre parties. Le plan ne comporte des changements 

qu'à la 2 e partie. L'édition de 1887 adopte pour les cha­

pitres de cette 2 e partie l'ordre suivant (entre parenthè­

ses est indiqué le numéro du chapitre correspondant dans la 

1 r e édition): 

5 7. Constitutions de la Congrégation des Soeurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie, Montréal, Hochelaga, 
1887, 1 5 1 pages (sera ident i fié désormais : Const itutions 
SNJM, 1887), ASNJM, G5.2/13 (L'exemplaire de l'édition 
imprimée et le texte manuscrit reçu de la SCER ont la même 
cote aux archives SNJM.). 
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Chap. I Des voeux (I) 

chap. II Des Sacrements (VI) 

chap. III De l'Oraison mentale, de l'Examen de 
Conscience et de la Lecture spirituelle 
(II,III) 

chap. IV De l'Office et de quelques autres Exer­
cices spirituels, des retraites (III, IX) 

chap. V Du Silence et du Recueillement (IV) 

chap. VI De la Modestie et de l'Esprit de Mortifi­
cation (V) 

chap. VII De la Charité et de l'Union entre les 
Soeurs (VIII) 

chap. VIII De l'Exercice de la Coulpe (VII) 

chap. IX De la Direction (VI) 

La formulation des articles gagne en clarté, en 

précision et en concision. Quant au contenu, il se con­

forme aux remarques de la Sacrée Congrégation des Évêques 

et Réguliers. 

* * * 

Les étapes parcourues par la Congrégation des 

Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie en vue d'obte­

nir l'approbation de leurs Constitutions illustrent les 
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grands traits de la procédure romaine qui a été explicitée 

au début de ce chapitre. 

La politique du St-Siège dans la seconde moitié du 

XIXe siècle se dessine dès 1854 et se précise particulière­

ment entre 1860 et 1863. C'est aux détails de cette poli­

tique que s'attachera la deuxième partie de ce travail, en 

étudiant les remarques adressées à l'Institut des Soeurs 

des Saints Noms de Jésus et de Marie, notamment celles de 

1863 qui se situent au tournant de la praxis du St-Siège. 



DEUXIÈME PARTIE 

OBSERVATIONS DU ST-SIÈGE 

C'est particulièrement entre les années 1860 et 

1863 que la méthode approuvée par Pie IX en 1854 s'applique 

à l'égard de nombreux instituts à voeux simples. En même 

temps, se précisent à la S. Congrégation des Évêques et 

Réguliers d'importantes orientations disciplinaires, à 

l'occasion de l'étude des constitutions de ces instituts. 

Vingt et une remarques sont énoncées, le 27 février 

1863, à propos des Constitutions des Soeurs des Saints Noms 

de Jésus et de Marie. Elles sont agencées selon 

l'ordonnance même des Constitutions. 

Il s'agit là d'un tournant à la fois ecclésial et 

communautaire que la deuxième partie de ce travail vise à 

illustrer-

L'étude des observations du St-Siège constitue le 

thème de cette deuxième partie qui comprend les troisième 

et quatrième chapitres. Le troisième chapitre, concernant 

les trois premières parties des Constitutions, compte 7 
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observations qui se rattachent à la vie apostolique 

communautaire. Le quatrième chapitre, comprenant 

observations, traite du gouvernement et des membres 

1'Institut. 

L'exposé de chacune de ces remarques comportera 

éléments que voici: 

A. Texte de la remarque du 27 février 1863. 

B. Signification canonique. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège. 

D. Application aux Constitutions de 1854. 

E. Modifications ultérieures en vue de l'approbat 

pontificale de 1886. 

Enfin, on signalera, s'il y a lieu, le libellé du te 

imprimé dans l'édition de 1887. 



CHAPITRE 3 

VIE APOSTOLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 

Les normes de vie apostolique et communautaire sont 

exprimées dans les trois premières parties des Règles et 

Constitutions de la Congrégation des Religieuses des Saints 

Noms de Jésus et de Marie de 1854. La Sacrée Congrégation 

des Évêques et Réguliers, lors du Décret de Louange, le 27 

février 1863, émet sept remarques concernant ces normes. 

Elle veut ainsi aider l'Institut à s'acheminer vers 

l'approbation de ses Constitutions. 

Les remarques abordent successivement les points 

suivants dont nous ferons une étude détaillée: 

I. La juridiction épiscopale. 

II. Le voeu de pauvreté. 

III. L'obligation des Constitutions. 

IV. L'émission d'un 4e voeu. 

V. La manifestation de conscience. 

VI. Les lettres aux autorités ecclésiastiques. 

VII. Le ministère du prêtre auprès des mourantes. 
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I. REMARQUE 1 (1863): JURIDICTION ÉPISCOPALE 

A. Texte de la remarque 

1 . Le Siège 
invariabl 
1'Évêque 
maison p 
afin que 
soit pas 

e de n ' 
du Diocè 
rincipale 
la j ur i d 
lésée . 

Aposto 
admett 

lique 
re en 

a pour coût 
aucun cas 

se dans lequel se 
, conserve 
iction 

Par 
retrancher des constitut 
formule 
Supérieur 

trouve 
la supériori 

des autres 
conséq 
ions et 

de la profession ce 
général et son délégu 

uent , 
Évêques 
il fau 

effacer dans 

«r regarde 

urne 
que 
la 

té, 
ne 

dra 
la 
le 

B. Signification 

En 1863, la maison principale de l'Institut est 

située dans le diocèse de Montréal, où l'évêque est alors 

Mgr Ignace Bourget. D'autres maisons sont établies dans 

les diocèses de St-Hyacinthe et d'Orégon, avec pour évêques 

respectifs Mgr Joseph Larocque et Mgr François-Norbert 

Blanchet. 

1. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , p. 39" (latin ) , pT 42 (français ) , 27 février 1863, 
ASNJM, G5.2/R1. 
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La remarque du St-Siège vise à sauvegarder la 

juridiction propre à chaque évêque diocésain en sorte 

qu'aucun ne puisse avoir, d'après les Constitutions, une 

autorité sur des religieuses hors de son territoire. Deux 

points de principe sont soulevés par cette remarque: 

1. L'objet de la juridiction des évêques sur les 

instituts religieux de leur diocèse; 2. la hiérarchie des 

droits des autorités religieuses et ecclésiastiques. 

1. Juridiction des évêques 

Les instituts religieux à voeux simples sont soumis 

aux ordinaires des lieux selon les règles canoniques, comme 

l'explique une des remarques adressée à une congrégation de 

soeurs à voeux simples le 3 décembre 1859. Cette sujétion 

regarde principalement l'établissement de maisons, la 

nomination des confesseurs, l'examen des aspirantes avant 

la prise d'habit et des novices avant la profession, 

l'administration du temporel selon les droits réservés à 
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1 ' Évêque2. 

2. Hiérarchie des juridictions 

Les communautés religieuses, du moment qu'elles 

sortent du diocèse de fondation pour s'établir dans 

d'autres diocèses, relèvent d'autant d'autorités 

ecclésiales qui viennent s'ajouter aux supérieures internes 

de la communauté. Il est alors nécessaire d'amender 

certains articles des Constitutions pour les accorder à la 

situation nouvelle, sinon des conflits de juridiction 

pourront s'élever. Établies dans un seul diocèse, les 

communautés peuvent considérer l'évêque de fondation comme 

leur supérieur majeur; mais lorsqu'elles se répandent à 

l'extérieur du diocèse, cet évêque ne doit plus posséder 

une autorité qui lui accorderait des droits au détriment 

des autres évêques des diocèses où immigrent les reli­

gieuses. Aussi les autorités internes de l'institut, 

supérieure générale, conseil, s'efforcent-elles, tout en 

respectant les juridictions épiscopales, de sauvegarder 

2. A.J.P., 27 (1887-1888), col. 345-346. 
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l'unité de l'institut. A partir du moment où l'institut 

relève du St-Siège, c'est lui qui directement possède la 

première juridiction, ce qui devient une garantie pour 

l'unité et évite des conflits possibles. C'est au St-Siège 

qu'il faudra demander certaines permissions et dispenses 

(vq. aliénation des biens temporels, dispense d'un article 

des Constitutions...). Habituellement ces demandes devront 

être acheminées par l'Ordinaire du lieu et les réponses 

parviendront par la même voie, comme l'attestent les 

documents d'archives. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Dans les faits, il semble que cette politique 

romaine sur l'autorité limitée de l'évêque du siège de la 

maison principale des instituts ne fut pas toujours 

comprise des diocèses ni des canonistes. Un relevé des 

remarques sur les constitutions publiées entre 1858 et 1863 

montre qu'à peu près chaque institut reçoit une remarque 

semblable à celle que nous étudions. Si bien, que les 

Analecta Juris Pontificii affirment clairement: 
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... la Sacrée Congrégation s'est prononcée 
contre cette supériorité [de l'évêque de la 
maison-mère ou de son délégué] dans une foule 
de cas, en disant que le Saint-Siège n'a pas 
coutume de l'approuver et de la permettre^. 

Dans cette "foule de cas", on peut relever des 

exemples datant de 1752, de mai 1860 en Allemagne, de 

septembre 1861 en France... Dans les Collectanea, la 

remarque s'inscrit pour treize instituts féminins sur 

quinze*. En 1863, la coutume à la S. Congrégation est 

donc bien établie comme l'exprime la remarque: "... firmus 

mos est minime admittere ut..." Pourtant il apparaît clair 

qu'il faille distinguer entre la politique du St-Siège et 

l'application de cette politique au niveau diocésain; 

autrement comment expliquer les remarques si nombreuses de 

la S. Congrégation sur les constitutions et cet autre fait 

où il s'agit d'un mémoire présenté en vue du 1er Concile 

3. Ibid. , 6(1863), col. 2066, par. 1. 

4. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 779, IV, ad 1; D. 
779, V, ad 1; p. 784, IX, ad 1; p. 785, X, ad 7; p. 788, 
XIII, ad 1; etc... Voir aussi A. J. P. , 3(1858), col. 497, 
par. 302 et col. 505, par. 320; 5(1861), col. 508, par. 1; 
col. 509, ad 1; col. 924, par. 2 et 3; col. 1052, ad 1; 
7(1864), col. 632, ad 2, du 22 mars 1862; etc... 
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du Vatican (1869). On y lit: 

Il y a surtout un point dont la décision ne 
peut souffrir de retard: c'est la situation des 
congrégations de femmes à supérieure générale. 
Dans quelle proportion établir les droits de 
l'Évêque qui a la maison-mère dans son diocèse, 
et les droits de ses collègues qui ont des 
maisons locales dans leur circonscription 
juridictionnelle? Jusqu'à présent on n'avait 
pas eu trop à s'occuper de cette question, 
parce que ces congrégations n'existaient pas ou 
étaient peu nombreuses. Leur nombre, à l'heure 
qu'il est, est devenu considérable, et il faut 
bien savoir d'où leur doit venir la direction 
et qui doit leur imposer obéissance5. 

Commentant ce passaae, G. Lesage poursuit: 

Les Pères eux-mêmes ne légiférèrent point en 
cette matière. Cependant, en faisant connaître 
le sentiment de l'Épiscopat, le Concile du 
Vatican aura eu une qrande influence sur [...] 
le développement [...] de la législation". 

Cette législation, le St-Siège la précisera 

davantage et la fera connaître sans équivoque avec Conditae 

5. E. CECCONI, 
201-202, cité par 

Histoire du Concile du Vatican, t. 
des III, pp. 201-202, cité par G. LESAGE, dans L'Accession 

Congrégations à l'État religieux juridique, p. 199. 

6. G. LESAGE, op. cit., pp. 199-200. 
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a Christo en 1901. 

Le Décret de Louange (1863) spécifie lui-même que 

les Constitutions s'appliquent de façon que soit 

"sauvegardée la juridiction des Évêques des lieux^". 

D. Application aux Constitutions de 1854 

La première remarque sur les Constitutions concerne 

les dix-huit articles qui mentionnent comme supérieur, 

l'Évêque du diocèse de Montréal ou son délégué. La mention 

se retrouve aux chapitres portant sur les voeux, les 

rapports avec les personnes séculières, le gouvernement, le 

noviciat et la profession, les causes de renvoi de la 

Congrégation. A titre d'exemples, citons: 

Concernant le voeu d'obéissance: 

Art. 6. Par ce voeu, elles feront profession 
d'obéir à Monseigneur l'Évêque de Montréal, 
leur premier Supérieur et à la Supérieure 

7. S.C. DES ÉV. ET RÉG., Décret d'approbation de 
l'Institut, 27 février 1863, ASNJM, G5.2/28. 
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générale.. . (p. 35). 

Concernant les lettres: 

Art. 4. Les lettres écrites par les soeurs 
aux supérieures de la Congrégation, et encore 
plus à Mgr l'Évêque de Montréal, leur supérieur 
majeur, ne seront lues (te personne. . . (p . 66) . 

Au chapitre du gouvernement de la Congrégation 

Art. 1. La Congrégation des Soeurs des 
Saints Noms de Jésus et de Marie, placée sous 
l'autorité spéciale de Monseigneur l'Evêque de 
Montréal, qu'elle reconnaît pour premier 
supérieur, est représentée par un chapitre 
général et gouvernée par une supérieure 
générale assistée d'un conseil (p. 89)8. 

Les dix-huit articles concernés devaient donc 

amendés, selon le contexte, par l'une ou l'autre 

expressions suivantes: "l'Ordinaire du lieu", "le St-S 

et l'Ordinaire", ou enfin "le St-Siège". 

8. C'est nous gui souliqnons. Voir aussi: çjou 
nement; pp. 90-94, art. 4, 5, 6, 10, 15, 16; pp. 96 
art. 10, 11, 14; profession religieuse: p. 135, art. 
pp. 136-138; art. 8 et 10; renvoi de la congrégation: 
143-144, art. 8 et 9. 
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E. Modifications ultérieures 

Les corrections apportées par l'Institut et 

soumises à la révision de la S. Congrégation susciteront 

pour la deuxième fois une remarque en date du 9 mai 1865: 

5. ... on ne peut dire avec exactitude, comme 
il a été ajouté dans les Constitutions, à la 
page 89, après le Décret laudatif, que le pieux 
Institut était soumis à l'Autorité Spéciale 
[sic] du St-Siège, car il est bien entendu que 
la juridiction des Ordinaires est toujours 
conservée intacte selon la forme des Saints 
Canons et des Constitutions Apostoliques; il ne 
faudra recourir au St-Siège Que dans les cas 
déterminés". 

Cette précision distingue entre l'exemption, 

privilèqe accordé aux Ordres reliqieux, et le statut des 

Congrégations à voeux simples qui relèvent des Ordinaires 

pour les points déjà mentionnés. Ce sont les mots 

"Autorité Spéciale Tsic] du St-Siège" ajoutés à la page 89 

des Constitutions qui portent à équivoque. 
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Le premier article du gouvernement sera donc de 

nouveau amendé comme suit: 

Art. 1. La Congrégation des Soeurs des 
Saints Noms de Jésus et de Marie, placée sous 
la juridiction de l'Ordinaire, est représentée 
par un chapitre général et gouvernée... etc. 
(p. 89). 

En 1877, pour la troisième fois une remarque11-1 

aboutira à la formule qui sera approuvée en 1886 et 

s'inscrira dans la 2e édition des Constitutions en 1887: 

Art. 9. La Congrégation des Soeurs des 
Saints Noms de Jésus et de Marie est placée 
sous la juridiction de L'Ordinaire, suivant la 
forme des Saints Canons et des Constitutions 
apost oliques. 

Mais quant au gouvernement et à 
l'administration générale, elle relève 
immédiatement du Saint Siège [sic] (p. 75) 1 1. 

10. Ibid. , p. 69 (latin), p. 74(français), 4 sep­
tembre 1877, 7e remarque, ASNJM, G5.2/R1. 

11 . Constitutions de la Congrégation des Soeurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie, Montréal, Hochelaga, 
1887, ASNJM, G5.2/13. 
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II. REMARQUE 2 (1863): VOEU DE PAUVRETÉ 

A. Texte de la remarque 

2. Le voeu de pauvreté devra être déterminé 
d'une manière plus précise en déclarant qu'il 
n'ôte pas la possession radicale, mais que la 
seule administration et l'usufruit appartient à 
l'institution, à moins qu'avant la profession 
la Soeur ait disposé de l'usufruit12. 

B. Signification 

Au cours de la seconde moitié du 19e siècle, le 

St-Siège cherche à distinguer avec plus de précision, dans 

le voeu simple de pauvreté, ce qui le caractérise par 

rapport au voeu solennel. Les instituts nouveaux à voeux 

simples sont à la recherche de leur identité propre en 

matière de pauvreté. La tradition du voeu solennel est 

impressionnante et les instituts récents sont portés à 

l'adopter sans en mesurer les conséquences. Aussi la S. 

Congrégation, dans sa discipline qui se clarifie et se fixe 



VIE APOSTOLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 105 

progressivement, vise à préserver les droits des personnes 

qui s'engagent sous les voeux simples, lesquels, même 

perpétuels, ne sont pas considérés, à l'époque, comme un 

engagement de stabilité aussi irrévocable que celui des 

voeux solennels. La religieuse à voeux simples pourrait 

éventuellement quitter son institut. Il faut prévoir 

notamment des garanties financières et préserver ses 

droits. A cet effet, la remarque clarifie trois 

conséquences du voeu simple de pauvreté concernant la 

nue-propriété ("domaine") ou droit de possession, 

l'administration, l'usufruit. Elle ajoute une clause 

restrictive guant à l'usufruit. Le "domaine" demeure à la 

soeur, l'administration revient à l'institution, l'usufruit 

va soit à l'institution, soit à d'autres si la soeur avant 

sa profession en a disposé ainsi. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

1. Droit de possession 

En ce qui regarde la nue-propriété, le voeu simple 

de pauvreté n'enlève pas la possession radicale. Cette 
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notion a évolué: en janvier 1837 et en mars 1838, des 

induits de la S. Congrégation des Évêques et Réguliers 

avaient permis à des religieuses d'instituts à voeux 

simples de 

garder les biens qui leur arrivent par 
droit de succession et tout autre titre 
légitime, et [de] disposer ensuite de ces biens 
par donation entre vifs et par testaments1-'. 

A cette époque il fallait un induit pour garder la 

possession radicale de biens personnels (non 

communautaires). Les Analecta Juris Pontificii qui 

rapportent le texte des induits ajoutent: 

Quoique le voeu simple de pauvreté ne soit 
pas un empêchement dirimant de propriété, 
cependant, il oblige à se dépouiller de tout 
domaine en temps opportun; il forme obstacle à 
ce qu'on puisse acquérir licitement d'autres 
biens après l'émission du voeu; l'acquisition 
pourra être valide, sous le rapport de la 
justice, mais le voeu, conservant son empire, 
oblige à se dessaisir du domaine, pour rentrer 
dans l'état d'entière pauvreté. Tel est 
l'effet inévitable du voeu simple de pauvreté 
par rapport au domaine lorsqu'il est émis 
absolument et sans restriction1^. 

13. A.J.P. , 1(1855), col. 1150, par. IX. 

14. Ibid. 
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Ces précisions datent de 1855. Ce qui signifie que 

jusqu'à cette date, la notion du voeu simple de pauvreté 

impliquait, pour la licéité, le dépouillement de la 

possession radicale - "domaine" -, laquelle possession 

cependant, n'était pas invalide, comme pour le voeu 

solennel. En 1859, la discipline avait évolué. Un induit 

n'était plus nécessaire pour retenir la possession, comme 

le démontre la remarque adressée le 3 décembre à un 

institut à voeux simples: 

Le voeu de pauvreté n'enlève pas à une soeur 
[...] le domaine de ses biens; elle peut en 
outre en acquérir de nouveaux par droit de 
succession ou bien en vertu de quelque 
donation15. 

La différence était nette par rapport au voeu 

solennel qui interdisait toute possession. 

Subséquemment les remarques devenaient plus ou 

moins explicites mais toutes confirmaient la position de 

1859. Ainsi on lit dans une remarque de 1860: "Le voeu 

15. Ibid., 27(1887-1888), col. 348, Const. 13. 
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simple de pauvreté sans priver du domaine radical... 16M 

Un extrait de constitutions approuvées le 1er 

avril 1861 précisait: 

Les professes de l'institut, tant celles qui 
ont fait les voeux temporaires, que celles qui 
sont liées par les voeux perpétuels peuvent 
conserver la nue propriété [sic] de leurs biens 
[...]. Il en sera de même des biens qui 
surviennent aux Soeurs après la profession à 
titre de succession ou de donation". 

Commentant une remarque de la S. Congrégation en 

date du 24 février 1863 et qui va dans le même sens, les 

Analecta Juris Pontificii distinquent: 

... les communautés de voeux solennels 
héritent des droits auxquels les sujets n'ont 
pas renoncé avant de faire profession. Bien 
diverse est la condition des instituts de voeux 

16. Ibid. , 4(1860), col. 2394, par. 5, et col. 
2396, ad 7: Votum simplex paupertatis magis praecise 
determinandum erit, declarando quod dominium radicale non 
impedit...". Voir aussi A. BIZZARI, op. cit., p. 795, ad 
14; p. 777, ad 7. 

17. A. BIZZARI, op. cit., p. 807, par. 2. 
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simples; car ils n'ont aucun droit sur le 
patrimoine des soeurs, hormis la dot qui doit 
être la même pour toutes18. 

De même au sujet d'une remarque en date du 7 mars 

1863, on retrouve le commentaire suivant dans les Analecta 

Juris Pontificii: 

La disposition des biens est de nature à 
engendrer des abus [...]. Ce qui est réglé, 
dès ce moment, c'est que les profès ou 
professes de voeux simples ne sont pas obligés 
de donner la propriété de leurs biens à leurs 
communautés, sauf la dot pour les religieuses. 
La même liberté est accordée pour l'usufruit; 
on est libre de laisser cet usufruit aux 
parents ou de l'attribuer à la communauté, 
suivant les cas et la position des 
familles19. 

Au cours de la même année, 1863, la S. Congrégation 

signale que dans les constitutions d'une congrégation 

américaine à voeux simples, 

Le voeu de pauvreté est rigoureux comme s'il 

18. A.J.P. , 9(1867), col. 271, commentaire de la 
12e remarque. Voir col. 272, ad 12. 

19. Ibid. , 8(1866), col. 2173, commentaire de la 
8e remarque. Voir col. 2174, ad 8. 
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était solennel; on dit que le domaine 
appartient à l'institut; l'on ferait une grande 
faute et un acte nul 'coram Deo ' en disposant 
par testament ou donation. 

Au contraire la S. Congrégation est 

... d'avis que les soeurs puissent conserver 
le domaine radical, comme font tous les 
instituts de voeux simples2 . 

Il apparaît donc clair que la position du St-Siège 

face à la nue-propriété des biens pour les religieuses a 

évolué dans le sens d'une distinction nette entre l'effet 

du voeu solennel et celui du voeu simple de pauvreté. Au 

départ: similitude, puis octroi d'induits, distinction 

entre validité et licéité, pour en arriver à la 

conservation du patrimoine personnel. 

2. Administration et usufruit 

D'après la 2e remarque adressée à l'Institut en 

1863: 

20. Ibid. , 27(1887-1888), col. 361, rem. 1 (voir 
le contexte à la colonne 360, par. X). 
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2. ... L'administration et l'usufruit 
appartient [sic] à l'institut, à moins qu'avant 
la profession la soeur ait disposé de 
1'usufruit. 

Avant la profession, la soeur peut disposer à son 

gré de l'usufruit; mais l'administration du patrimoine est 

toujours laissé à l'Institut. 

Une remarque du 3 décembre 1859 à un institut 

français ne mentionnait pas l'administration des biens; 

elle précisait seulement que la communauté ne pouvait pas 

s'adjuger l'usufruit des biens dont les religieuses 

gardaient le domaine. Aussi la S. Congrégation 

suggérait-elle le texte suivant: 

Quant à l'usufruit de ces biens, les soeurs 
peuvent le céder à oui elles veulent, même à 
leur congrégation, si cela leur plaît, en 
observant toutefois qu'avant de faire le voeu 
de pauvreté, elles n'ont besoin d'aucune 
permission pour faire cette cession; mais après 
qu'elles ont émis le voeu de pauvreté, elles 
doivent obtenir l'agrément de l'ordinaire 
lequel est pareillement requis lorsqu'il s'agit 
de disposer de la propriété des biens21 . 

21. Ibid., col. 348-349, Const. 13. 
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En 1860, les Analecta Juris Pontificii publiaient 

les observations récentes de la S. Congrégation et 

résumaient ainsi sa position: 

Le voeu simple de pauvreté sans priver du 
domaine radical, requiert toutefois que l'on 
cède à d'autres l'administration et 
l'usufruit. Pour une pareille cession, qui 
doit être faite avant l'émission des voeux, la 
S. Congrégation désire que les sujets jouissent 
d'une entière liberté22. 

Cette discipline tenait compte à la fois de 

l'administration et de l'usufruit et allait dans le même 

sens que la remarque 2(1863) qui fait l'objet de notre 

étude; mais ici on précisait que le sujet devait avoir 

"entière liberté". Un extrait de constitutions approuvées 

le 1 e r avril 1861 et cité dans les Collectanea de Bizzari 

est plus explicite sur l'obligation des professes tant à 

voeux temporaires qu'à voeux perpétuels; 

... il leur est absolument défendu de garder 
l'administration, l'usufruit, et l'usage [.de 
leurs biens]. Par conséquent elles doivent 
avant de professer, céder, même par acte 

22. Ibid., 4(1860), col. 2394, par. 5. 
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particulier, l'administration, l'usufruit, et 
l'usage à qui elles croiront, et même à leur 
institut, si cela leur plaît. L'acte de 
cession pourra porter la clause, que cette 
cession soit révocable suivant le bon plaisir 
de la Soeur, mais celle-ci ne pourra en 
conscience faire usage de cette faculté de 
révoquer la cession, si ce n'est après avoir 
obtenu le consentement de la S. Congrégation 
des Evêques et Réguliers^ . 

Ce texte, qui porte sur la licéité, ajoutait la 

mention de "l'usage" des biens et détaillait les 

possibilités et les exigences de procédure. Deux 

remarques, datées de février et mars 1863, adressées à 

d'autres instituts, sont moins complètes que ce texte de 

Bizzari. L'une mentionne l'usufruit sans parler de 

l'administration, l'autre spécifie administration et 

usufruit. Les deux incluent la clause de liberté pour le 

choix du bénéficiaire2^. Elles rejoignent la 2e remarque 

que nous étudions. 

23. A. BIZZARI, op. cit., p. 807, par. 2. 

24. A.J.P., 9(1867), col. 272, ad 12, et 8(1866), 
col. 2174, ad 8. Voir aussi pour d'autres remarques sur le 
même sujet, A. BIZZARI, op. cit., p. 780, V, ad 4; p. 783, 
VIII, ad 11 ; p. 793, XVI, ad 8. 
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D. Application aux Constitutions de 1854 

Pour corriger les Constitutions de 1854, 

conformément à la 2e remarque de 1863, le Conseil de 

l'Institut supprime les mots "sera la propriété de la 

communauté" et les remplace par une expression qui 

reconnaît aux soeurs le droit de domaine. 

Art. 2. ... tout ce qui sera donné aux soeurs 
de quelque part que cela vienne et tout ce qui 
sera apporté par elles en entrant dans la 
Congrégation, bien qu'elles en conservent la 
possession radicale, sera mis à la disposition 
de la supérieure générale, sans que personne 
puisse prétendre avoir le droit de s'en 
servir ... (p. 28) . 

Le texte ainsi corrigé demeure certes imparfait. 

Il n'offre pas de précision sur l'administration et 

1 * usufruit. 

E. Modifications ultérieures 

Le 9 mai 1865, après examen des amendements 

présentés par l'Institut, la S. Congrégation signalera: 
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4. Que le voeu de pauvreté n'exige pas que 
l'usufruit des biens dont les Soeurs retiennent 
le domaine radical appartienne à l'Institut, 
mais après avoir payé à l'Institut la dot Spi­
rituelle [sic], il leur est libre, après comme 
avant la profession, de pouvoir disposer de 
l'usufruit des dits biens, comme il leur plai­
ra, soit en faveur de l'Institut, soit en fa­
veur de leurs parents ou autres personnes25. 

La remarque établit la liberté des soeurs face à la 

destination de l'usufruit de leurs biens. En 1863, la S. 

Congrégation avait édicté que l'usufruit appartenait à 

l'institution: il y a donc eu changement dans la politique 

du St-Siège. La remarque précise aussi que cette liberté 

existe après comme avant la profession, alors qu'en 1863, 

la clause relative à l'usufruit s'appliquait seulement 

avant la profession. Toutefois, la S. Congrégation n'é-

dicte rien sur l'administration des biens. 

Un élément nouveau est mentionné dans cette remar­

que: "la dot Spirituelle Tsic]". La question de la dot a 

fait l'objet de nombreuses remarques à divers instituts: 

cette dot doit être la même pour toutes les candidates; une 

dispense de dot requiert un induit du St-Siège; cet argent 
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doit être capitalisé tant que la soeur vit; seul l'intérêt 

qu'il rapporte peut être utilisé par l'Institut; la dot 

entière doit être remise à la soeur qui quitte l'institut; 

la législation qui s'applique à l'aliénation des biens 

s'applique aussi à la dot. Telles sont les dispositions du 

St-Siège sur cette question2^. L'emploi de l'épithète 

"Spirituelle" a pour but d'écarter tout soupçon de simonie 

en rapport avec la dot. Le St-Siège affirme donc que 

l'exigence d'une dot n'est pas une pratique simoniaque pour 

autant qu'elle remplit les conditions énumérées précédem­

ment, principalement celle d'un montant fixe, égal pour 

toutes les candidates2-'. 

L'Institut n'apporta pas au texte des Constitutions 

les corrections demandées par la remarque de 1865 au sujet 

des biens propres des religieuses. Les actes du 4e 

Chapitre général témoignent qu'à la première séance du 8 

octobre 1867, on approuve, non pour les Constitutions mais 

26. Voir A.J.P. , 27(1887-1888), col. 347-348, 
Const. 4 et 12; 4(1860), col. 1535-1536; col. 1554-1558; 
9(1867), col. 891, ad 4; col. 893, ad 3; col. 1010 et 
1011. A. BIZZARI, op. cit., p. 807, art. 6 et 2. 

27. Voir A. J.P. , 11(1872), col. 260 et 262; R. 
NAZ, Dictionnaire de Droit canonique, Paris, Letouzey et 
Ané, col. 1431-1435. 
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simplement pour le Coutumier, le texte que voici: 

1e Que pour l'intelligence de l'article 
2ème Du Voeu de Pauvreté Tsic], de la Rèqle 
paqe 28, la clause que renferme la 2ème Remar­
que de la dite Sacrée Congrégation, fut insérée 
dans le Coutumier auquel, par le présent et 
autres semblables, on devra renvoyer, aux actes 
de ce quatrième Chapitre Général, où seront 
consignées les remarques sus-mentionnées... . 

Il ne sera donc pas étonnant qu'en 1877, lors de la 

soumission des Constitutions pour l'approbation de l'Insti­

tut, la S. Congrégation revienne une troisième fois sur la 

question du voeu de pauvreté dans les Constitutions. Cette 

fois la remarque sera lonque, très explicite. Elle exigera 

clarté et précision de la part de la Communauté. 

3. Le voeu simple de pauvreté devra être 
expliqué avec plus de précision, suivant la 
règle générale; savoir: les Professes de cet 
institut pourront retenir ce qu'on appelle le 
domaine radical de leurs biens; mais l'adminis­
tration de ces biens, ainsi que l'usage et la 
distribution de leurs revenus leur seront abso­
lument interdits. C'est pourquoi avant la 
profession, elles doivent céder, même par acte 
particulier, l'administration, l'usufruit et 

2 8. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 38, ASNJM, G5.2/R1. 
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l'usaqe de leurs biens à qui il leur plaira, 
même à leur institut si tel est leur bon 
plaisir. On pourra apposer à cette cession la 
condition qu'elle sera révocable en tout temps; 
mais les professes ne pourront aucunement user 
en conscience de ce droit de révocation sans 
avoir obtenu le consentement du Siège Aposto­
lique . 

Il faut dire la même chose des biens qui leur 
écherraient après la profession à titre d'héri­
tage. Quant au domaine de leurs biens, elles 
pourront en disposer librement, soit par testa­
ment, soit par actes entre vifs, avec le con­
sentement de la Modératrice générale, dans ce 
dernier cas, la concession qu'elles auraient 
faite de l'administration, de l'usufruit et de 
l'usage cessera, à moins qu'elles ne veuillent 
que cette concession demeure en force durant un 
laps de temps fixé par elles, nonobstant la 
cession du domaine. 

Les Professes peuvent toujours, avec la 
permission de la Modératrice générale, accom­
plir les actes de propriété prescrits par les 
lois. Les Professes ne pourront s'adjuger ou 
se réserver rien de ce qu'elles acquerront par 
leur industrie ou en vue de la Société; mais 
tout cela devra être mis parmi les biens de la 
Communauté, pour l'utilité commune de la 
Société29. 

La deuxième édition des Constitutions (1887), 

septembre 1877, 
BIZZARI, op. cit., 

3 e 
29. Ibid., p. 68(latin), pp. 73-74(français), 4 

remarque, ASNJM, G5.2/R1. Dans A. 
p. 793, ad 8, on trouve une remarque 

substantiellement semblable, datée du 12 juil. 1861. 
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retiendra les termes mêmes de la remarque du St-Siège en la 

sectionnant pour former quatre articles^O. Le principal 

terme changé sera celui de "domaine" que l'on remplacera 

par "nue-propriété". De plus, en 1877, une autre remarque 

concernant la dot sera ainsi formulée 

18. Il faudra fixer dans les Constitutions, 
la somme que les Postulantes devront payer au 
pieux institut, à titre de dot; cette somme 
doit être égale pour toutes et devra être mise 
dans un placement sûr, licite et fructueux; de 
plus, elle ne pourra être réduite, ni remise 
sans l'autorisation du Siège Apostolique-51. 

Cette remarque confirme la politique romaine déjà 

existante depuis 1860, telle que mentionnée précédemment. 

Pour des raisons non consignées dans les registres 

officiels, la somme fixée par l'Institut ne sera pas 

inscrite dans les Constitutions approuvées en 1886. Mais, 

dans le livre imorimé en 1887, on pourra lire, au chapitre 

du voeu de pauvreté: 

30. Constitution SNJM, 1887, pp. 16-19, art. 1-4, 
ASNJM, G5.2/13. 

31 . Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , p. 71 (latin) , o~. 76" (français) , 4" septembre 1877, 
18e remarque, ASNJM, G5.2/R1. 
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3. ... les dots des Soeurs seront placées en 
capitaux, et ne seront définitivement acquises 
à l'Institut qu'à la mort de chaque Soeur (p. 
18) . 

III. REMARQUE 3 (1863): OBLIGATION DES CONSTITUTIONS 

A. Texte de la remarque 

3. Les Constitutions n'obligent pas seule­
ment dans ce qui est défendu par la loi divine 
et ecclésiastique, mais aussi dans ce qui 
regarde l'obligation des voeux'2. 

B. Signification 

Il faut sûrement entendre dans cette remarque non 

seulement ce qui est "défendu" mais aussi ce qui est 

prescrit. La portée de l'obligation des Constitutions 

correspond à la gravité de la matière impliquée dans la loi 

de Dieu, de l'Église et l'engagement des voeux. 

32. Ibid., p. 39(latin), p. 42(français), 27 
février 1863, ASNJM, G5.2/R1. 
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C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Les seules remarques du St-Siège que l'on connaisse 

au sujet de l'obligation des Constitutions sont d'une 

époque tardive et se retrouvent dans le volume de Mgr A. 

Battandier publié en 1898: Guide canonique pour les 

Constitutions des soeurs à voeux simples. Les constitu­

tions n'obligeraient pas en vertu du voeu d'obéissance. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Notons que dans les Constitutions de 1854, c'était 

dans la section du voeu d'obéissance qu'était définie 

l'obligation morale des Constitutions. 

Art. 7. Quoiqu'il soit très à désirer que 
les règles et constitutions soient scrupuleu­
sement observées, ces règles néanmoins n'obli­
gent pas sous peine de péché, à moins que la 
transgression ne fût une chose mauvaise par 
elle-même ou que la supérieure n'ordonnât au 
nomade Notre-Seigneur Jésus-Christ ou en vertu 
de la sainte obéissance... (p. 35). 



VIE APOSTOLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 122 

La précision demandée par la S. Congrégation dans 

la 3e remaroue (1863) fut ajoutée en 1864 à l'article qui 

suit : 

Art. 6. Par ce voeu [d'obéissance] elles 
feront profession d'obéir à la Supérieure 
générale, ainsi qu'à toutes celles qui la 
représentent dans la Congrégation dans quelque 
charge et emploi que ce soit en tout ce qui 
n'est pas évidemment contraire aux lois de Dieu 
et de l'Église et à l'obligation des voeux (p. 
35). 

E. Modifications ultérieures 

Lors de la révision des Constitutions par la S. 

Congrégation, le 4 septembre 1877, l'Institut recevra de 

nouveau une observation sur l'obligation des 

Constitutions. Le St-Siège ajoutera à la remarque de 1863 

la précision que voici: 

4. ... à moins que la transgression de ces 
Constitutions ne se fasse en mépris de la règle 
et au scandale des autres Soeurs-'-'. 

33. Ibid., p. 69(latin), p. 74(français ) , 4 
septembre 1877, 4e remarque, ASNJM, G5.2/R1. 
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Pour l'approbation des Constitutions en 1886, on 

remaniera les textes des articles 6 et 7 de 1854, 6 de 

1864, en tenant compte de la remarque de 1877. Le texte 

final publié en 1887 est le suivant: 

Art. 5. Cet esprit d'obéissance portera les 
jeunes Soeurs à observer les Constitutions 
avec une scrupuleuse exactitude et dans un 
grand esprit de foi. Ces Constitutions n'obli­
gent pas, toutefois, sous peine de péché, si ce 
n'est dans les trois cas suivants: I- Quand ces 
Constitutions prescrivent ou défendent des 
choses également prescrites ou défendues par 
les lois divines ou ecclésiastiques; II- quand 
il s'agit de la matière des Voeux prononcés par 
les Soeurs; III- Quand la transgression de ces 
Constitutions se fait par mépris et au scandale 
des Soeurs'*. 

IV. REMARQUE 4 (1863): ÉMISSION D'UN QUATRIÈME VOEU 

A. Texte de la remarque 

4. Il est plus expédient pour ôter les 
anxiétés des consciences qu'on émette seulement 

34. Constitutions SNJM, 1887, pp. 22-23 art. 5, 
ASNJM, G5.2/13. 
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les trois voeux ordinaires'5. 

B. Signification 

La préoccupation de la S. Congrégation telle 

qu'exprimée dans cette remarque est d'"ôter les anxiétés 

des consciences". C'est sans doute d'après son expérience, 

qu'elle jugeait à propos de supprimer le voeu de se 

consacrer à l'éducation de la jeunesse, et de garder 

seulement les trois voeux traditionnels. 

Notons que le St-Siège emploie l'expression les 

"trois voeux simples ordinaires" - "tria consueta simplicia 

Vota" -; à l'époque, l'expression "voeux de religion" est 

encore réservée aux voeux solennels. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Parmi les remarques du 8 juin 1860 adressées à un 

institut à voeux simples, la S. Congrégation prescrivait de 

3 5. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 39 (latin), p~. 42 (français) , 27 février 1863, 
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"ne mentionner dans la formule de la profession que les 

trois voeux usités'"", sans indiquer de motif comme dans 

la présente remarque. De même aussi, comme le souligne 

A. Battandier, le St-Siège n'avait pas accepté qu'on ajoute 

aux trois voeux simples ordinaires 

... celui de la perfection, les soeurs 
doivent y tendre en vertu de leurs voeux, mais 
n'en pas faire l'objet d'un voeu, ni même d'une 
obligation distincte des autres devoirs 
essentiels de la vie religieuse. (Soeurs de 
Nazareth, Châlons, 27 sept. 1861, ad 15); celui 
de soigner son prochain (Soeurs de la 
Présentation, Albi, 23 juillet 1860, ad 3 ) ' 7 . 

On n'admettait pas non plus le voeu "de travailler 

au salut des âmes par le moyen de l'éducation'8". Par 

contre, le voeu de persévérance était permis' . 

36. A.J.P. , 27(1887-1888), col. 359 et 360, ad 20: 
"In formula professionis mentio facienda erit dumtaxat de 
consuetis tribus votis paupertatis, castitatis et 
obedientiae. " 

37. A. BATTANDIER, op. cit., pp. 94-95, no 107. 

38. A. BIZZARI, op. cit., p. 785, X, ad 3. 

39. Ibid. , p. 777, II, ad 11. 
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Le St-Siège ne permet donc pas qu'on ajoute aux 

trois voeux simples ordinaires d'autres voeux qui les 

expliciteraient ou qui se rattacheraient à la fin propre de 

l'institut. Cependant, considérant que les voeux simples, 

même perpétuels, ne comportent pas à l'époque l'engagement 

irrévocable des voeux solennels, le St-Siège permet 

l'émission du voeu de persévérance. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Selon les Constitutions de 1854, le quatrième voeu 

émis par les soeurs de choeur à leur profession perpétuelle 

était "selon l'obéissance de se consacrer à l'éducation de 

la jeunesse" (p. 138). 

La consécration à l'éducation de la jeunesse était 

exprimée maintes fois dans les Constitutions. La fin même 

de la Congrégation le justifiait: 

Par. 1. La fin principale de la Congrégation 
des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 
Marie, après celle de la sanctification de 
chacun de ses membres, est de travailler à 
l'instruction chrétienne des jeunes personnes 
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de leur sexe [...]. C'est vers ce but constant 
que doivent tendre tous les efforts des membres 
qui la composent (o. 14). 

Tout un chapitre portait sur l'éducation: l'ins­

truction de la religion; les écoles; les congrégations des 

filles; la visite des élèves malades^0-. 

De plus, le voeu d'éducation lui-même était men­

tionné aussi aux chapitres sur les voeux, l'étude, les 

soeurs converses, la profession^1. En 1863, ces mentions 

devaient donc être supprimées en harmonie avec la 4e remar­

que du St-Siège. 

E. Modifications ultérieures 

Dans une supplique datée du 13 novembre 1864, 

l'Institut demandera à la S. Congrégation: 

G5.2/9. 
40. Constitutions SNJM, 1854, pp. 16-26, ASNJM, 

41. Ibid. , p. 15, par. 2; p. 26, art. 6; pp. 
35-36, art. 1-3; p. 70, art. 1; p. 129, art. 6; p. 138, 
art. 10. 



VIE APOSTOLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 128 

2. De remplacer le voeu de se consacrer à 
l'éducation de la jeunesse par celui de 
stabilité, afin de resserrer davantaqe les 
liens qui nous attachent à la société, et de 
prévenir par là toute idée de séparation qui 
pourrait se présenter au sujet des Maisons 
éloignées42. 

La réponse de la S. Congrégation reçue le 9 mai 

1865 sera affirmative: 

2. Que l'on peut aussi ajouter aux trois 
Voeux simples ordinaires, le Voeu simple de 
Stabilité dans l'Institut4'. 

Il est à noter que le voeu doit être "simple". La 

S. Congrégation conserve son souci de précision canonique. 

Subséquemment, on ne trouvera aucune mention de ce 

quatrième voeu dans les documents législatifs officiels de 

l'Institut. 

42. Registre des Rapports triennaux et autres 
Doc. p. 2, 13 novembre 1864, no. 2, ASNJM, G5.2/R4. 
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V. REMARQUE 5 (1863): MANIFESTATION DE LA CONSCIENCE 

A. Texte de la remarque 

5. La manifestation de la conscience, à 
cause des abus qui se sont glissés, n'est plus 
admise; c'est pourquoi on la retranchera, et la 
direction de la conscience sera laissée 
librement au confesseur44. 

B. Signification 

Sans condamner absolument la manifestation de 

conscience à la supérieure, la S. Congrégation indique que 

de façon générale elle n'est plus admise "à cause des abus 

qui se sont glissés"; il s'agit évidemment d'une politique 

qui s'adresse à tous les instituts. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

De très nombreuses remarques sont adressées à 

divers instituts sur cette question; nombreux aussi sont 

44. Ibid. , p. 39 (latin), p. 42 (français), 27 
février 1863, ASNJM, G5.2/R1. 
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les commentaires des canonistes. Un bref relevé permet de 

juger de l'évolution de la discipline du St-Siège qui a 

précédé cette remarque. 

En 1790, un document pontifical édictait que: 

Si quelque religieuse avait difficulté à 
faire le compte de conscience à la mère prési­
dente, qu'elle le fasse avec le confesseur45. 

Liberté était donc reconnue à chaque religieuse de 

rendre compte de ses dispositions soit au confesseur, soit 

à la supérieure- En 1854, une remarque longuement expli­

citée soulignait gue le compte-rendu hebdomadaire à la 

supérieure, tel que demandé dans les constitutions (imper­

fections, manquements à la règle, peines intérieures, 

etc.), ressemblait trop à la confession sacramentelle et ne 

pouvait être approuvé. Le Consulteur de la S. Congrégation 

signalait les risques d'un tel compte-rendu: scrupules, 

péchés... et il ajoutait; 

Je n'ignore pas que ces comptes-rendus de 

45. A.J.P., 4(1860), col. 1324, par. 130 
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conscience se trouvent aussi dans d'autres 
constitutions; mais je sais aussi qu'ils ont 
toujours donné lieu à des remarques fort 
sérieuses de la part de la S. Congrégation4". 

Il désapprouvait fortement qu'outre le compte-rendu 

verbal, on obligeât les soeurs qui étaient au loin à le 

faire par lettre une ou deux fois par mois4'. Une autre 

remarque, de 1860, dénonçait les dangers que suscitait 

l'ouverture de conscience à la supérieure générale: 

... un certain esprit d'indépendance de la 
direction des prêtres, une certaine contrainte 
des consciences, laquelle pourrait facilement 
dégénérer en tyrannie du côté de la supérieure, 
et en dissimulation du côté des soeurs48. 

La même année, les Analecta Juris Pontificii 

exposaient la pensée de la S. Congrégation: 

... les soeurs, si elles le veulent, peuvent 
manifester à la supérieure les fautes 

46. Ibid. , col. 1325-1326, par. 128 (le bon numéro 
du paragraphe est 131). 

47. Ibid. 

48. Ibid. , col. 1326, par. 129(le bon numéro du 
paragraphe est 132)-
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extérieures contre la règle, leur progrès dans 
les vertus et traiter tout le reste avec le 
confesseur^. 

Presque toutes les remarques aux instituts, citées 

dans les Collect anea, pour l'année 1860, traitent de la 

"manifestation de la conscience"5'-'. Il en ressort que la 

S. Congrégation donne sur ce point une directive claire et 

uniforme. 

En 1861, la S. Congrégation soulignait encore que 

la manifestation de conscience était facultative. De même 

le 22 mars 186251. Le 24 février 1863, on retrace une 

explication identique à celle que nous étudions: "A cause 

des abus qui se sont glissés...52" En somme, l'évolution 

de la discipline romaine quant au "compte de conscience" 

49. Ibid., 4(1860), col. 2396, ad 4 et col. 2395, 
par. 7. Voir aussi 5(1861), col. 1052, ad 10, du 25 avril 
1860; 27 (1887-1888), col. 360, ad 14, du 6 juin 1860. 

50. A. BIZZARI, op. cit., p. 780, V, ad 7; p. 781, 
VI, ad 9; p. 782, VII, ad 10; p. 783,, VIII, ad 14; p. 786, 
X, ad 16 ; etc... 

51. Ibid. , 9(1867), col. 1021 et 1022 ad 11; 
7(1864), col. 632, ad 12. Voir aussi 27(1887-1888), col. 
361, ad 11, de 1863. 

52. Ibid., 9(1867), col. 272, ad 13. 
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paraît influencée par les abus constatés. 

En résumé, on constate ceci: A la fin du XVIIIe 

siècle, on reconnaît à la soeur la liberté de s'ouvrir à sa 

supérieure ou au confesseur de la communauté. Au milieu du 

XIXe siècle, la S. Congrégation précise ce qui peut être 

manifesté à la supérieure. En 1863, elle exige de 

retrancher tout article des constitutions sur le "compte de 

conscience" à la supérieure; cette manifestation, 

facultative, est réservée au confesseur. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Cette cinquième remarque portant sur la 

manifestation de conscience, exigeait la suppression, dans 

les Constitutions de 1854, de quatre articles longuement 

élaborés, et l'abandon d'une pratique communautaire dont la 

tradition remontait à la fondation5'. 

53. Constitutions SNJM, 1854, pp. 48-51, art. 5-8, 
ASNJM, G5.2/9. 
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E. Modifications ultérieures 

Le 13 novembre 1864, après étude et réflexion, 

comme l'indique la supplique, l'Institut soumettra à la S. 

Congrégation la demande suivante: 

1. De laisser dans nos Constitutions les 
quelques articles que nous avons substitués à 
la direction et sans lesquels le gouvernement 
de la Congréqation nous paraît très 
difficile54. 

La réponse reçue le 9 mai 1865 exprimera la 

stabilité de la discipline romaine et refusera tout 

compromis: 

1. Que dans les Constitutions il ne faut pas 
mentionner ni la manifestation de la 
conscience, ni les cinq articles que les 
susdites Soeurs demandent à substituer à la 
manifestation de la conscience55. 

54. Registre des Rapports triennaux et autres 
Doc. , p. 2, 13 novembre 1864, n°1 , ASNJM G5.2/R4. Les 
divers registres officiels de l'Institut ne donnent pas de 
motifs plus détaillés que ceux inscrits dans la supplique. 

55. 
pont. , p . 44 
remarque, ASNJM, 

Registre 
(latin ), 

des gén et Doc. 

G5.2/R1 . 

actes des Chap. 
(français) , 9~ mai 1865, W^ 46 
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Les articles seront donc retirés. 

Les actes du 4e Chapitre général, en date du 8 

octobre 1867, mentionnent: 

... mais il a paru nécessaire [...] 2° 
D'admettre que pour remplacer les articles de 
la direction (de la Règle page 48 et suivantes) 
complètement retranchés des Constitutions, par 
la 5ème des Remarques sus-dites, nous 
conserverions la coutume de rendre compte de 
ses [sic] dispositions à la Supérieure, suivant 
la méthode adoptée dans le Coutumier5°. 

Par cette décision, on se contentera de ce qui 

était mentionné dans le Coutumier rédiqé vers 1854 et revu 

par Mgr Bourget. Il y est fait mention de la "Direction 

extérieure". Une note marginale, identifiée "Réponse du 

Cardinal Barnabo", clarifie la question: 

Il y a 3 directions; une nécessaire, une 
défendue, une libre. La direction nécessaire 
consiste à rendre compte à la supérieure de son 
emploi et de sa conduite extérieure. La 

56. Ibid. , p. 28, ASNJM, G5.2/R1. 
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direction défendue est celle qui regarde les 
péchés et la conscience. La 3ème consiste à 
faire connaître ses proqrès dans la vertu, mais 
elle ne peut être imposée par les Sup r e s 5 . 

Le second Coutumier, rédiqé après 1887, mentionnera 

brièvement en une phrase "la direction de conscience" au 

"Directeur"58. 

VI. REMARQUE 6 (1863): LETTRES AUX AUTORITÉS 

ECCLÉSIASTIQUES 

A. Texte de la remarque 

6. La défense d'envoyer des lettres sera 
ainsi limitée: les ordinaires des lieux et à 
plus forte raison le Sièqe Aoostolique seront 

57. Coutumier des Religieuses des Saints Noms de 
Jésus et de Marie, 1 r e rédaction, vers 1854, p"! 9Q~. Texte 
manuscrit, ASNJM. 

58. Coutumier des Religieuses des Saints Noms de 
Jésus et de Marie, tome I, 2e rédaction après 1887, 
chap. II, Des sacrements, p. 41, art. 2. Texte 
manuscrit: "La direction de conscience consiste à faire 
connaître ses sentiments intérieurs au Directeur pour en 
recevoir des avis, afin d'éviter les dangers de s'égarer 
dans les voies spirituelles." ASNJM. 
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exceptés 

B. Signification 

La règle générale est que personne n'écrira de 

lettres ni n'en recevra sans la permission de la 

supérieure. Le texte de la remarque veut préserver la 

liberté et la confidentialité de la correspondance avec les 

ordinaires des lieux et le St-Siège. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Aucune remarque sur le même thème ne semble avoir 

été publiée par la S. Congrégation dans les années 1858 à 

1863. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

D'après les Constitutions de 1854, les lettres 

5 9. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , p. 39 (latin ), p~! 42 ( français ) , 27 février 1863, 
ASNJM, G5.2/R1. 
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envoyées ou reçues par les soeurs sont remises à la 

supérieure qui peut les ouvrir, les lire et juger si elle 

doit ou non les faire parvenir à destination^"-. L'article 

4 (p. 66) légifère sur la confidentialité totale ou 

partielle des lettres adressées à la supérieure générale, à 

un membre de son conseil ou reçues de ces personnes. Il 

mentionne aussi la confidentialité totale pour Mgr 

l'Évêque. La correction demandée par la remarque 

consistera à remplacer les mots "à Mgr l'Évêque..." par 

"aux Ordinaires de lieux et à plus forte raison au Siège 

Apostolique". 

E. Modifications ultérieures 

De 1865 à 1886, aucune remarque ne reviendra à 

l'Institut sur ce point des Constitutions. Lors de 

l'approbation en 1886, l'article sera accepté tel que 

corrigé en 1864 et sera imprimé en 1887^1. 

60. Constitutions SNJM, 1854, pp. 65-66, art. 2, 
et 3, ASNJM, G5.2/9. 

61. Constitutions SNJM, 1887, p. 51, art. 5, 
ASNJM, G5.2/13. 
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VII. REMARQUE 7 (1863): MINISTÈRE DU PRÊTRE AUPRÈS DES 

MOURANTES 

A. Texte de la remarque 

7. Selon la discipline de l'Église, les 
Prêtres doivent non seulement administrer les 
Sacrements aux malades, mais quand ces derniers 
sont à l'article de la mort, ils leur doivent 
l'assistance Spirituelle [sic], on devra 
mentionner ceci dans les Constitutions"2. 

B. Signification 

Cette règle insiste sur deux instances où il faut 

recourir au prêtre: administration du sacrement des malades 

et assistance spirituelle par sa présence auprès de la 

religieuse mourante"'. La S. Congrégation exige que ces 

deux recours soient mentionnés dans les Constitutions. 

62. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , pp. 39-40 (latin) , p^ 42! (français) ~ 27 février 
1863, ASNJM, G5.2/R1. 

63. A. BIZZARI, op. cit., p. 787, XI, ad 8. 
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C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

L'exigence de la S. Congrégation d'inscrire dans 

les constitutions la nécessité du ministère sacerdotal à 

l'égard des mourantes semble motivée par le fait que 

certains instituts croyaient qu'après la réception du 

sacrement, l'assistance des soeurs auprès de la mourante 

était suffisante. Aussi cette remarque revient-elle 

quelques fois, à l'adresse de divers instituts à voeux 

simples. 

Le 6 juin 1860, dans une remarque à un institut, la 

S. Congrégation emploie les mêmes termes que dans celle de 

1863 que nous étudions ici; mais elle ajoute: "autrement il 

semblerait aue cette assistance soit confiée aux 

soeurs^4-" Remarques identiques, à la même date, aux 

Soeurs de S. Joseph, Belley, ad 13; le 11 juillet 1860, aux 

Soeurs de S. Joseph, Limoqes, ad 13. Les Filles de la 

Charité, Montréal, le 25 avril 1860, ad 3, recevaient plus 

de précisions: 

64. A. J.P., 27(1887-1888), col. 360, ad 19. Voir 
aussi A. BIZZARI, op. cit., p. 785, IX, ad 13. 
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Il est statué que pour assister les malades à 
l'article de la mort il faut, selon le Rituel 
Romain appeler le curé, ou tout autre prêtre si 
cela peut se faire facilement^5. 

L'assistance spirituelle du prêtre auprès de la 

mourante devait donc se conformer au Rituel romain et les 

soeurs ne pouvaient remplacer le prêtre que dans les cas où 

il n'était pas facile de le rejoindre. Le 24 février 1863, 

une remarque adressée à une autre communauté de soeurs 

confirme dans des termes semblables la discipline de la S. 

Congrégation^". 

Les maisons des instituts à voeux simples demeurent 

d'une certaine façon sous la juridiction paroissiale en ce 

qui concerne les pratiques cultuelles. C'est pour cette 

raison que certaines remarques précisent: "appeler le 

curé". Cette juridiction concerne particulièrement le 

viatique et l'extrême-onction, les funérailles, la 

communion pascale. De plus, le curé peut confesser les 

65. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 779, IV, ad 3 
(il semble que l'année soit 1860 et non 1850). Cité aussi 
par A. BATTANDIER, op. cit., pp. 151-152 (25 avril 1860, ad 
3). 

66. A.J.P. , 9(1867), col. 272, ad 17. 
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soeurs sans une autorisation spéciale. C'est par un induit 

du St-Siège que les maisons à personnel nombreux se voient 

attribuer un aumônier ou chapelain"'. Même alors le curé 

garde les droits du ministère paroissial. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Au texte des Constitutions de 1854, on pouvait 

1 ire : 

Art. 12. Quand la fin des malades approchera 
et qu'il sera temps de faire les prières des 
agonisants, l'infirmière en préviendra la 
Supérieure et celle-ci la communauté, afin que 
toutes les Soeurs se rendent, s'il est 
possible, auprès de la malade pour assister à 
ses derniers moments et réciter pour elle les 
prières de l'Église. Que si l'agonie se 
prolongeait beaucoup, la Supérieure [...] 
désignerait une ou deux soeurs pour rester 
T...] jusqu'à ce qu'elle eut [sic] rendu le 
dernier soupir (pp. 83-84). 

Afin de se conformer à la remarque du St-Siège, 

l'expression "et réciter pour elle les prières de l'Église" 

fut remplacée par 

67. Voir A.J.P. , 8(1866), col. 1760, par. 1-5. 
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... et aux prières de l'Église qui devront 
être, autant que possible, récitées par le 
Chapelain (p. 84). 

De plus, à la fin du paragraphe, il fut ajouté: 

Le Chapelain doit l'assister jusqu'à ses 
derniers moments, conformément à l'esprit de 
l'Église (p. 84). 

Dans le même sens, au chapitre suivant, qui tra 

des obsèques, on ajoute le passage souligné ici: 

Art. 1. Dès que la malade aura expiré, la 
Supérieure, si le chapelain n'est pas présent, 
jettera de l'eau bénite sur son corps, 
récitera ... (p. 85). 

E. Modifications ultérieures 

La S. Congrégation dut être satisfaite 

amendements apportés, car l'Institut ne recevra pas 

remarques ultérieures sur ce point. 
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VIII. DIVERSES REMARQUES ULTÉRIEURES 

Les sept premières remarques de 1863 qui viennent 

d'être étudiées ont fourni l'occasion de mentionner 

certaines autres remarques de 1865 et de 1877 concernant 

les mêmes articles des Constitutions et d'étudier les 

amendements requis pour l'approbation des Constitutions en 

1886. 

Entre 1863 et 1887, d'autres observations du 

St-Siège porteront sur des points nouveaux concernant les 

mêmes chapitres des Constitutions. Il s'agit notamment de 

trois remarques formulées pour la première fois à 

l'Institut le 4 septembre 1877, à l'occasion de 

l'approbation de l'Institut. 

Les points élucidés concernent le terme de 3 ans 

assigné au confesseur ordinaire selon Pastoralis Curae de 

Benoît XIV (22e remarque); le confesseur extraordinaire 

dont la présence exige que le confesseur ordinaire 

s'abstienne de se présenter lui-même (23e remarque); et la 

permission de communier qui revient au confesseur, sauf en 
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cas de faute extérieure et scandaleuse, où la défense peut 

alors être faite par la supérieure, jusqu'à ce que la 

coupable se soit approchée du Sacrement de Pénitence (24e 

remarque)"8. Ces points de discipline, formulés pour 

l'Institut en 1877, étaient déjà mentionnés par la S. 

Congrégation entre 1860 et 1863 dans les remarques à 

d'autres instituts^. Toutefois, au sujet de la 24e 

remarque sur la permission de communier, il ne semble pas y 

en avoir d'autres exactement semblables. 

Les articles des Constitutions de 1854 affectés par 

les trois remarques de 1877 seront dûment complétés ou 

amendés conformément aux règles du St-Siège^0# |_e texte 

approuvé paraîtra dans l'édition de 1887'1. 

68. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , pp. 71 -72( latin) , pp . 76-77 (français), 4 septembre 
1877, remarques 22-24, ASNJM, G5.2/R1. 

69. A. BIZZARI, op. cit., p. 777, II, ad 5; p. 
780, V. ad 8; p. 794, XVII, ad 3. A. J.P., 5(1861), col. 
825, par. 3. A. BATTANDIER, op. cit., pp. 128-129, n° 
152. 

70. Constitutions SNJM, 1854, p. 47, art. 1-4, 
ASNJM, G5.2/9. 

71. Constitutions SNJM, 1887, pp. 24-25, art. 1-4 
et pp. 25-26, art. 1-3, ASNJM, G5.2/13. 
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* * * 

Les remarques du St-Siège qui viennent d'être 

étudiées concernaient les articles des Constitutions 

traitant de la vie apostolique et communautaire. 

Quelques-unes apparaissent majeures dans la pensée romaine, 

soit pour la stabilité de la discipline, telle la question 

de juridiction épiscopale; soit pour l'instauration d'une 

distinction spécifique entre l'engagement des voeux 

solennels et celui des voeux simples, telle la matière du 

voeu de pauvreté; soit pour la sauvegarde des droits des 

personnes, telle la position au sujet de la manifestation 

de la conscience, qui apparaît comme prémisses du décret 

Quemadmodum promulgué le 17 décembre 1890. 

Il reste que si la S. Congrégation, dans ses 

remarques s'intéresse à la vie apostolique et communautaire 

des instituts à voeux simples, elle se préoccupe davantage 

de leur gouvernement. C'est l'objet du prochain chapitre 

de ce travail. 



CHAPITRE 4 

GOUVERNEMENT ET APPARTENANCE 

Dans les deux premières éditions, la 4 e partie 

des Constitutions des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie, traite du gouvernement et des membres de l'Insti­

tut. De façon plus précise, elle se divise en quatre chapi­

tres ayant pour objet: 1. le gouvernement et les princi­

paux offices, 2. les soeurs converses, 3. l'admission dans 

l'Institut, le noviciat et la profession, 4. le renvoi des 

membres . 

Des vingt-et-une remarques reçues le 27 février 

1863, quatorze concernent cette 4 e partie des Constitu­

tions. C'est dire l'importance que la S. Congrégation 

attache aux normes qui règlent le mode et les conditions du 

gouvernement des instituts. 

Parmi les remarques ultérieures à 1863, plus 

exactement celles de 1877, qui accompagnent le décret 

d'approbation de l'Institut par le St-Siège, plusieurs 

s'attacheront a la présentation du texte des Consti­

tutions. L'Institut, ayant obtenu son approbation 
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pontificale, s'achemine alors vers l'approbation de ses 

Constitutions: la S. Congrégation lui donne les directives 

nécessaires. 

Les remarques du 27 février 1863, auxquelles se 

grefferont les observations ultérieures, seront étudiées 

selon le plan commun aux 3e et 4e chapitres de ce 

travail. On scrutera la praxis romaine entre 1860 et 1886, 

plus particulièrement durant la période intensive des 

années 1860-1863, années dont les remarques de la S. Con­

grégation aux divers instituts font l'objet de publication. 

I. REMARQUE 8(1863): DURÉE DU MANDAT DE LA SUPÉRIEURE 

GÉNÉRALE 

A. Texte de la remarque 

8. Il faudra réfléchir mûrement pour voir 
s'il ne serait pas plus expédient d'élire la 
Modératrice générale pour la vie ou bien pour 
un temps, par exemple pour cinq ans, comme cela 
se pratique dans plusieurs Instituts, car si la 
confirmation paraît expédiente, le recours à la 
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S. Congrégation est facile1. 

B. Signification 

Cette remarque du St-Siège prend le ton d'un 

conseil pressant: "Il faudra réfléchir mûrement pour voir 

s'il ne serait pas plus expédient..." C'est une invitation 

à peser les raisons pour lesquelles la supérieure générale 

serait élue à vie ou pour un temps. Le choix est laissé à 

l'Institut; il semble toutefois, qu'il devra être justifié 

auprès de la S. Congrégation. La remarque propose comme 

terme "cinq ans" et s'appuie sur la pratique de plusieurs 

instituts. Elle ouvre la porte à la possibilité d'un 

renouvellement de terme qui devra être confirmé par la S. 

Congrégation: "si la confirmation paraît expédiente, le 

recours à la S. Congrégation est facile." Peut-on lire 

entre les lignes que tout en laissant le choix à l'Insti­

tut, la S. Congrégation préfère un terme limité pour cer­

taines raisons? La confrontation de cette remarque avec 

1. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 40 (latin), pp. 42-43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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d'autres adressées à divers instituts à voeux simples per­

mettra d'éclairer la question. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

En date du 3 décembre 1859, un consulteur exprime 

les raisons motivant ses remarques sur les constitutions 

d'une communauté française. Voici le texte concernant la 

durée du mandat de la supérieure générale: 

La réélection [de la supérieure générale] de 
3 en 3 ans semble avoir des inconvénients, 
surtout si l'on considère que la supérieure 
pourra être bien tentée de se créer un parti; 
elle nomme les supérieures locales qui sont de 
droit membres du chapitre général, où se fait 
l'élection de la générale indéfiniment rééligi-
ble. - La disposition ne semble pas heureuse, 
d'autant plus que les assistantes aussi sont 
rééligibles indéfiniment. On peut craindre 
l'influence oligarchique pesant sur tout le 
reste. S'il m'est permis d'exprimer un senti­
ment au sujet de cette congrégation de 500 
religieuses, je dirais gue j'aimerais mieux une 
générale nommée pour douze ans, avec défense de 
la réélire, sauf induit apostolique2. 

Le souci paraît être d'assurer l'objectivité des 

2. A.J.P., 27(1887-1888), col. 346, Const . 4.1. 
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élections et de sauvegarder les droits individuels contre 

l'abus de pouvoir durant un terme indéfini. Le terme pro­

posé est de 12 ans; un recours au St-Siège est requis pour 

une réélection. 

Le 25 avril 1860, une remarque à un autre institut 

affirmait qu'"un terme de trois ans n'est pas suffisant 

pour la Modératrice générale, ni qu'il soit expédient de la 

confirmer à jamais dans sa tâche'". La même année, le 9 

juin, la S. Congrégation faisait remarquer à un autre 

institut qu'une confirmation à perpétuité de la modératrice 

générale paraissait déréglée. 

La confirmation sera peut-être possible à la 
condition de l'abréger à trois ans et pour 
d'autres sexennats, une dispense du Siège Apos­
tolique devra être obtenue4. 

L'obligation de recours au St-Siège concerne le cas 

de renouvellement de mandat. 

3. Ibid. , 5(1861), col. 1052, ad 9- Voir aussi A. 
BIZZARI, op. cit., p. 779, IV, ad 9. 

4. A. BIZZARI, op. cit., p. 783, VIII, ad 4. 
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Les remarques des années 18615, 18626 et 18637 

peuvent ainsi se résumer: la S. Congrégation adopte la 

politique de ne pas favoriser l'élection à perpétuité; elle 

accepte un mandat de 5 ou 6 ans selon les instituts; elle 

exige le recours à un induit du Siège Apostolique pour le 

renouvellement du mandat de ta supérieure générale. 

Aussi la teneur de la remarque faite en 1863 aux 

Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, dans sa flexi­

bilité, peut paraître surprenante. A chaque étape canoni­

que du développement de l'Institut, la discipline exigée se 

précise, se fait plus rigoureuse. L'Institut, en 1863, 

reçoit ses premières remarques du St-Siège. La S. Conqré-

gation lui suggère de réfléchir, de comparer avec d'autres 

instituts, sans énoncer explicitement la directive à 

suivre. 

5. Ibid., p. 794, XVII, ad 4; p. 790, XIV, ad 15; 
p. 791, XV, ad 3. Voir aussi A. J.P. , 6(1863), col. 2067, 
par. 2; 9(1867), col. 1021, ad 4. 

6. A.J . P . , 7(1864), col. 632, ad 11. 

7. Ibid. , 8(1866), col. 1534, ad 2; 27(1887-1888), 
col. 361, rem. 4 et col. 362, ad 4. 
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D. Application aux Constitutions de 1854 

Le texte des Constitutions de 1854 stipulait que 

l'élection de la supérieure générale était à vie (p. 91, 

art. 8). Cependant, le 31 juillet 1859, lors du 3e 

Chapitre général, Mgr I. Bourget décrétait "que la Supé­

rieure générale serait éligible tous les cinq ans8". 

Quoique les actes du Chapitre général rapportent la déci­

sion de l'Évêque "premier Suoérieur" de l'Institut, l'amen­

dement n'a pas dû être inscrit dans le texte soumis au St-

Siège en 1863, puisque la remaroue sur l'article concerné 

ignore cette décision de Mgr Bourget. 

E. Modifications ultérieures 

La Communauté essaiera de faire modifier la remar­

que de la S. Congrégation. Le Conseil général, le 13 

novembre 1864, dans sa supplique au St-Siège, renouvellera 

la demande 

8. Registres des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 29, ASNJM, G5.2/R1. ' 
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3. ... Que la Supérieure générale soit à vie, 
croyant voir en cela, après y avoir mûrement 
réfléchi devant Dieu, comme nous l'enjoint la 
Sacrée Congrégation dans ses remarques sur les 
Constitutions, un plus grand avantaqe pour 
notre petite société déjà répandue dans les 
pays étrangers". 

La réponse précise de la S. Congréqation, en date 

du 9 mai 1865, énoncera la discipline en vigueur: 

3. ... Il ne faut pas permettre que dans les 
pieux Instituts la charge de la Supérieure 
générale soit à vie, et que l'on peut seulement 
tolérer qu'elle soit pour dix ans1u\ 

Les actes du 4e Chapitre général rapporteront sur 

la séance du 8 octobre 1867 que: 

3. Il a été décidé que l'article 8ème de la 
Règle page 4811 qui traite de l'élection de la 
Supérieure générale à vie, serait amendée [sic] 
de manière à rencontrer les intentions de la 

9. Registre des Rapports triennaux et autres Doc, 
pont., p. 2, no 3, ASNJM, G5.2/R4. 

10. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 45 (latin), p. 46 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

11. Il semble que ce soit plutôt paqe 9.1. 
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Sacrée Congrégation ci-dessus mentionnée, qu'en 
conséquence la dite élection se ferait, jusqu'à 
nouvel ordre, conformément à ce qu'Elle 
prescrit. ..12 

Le procès-verbal emploie l'expression "jusqu'à 

nouvel ordre": l'Institut accepte de se conformer à ce qui 

est demandé mais laisse entendre que, pour sa part, la 

question n'est pas définitivement résolue. 

Lors de l'approbation de l'Institut, le 4 septembre 

1877, une remarque du St-Siège relèvera cet aspect: 

8. Il faudra régler d'une façon définitive 
que la Supérieure générale demeure dans sa 
charge pendant neuf ans; après ce novennat, 
elle ne peut être confirmée qu'avec la 
permission du Siège Apostolique1'. 

Les Constitutions de 1887, munies de l'approbation 

pontificale, répondront aux exigences telles que fqrmulées 

12. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 38, ASNJM, G5.2/R1. 

G5.2/R1. 
13. Ibid. , p. 69 (latin), p. 75 (français), ASNJM, 
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en 187714. 

II. REMARQUE 9 (1863): ÉVÊQUE PRÉSIDANT LE CHAPITRE 

GÉNÉRAL 

A. Texte de la remarque 

9. L'Évêque du lieu où se tient 
général pourra comme délégué 
Apostolique, présider ce chapitre, 
ceci est ordinairement accordé15. 

B. Signification 

La remarque apporte des précisions quant à: 

1. l'évêque; 2. la présidence; 3. le titre. 

1. L * évêque 

La présidence du chapitre est accordée à l'Évêque 

14. Constitutions SNJM, 1887, p. 78, art. 8, 
ASNJM, G5.2/13. 

15. Registre des Actes des Chap. gén. et Do c. 
pont., p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

le Chapitre 
du Siège 

suivant que 
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du lieu où se tient le chapitre général et non à l'Évêque 

de la maison principale de l'Institut. 

2. La présidence 

En ce qui reqarde la présidence par l'Évêque, il 

s ' ag-it d'une possibilité: "pourra présider", et non d'une 

obligation: "devra". 

3. Le titre 

L'Évêque ne préside pas en vertu d'un pouvoir 

ordinaire, mais bien d'un pouvoir délégué: il représente le 

Siège Apostolique. L'Évêque peut-il subdéléquer la prési­

dence? Les remarques n'en parlent oas; il semble que la 

tradition canonique le permette. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

La politique du St-Siège est clairement établie et 

constante sur les trois points que souligne la remarque, 

comme l'attestent les autres remarques, toutes semblables, 
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adressées à divers instituts de 1860 à 18631^. Si l'Évê­

que assiste à titre de délégué du St-Siège, il convient 

qu'il "transmette à la S. Congrégation une relation détail­

lée de l'état de l'institut1'". La coutume de prescrire 

cette obligation à l'évêque concerné n'est pas souvent 

explicitée dans les remarques. D'ailleurs l'obligation, du 

fait qu'elle concerne l'évêque, n'a pas à être insérée dans 

les constitutions. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Dans les Constitutions de 1854, trois articles con­

cernant la tenue du chapitre général mentionnaient "Monsei­

gneur l'Évêque de Montréal". Cette expression fut rempla­

cée par la suivante: "l'Ordinaire du lieu où se célèbre le 

Chapitre général" (p. 90, art. 4) ou tout simplement par 

"l'Ordinaire" (p. 91, art. 5 et 6). 

16. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 780, V, ad 1; 
p. 784, IX, ad 6; p. 785, X, ad 4; p. 793, XVI, ad 4. Voir 
aussi A. BATTANDIER, op. cit., pp. 171-173, no 208-209 et 
A.J.P. , 5(1861), col. 924, par. 1; col. 1G52; 6(1863), 
col. 2067, par. 2; 7(1864), col. 632, ad 2; 8(1866), 
col. 2174, ad 5 et col. 2173. 

17. A.J.P., 5(1861), col. 508, par- 1. 
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E. Modifications ultérieures 

Les amendements apportés aux Constitutions paraî­

tront incomplets à la S. Congrégation qui, le 24 septembre 

1877, émettra de nouveau une remarque sur les mêmes arti­

cles : 

5. Le Chapitre général doit être présidé par 
l'Évêque du lieu où il se tient, mais il faudra 
ajouter que cet Évêque préside le Chapitre 
général comme Délégué Apostolique18. 

La correction apportée lors de l'approbation des 

Constitutions en 1886 simplifiera le texte: "L'Ordinaire 

préside le Chapitre comme Délégué apostolique[sic]1"" . 

18. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 69 (latin), p. 74 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

19. Constitutions SNJM, 1887, p. 77, art. 6, 
ASNJM, G5.2/13. 
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III. REMARQUE 10 (1863): AGE DE LA SUPÉRIEURE GÉNÉRALE 

A. Texte de la remarque 

10. Pour ce qui est de l'âge de la 
Modératrice générale, il faut observer les 
dispositions du St. Concile de Trente qui 
requiert quarante ans2u>. 

B. Signification 

Le texte de la remarque est clair- L'exigence 

posée est l'âge de 40 ans pour la supérieure qénérale. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

La remarque concernant l'âge de la supérieure 

générale relève, en 1863, d'une législation canonique 

datant d'au moins trois siècles. Le Concile de Trente 

avait stipulé que pour être supérieure d'un monastère à 

voeux solennels, il fallait avoir quarante ans. Cette 
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exigence a été étendue aux supérieures générales des 

congrégations à voeux simples et a fait l'objet 

d'innombrables remarques entre les années 1860 et 1863. 

Souvent, les remarques mentionnent l'âge canonique et le 

nombre requis d'années de profession perpétuelle, soit huit 

ans, toujours selon le Concile de Trente21. La S. 

Congrégation souliqne à un institut que l'Évêque ne peut 

dispenser de ces exigences22- Une remarque en date du 27 

septembre 1861 se lit ainsi: 

La supérieure générale doit posséder 40 ans 
d'âge et les autres qualités prescrites par le 
saint Toncile de Trente2'. 

Ces autres qualités sont les 8 ans de profession 

21. Voir pour 1860: A. BIZZARI, op. cit., p. 781, 
VII, ad 3; p. 780, V, ad 5. Pour 1861: Ibid., p. 790, 
XIV, ad 16; A. J.P. , 9(1867), col. 1021, ad 5; A. BATTAN­
DIER, op. cit., p. 189, no 228. Pour 1862: A. J.P. , 
7(1864), col. 632, ad 3. Pour 1863: Ibid. , 9(1867), 
col. 272, ad 5; 27(1887-1888), col. 361, ad 5. 

22 A. BIZZARI, op. cit., p. 784, IX, ad 5 

1861). 
23. Ibid. , p. 794, XVII, ad 4 (27 septembre 
Citée aussi dans A.J.P. , 6(1863), col. 2068, ad 4. 
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perpétuelle et une vie louable dans le monastère24. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Les Constitutions furent amendées tel que demandé 

par la S. Congrégation: 

Art. 10. ... La charge de supérieure 
générale demande de plus qu'un sujet ait 
quarante ans et dix ans de profession des 
derniers voeux (p. 92). 

E. Modifications ultérieures 

Aucune remarque ultérieure du St-Siège ne suscitera 

d'autres changements à cet article des Constitutions avant 

l'approbation de 1886. 

24. Concile de Trente, Sess. XXV, De Regularibus, 
chap. VII: "Abbatissa et priorissa et quocunque alio 
nomine praefecta vel praeposita appellatur, eligatur non 
minor annis quadraginta et quae octo annis post expressam 
professionem laudabiliter vixerit." Cité par A. 
BATTANDIER, op. cit., p. 188, no 228. 
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IV. REMARQUE 11 (1863): ALIÉNATION DES BIENS 

A. Texte de la remarque 

11. Selon la prescription des Sacrés Canons, 
il faudra recourir au bon vouloir du Siège 
Apostolique pour l'aliénation ou l'application 
des dettes25. 

B. Signification 

Tout acte d'aliénation des biens, qui dépasse le 

pouvoir de l'évêque, exige un induit du St-Siège. La 

remarque de la S. Congrégation ne spécifie pas de montant: 

celui-ci étant sujet à changements selon les temps et les 

lieux. La remaroue réfère à la tradition canonique: "selon 

la prescription des Sacrés Canons." Il ne s'agit pas ici 

d'une politique nouvelle pour les instituts à voeux simples 

mais bien de la discipline établie depuis des siècles, 

concernant les biens ecclésiastiques. 

2 5. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1 . 
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C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Un acte d'"aliénation ou d'application des dettes" 

requiert la permission du St-Siège selon les règles canoni­

ques^. Le Concile de Trente (1545-1563) avait confirmé 

la Constitution Ambitiosae cupiditati de Paul II (1468) sur 

les biens ecclésiastiques (Sess. 22, Chap. 11). Sous le 

pontificat d'Urbain VIII, un décret général de la Sacrée 

Congrégation du Concile réglementait l'aliénation des biens 

des communautés religieuses2?. Ce décret du 7 septembre 

1642 

... comprend les réguliers de tous les 
ordres, de toutes les congrégations, de tous 
les instituts, de toutes les sociétés. Les 
congrégations de voeux simples [... sont] 
soumises à la loi du placet apostolique pour 
l'aliénation de leurs biens au même titre que 
les réguliers à voeux solennels28. 

Le maintien de cette discipline est attesté par des 

26. Pour l'historique, voir A.J.P., 1(1855), 
col. 1136 à 1148. Voir aussi 3(1858), col. 502, par. 312. 

27. Ibid. , 1(1855), col. 1137, par. II. 

28. Ibid., col. 1143, par. VI. 
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actes du St-Sièqe des années 1704, 1726, 1796, 1823, 

etc-2° portant sur l'absolution 

... de censures encourues pour aliénation 
sans placet apostoliaue, vente d'immeubles, 
confirmation de transaction, commutation de 
volonté testamentaire'^. 

L'aliénation, l'hypothèque, l'emprunt s'étendent 

sur les propriétés immobilières et les meubles pré­

cieux'1 . Selon la valeur en cause et le statut diocésain 

ou pontifical de l'Institut, la permission requise relève 

soit de l'Ordinaire, soit du St-Siège. Il demeure que 

l'induit pontifical passe toujours par l'Ordinaire pour 

être remis à l'Institut'2. 

Nombreux sont les instituts qui, dans les années 

1859 à 1863, reçurent une remarque semblable à celle que 

29. Ibid. , col. 1143-1145, par. VI 

30. Ibid., col. 1145, par. VI. 

31. Ibid. , col. 1148, par. VIII. 

32. Ibid., 11(1872), col. 263. 



GOUVERNEMENT ET APPARTENANCE 166 

nous étudions 33 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Pour se conformer à la directive de la S. Congréga­

tion, le Conseil général ajouta à l'article concerné: 

Art. 6. ... Mais il faut recourir au St-Siège 
pour aliéner ou hypothéquer les propriétés de 
la Communauté (p. 95). 

E. Modifications ultérieures 

Lors de l'approbation pontificale des Constitutions 

en 1886, un article spécial traitera des cas de recours au 

St-Siège. C'est à cet endroit que sera mentionné l'induit 

du Siège Apostolique requis pour les aliénations de 

33. A. BIZZARI, op. cit., p. 777, II, ad 14; 
p. 781, VII, ad 5; p. 783, VIII, ad 7; p. 787, XI, ad 12; 
p. 790, XIV, ad 13. Voir aussi A.J.P., 4(1860), col. 2394, 
par. 4; 5(1861), col. 925, par. 7; col. 1052; 6(1863), 
col. 2068, par. 6; 7(1864), col. 632, ad 8; 9(1867), 
col. 272, ad 11; 27(1887-1888), col. 346, Const. 3.5; 
col. 361, ad 10. 
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biens'4-

V. REMARQUE 12 (1863): VOTE DÉLIBÉRATIF DU CONSEIL 

GÉNÉRAL 

A. Texte de la remarque 

12. L'autorité de la Modératrice qénérale 
semble trop étendue; dans quelques instituts 
elle doit prendre le vote émanant des 
délibérations de ses conseillères dans des 
choses graves, surtout pour la fondation et la 
suppression des maisons, pour les contrats, 
pour la réception des postulantes au saint 
habit, pour la nomination des Supérieures 
locales'5. 

B. Signification 

La S. Congrégation, sans poser une obligation, 

souligne que l'autorité de la supérieure qénérale doit être 

limitée. Elle le fait en des termes souples qui peuvent 

34. Constitutions SNJM, 1887, p. 83, art. 8, 
ASNJM, G5.2/13. 

3 5. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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surprendre lorsqu'on réfère à la persistance de sa 

politique dans les remarques adressées à divers instituts 

de 1859 à 1863. Les points sur lesquels elle suggère ici 

le vote délibératif du conseil sont: la fondation et la 

suppression de maisons, les contrats, l'admission au 

noviciat, la nomination des supérieures locales et autres 

décisions importantes. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

La S. Congrégation répète dans de nombreuses remar­

ques à divers instituts la nécessité pour la supérieure 

générale de recourir au vote délibératif de son conseil. 

Les motifs, pour lesquels elle recommande le con­

sentement du conseil dans les décisions graves, résultent 

du fait que le pouvoir de la supérieure générale est consi­

déré comme trop "étendu", trop "indépendant" ou "absolu". 

L'auteur des Analecta Juris Pontificii dépasse, dans cer­

tains commentaires, la lettre des remarques; peut-être 

traduit-il l'esprit de l'époque lorsqu'il écrit: 
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Si l'on ne goûte pas dans un institut 
d'hommes que l'autorité du supérieur général 
soit trop grande et trop absolue, à plus forte 
raison cela doit être désapprouvé relativement 
à une supérieure générale'^. 

Comme il ne faut pas que le pouvoir de la 
générale soit absolu et sans frein, de peur 
qu'il ne tourne au caprice et peut-être à 
oppression, les principales affaires sont 
soumises au vote délibératif du conseil supé-

37 rieur-' ' . 

L ' énumération des points sur lesquels le conseil de 

la supérieure générale doit se prononcer par vote délibé­

ratif offre quelques variantes selon les remarques, mais 

chacun de ces points est mentionné plus d'une fois: la fon­

dation et la suppression de maisons, les contrats, la 

réception des postulantes au saint habit, l'admission des 

novices à la profession et des professes à la rénovation 

des voeux, la nomination de la maîtresse des novices, la 

nomination des supérieures locales, la nomination aux 

36. A.J.P., 4(1860), col. 2395, par. 7. 

37. Ibid. , 6(1863), col. 2067, par. 2. 
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offices principaux'8. 

La S. Congrégation demande en fait trois choses 

a) L'autorité de la supérieure générale ne 
doit pas être trop absolue et indépendante. b) 
Hors du chapitre général, l'on exige le consen­
tement du conseil dans les cas de majeure 
importance c) et ces cas doivent être prévus 
dans les constitutions . 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Les Constitutions de 1854 énumèrent la plupart des 

affaires majeures mentionnées par la S. Congrégation, mais 

n'accordent un vote délibératif que dans guatre cas: l'ad­

mission à la profession temporaire et perpétuelle, l'expul­

sion, le remplacement d'une conseillère et le cas d'acqui­

sition ou d'aliénation de biens. Après la remarque du 

38. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 776, II, ad 2 
p. 778, III, ad 5; p. 780, V, ad 2; p. 781, VII, ad 4 
p. 783, VIII, ad 5; p. 790, XIV, ad 14; p. 793, XVI, ad 6 
p. 794, XVII, ad 7. Voir aussi A.J.P., 27(1887-1888) 
col. 346, Const. 3.5; col. 347, Const. 4.1; col. 359, ad 5 
col. 361, ad 8; 4(1860), col. 2393, par. 1 et ad 2. 

ad 5. 
39. A.J.P. , 5(1861), col. 508, par. 3 et col. 509, 
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St-Siège, quatre autres cas seront ajoutés: réception des 

postulantes au saint habit, fondation et suppression de 

maisons, contrats, nomination des supérieures locales (pp. 

95-96, art. 6 et 7). 

E. Modifications ultérieures 

Deux remarques de la S. Congrégation viendront 

compléter, le 4 septembre 1877, celle de 1863 sur le vote 

délibératif du conseil. Elles exigeront de soumettre au 

consentement du conseil certaines autres questions. 

13. Pour la nomination de la Supérieure 
locale de la maison principale, la Supérieure 
qénérale doit demander le consentement de son 
Conseil, consentement qu'elle doit éqalement 
demander, quand il s'aait de déposer les Supé­
rieures locales, ou d'autres Soeurs de 
quelqu'emploi important, de renvoyer les Novi­
ces de l'institut, et de traiter les affaires 
d'une grande importance4'-'. 

20. Pour l'admission des Postulantes au 
Noviciat et des Novices à la profession, il est 
nécessaire que la Supérieure générale avec son 
Conseil donne son approbation pour chaque 

40. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , p. 70 (latin), p. 75 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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sujet41. 

Le texte des Constitutions approuvées en 1886 

apportera quelques changements dans 1 ' énumération des cas à 

soumettre au consentement du conseil: 

Art. 5. ... réception des Postulantes au 
Saint Habit; présentation à la Profession tant 
des premiers que des derniers voeux; expulsion 
ou réintégration d'une Soeur; remplacement 
d'une Conseillère décédée ou congédiée; nomina­
tion des Supérieures locales; fondation ou 
suppression des maisons; contrats; acquisition 
ou aliénation de rentes ou de toute propriété 
foncière. Dans ces cas et dans toutes les 
autres affaires importantes de l'Institut, les 
conseillères ont voix délibératives et les con­
clusions sont prises à la pluralité des 
voix42. 

La clause "dans toutes les autres affaires impor­

tantes de l'Institut" rejoint vraisemblablement les cas 

déjà soulignés par la S. Congrégation et qui n'apparaissent 

pas ici, telles les nominations aux postes importants. Il 

est intéressant de noter que cet article des Constitutions 

G5.2/R1. 

G5.2/13. 

41. Ibid. , p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM, 

42. Constitutions SNJM, 1887, p. 81, ASNJM, 
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énumère d'abord les décisions concernant les personnes puis 

celles traitant des aspects apostoliques et administra­

tifs. Il semble que ce soit la première fois que cet ordre 

logique apparaisse. 

VI. REMARQUE 13 (1863): REDEVANCES DES MAISONS LOCALES 

A. Texte de la remarque 

13. Il paraît un peu dur de prescrire dans 
les Constitutions que les Supérieures locales 
soient tenues de transmettre le superflu à la 
maison principale chaque trimestre4'. 

B- Signification 

Cette remarque, sous mode d'observation, soulève 

trois points, sans suggérer explicitement ce qui est à cor-

riqer. Le discernement en est laissé à l'Institut. La S. 

Congrégation remarque qu'"il paraît un peu dur": 

1. "de prescrire dans les Constitutions"; 

2. "que les Supérieures locales soient tenues de 

43. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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transmettre le superflu à la maison princi­

pale" ; 

3. "à chaque trimestre". 

1. Prescription des Constitutions 

Toute prescription des Constitutions, une fois 

approuvée par le St-Siège, ne peut être modifiée qu'avec 

l'assentiment de ce dernier. La prescription dont il est 

question ici, est-elle constitutive de la vie reliqieuse 

des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie, au point 

qu'il faille l'inscrire dans les Constitutions et devoir 

recourir au juqement du St-Sièqe si un changement s'avérait 

nécessaire? Ne s'agirait-il pas plutôt d'un mode d'ad­

ministration commandé par la situation du temps? Il est 

certain qu'à l'époque où ces Constitutions étaient soumises 

pour approbation, une nouvelle maison-mère bâtie récemment 

et l'ouverture des missions d'Orégon que l'Institut devait 

soutenir nécessitaient toutes les ressources financières 

disponibles. Un mode d'administration commandé par les 

circonstances trouve place dans un directoire, plutôt que 

dans les Constitutions. 
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2. Obligation pour les Supérieures locales de remettre le 

"superflu" 

Le texte tel quel ne semble pas laisser de liberté: 

il s'agit de tout le "superflu" et non d'une partie de ce 

surplus. Pourtant, cette politique appelle à précisions: 

comment faut-il entendre le mot "superflu"? Garder une 

part déterminée des recettes pour les besoins courants, ou 

pour les imprévus, est-ce s'assurer le nécessaire ou est-ce 

gruger sur le "superflu"? La remarque de la S. Congréga­

tion soulève cette interrogation de façon implicite. 

3. Les redevances doivent être payées à chaque trimestre 

En 1863, les communications sont difficiles: le 

système postal est inadéquat, les transactions financières 

sont complexes. Les fondations nouvelles s'étendent 

jusqu'en Orégon. À de telles distances, comment satisfaire 

à l'exigence de payer les redevances à chaque trimestre? 

D'emblée, cela alourdit de beaucoup la tâche des adminis­

tratrices qui devaient inévitablement recourir à de fré­

quentes dispenses. Un rythme plus espacé des redevances 
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donne évidemment plus de latitude pour rencontrer les obli­

gations . 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

11 ne fait aucun doute qu'un même esprit anime la 

remarque du St-Siège et l'article des Constitutions sur les 

redevances des maisons locales à la maison-mère. La prati­

que de la pauvreté demande que les biens soient mis en 

commun et proscrit l'accumulation des surplus. Il semble 

qu'à cette époque, aucune autre remarque du St-Siège n'ait 

été publiée sur ce sujet. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Dans les Constitutions de 1854, on pouvait lire: 

Art. 5. ... [L'économe qénérale] encaissera 
aussi, à la fin de chaque trimestre, les écono­
mies, s'il y en a, qu'auront faites les maisons 
particulières (p. 103). 

Art. 8. ... tous les trois mois, les supé­
rieures locales feront passer à l'économe qéné­
rale, les économies de leurs maisons, s'il y en 
a (p. 103). 
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Vraisemblablement, ces articles furent amendés 

selon la remarque du St-Siège. Toutefois, les modifica­

tions ne furent pas insérées dans le texte des Constitu­

tions tel que conservé aux archives; mais elles furent 

entérinées par le chapitre général de 1867. 

E. Modifications ultérieures 

En 1877, une remarque sera émise pour la deuxième 

fois sur cette question des redevances: 

6. Quant à la subvention que les maisons-
filles doivent transmettre à la maison-
principale, il faudra expliquer ce point de la 
manière suivante. A la fin de chaque année, 
que chaque maison du pieux Institut fasse le 
calcul des revenus et des dépenses, et si les 
revenus l'emportent sur les dépenses, elle est 
tenue de transmettre à la m ai son-principale les 
deux-tiers de ces revenus, l'autre tiers reste­
ra dans la caisse commune de la mai son-fi lie, 
afin de pouvoir faire face aux dépenses couran­
tes et aux besoins qui arrivent à l'impro-
viste44. 

Le texte de cette remarque sera inséré dans la 

44. Ibid. , p. 69 (latin), p. 74 (français). 
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deuxième édition des Constitutions en 188745. 

VII. REMARQUE 14 (1863): SÉPARATION DES NOVICES ET AGE DE 

LEUR MAITRESSE 

Voici le texte de la remarque: 

14. On devra prescrire la séparation des 
novices d'avec les professes, et l'âqe de la 
Maîtresse des Novices devra être déterminé4". 

La remarque mentionne deux exigences distinctes. 

L'une concerne la séparation des novices d'avec les 

professes. L'autre concerne une des qualités requises pour 

la maîtresse des novices, l'âge, à déterminer. Il faut 

entendre l'âge minimum. La S. Congrégation laisse 

l'Institut préciser cet âge sans rien proposer. Les deux 

points de la remarque seront étudiés successivement. 

45. Constitutions SNJM, 1887, p. 105, art. 11; 
voir aussi p. 92, art. 5, ASNJM, G5.2/13. 

46. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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A. Séparation des novices 

1. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Les remarques des années 1860 et 1861 émanant de la 

S. Congrégation se répètent quasi textuellement. Les 

novices doivent être séparées des soeurs professes; c'est 

pour cette raison que la S. Congrégation demande une maison 

de noviciat. Elle stipule que les novices doivent y 

demeurer jusqu'à l'émission de leurs voeux avant d'être 

assignées à d'autres maisons4'. La séparation des novices 

doit se poursuivre même pendant les récréations48. La S. 

Congrégation s'élève contre l'envoi de professes 

délinquantes en pénitence au noviciat, car c'est alors 

provoquer un danger de scandale auprès des novices4 . 

En 1862 et 1863, le St-Siège proteste contre 

47. A. BIZZARI, op. cit., p. 778, III, ad 7; 
p. 781, VII, ad 7; p. 783, VIII, ad 10; p. 785, IX, ad 10; 
p. 787, XI, ad 15; p. 793, XVI, ad 7. 

48. Ibid., p. 786, X, ad 18. 

49. Ibid., o. 789, XIV, ad 4. 
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l'"abus de ne pas séparer les novices des professes 50t. 

Quant aux lieux, professes et novices n'ont en 

commun que la chapelle et le réfectoire: c'est la règle 

canonique traditionnelle appliquée aux instituts à voeux 

simples, règle émanant du Concile de Trente et précisée 

dans la Bulle Cum ad Regularem de Clément VIII (19 mars 

1603) au paragraphe 20 5 1. 

2. Application aux Constitutions de 1854 

Quoique la séparation des novices et des soeurs 

professes fût en vigueur dans l'Institut depuis l'été 

1851 5 2, les Constitutions de 1854 n'en font aucune mention 

aux pages 132-135 traitant du noviciat. Il ne semble pas 

non plus qu'une correction au texte ait été apportée à la 

suite de cette remarque. 

ad 8. 

no 83. 

50. A.J.P. , 7(1864), col. 632; 9(1867), col. 1021, 

51. Voir A. BATTANDIER, op. cit., pp. 76-77, 

162-163. 
52. Mère Véronique du Crucifix, Volume 1, pp. 
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3. Modifications ultérieures 

La remarque sur la séparation des novices revient 

le 4 septembre 1877. 

16. Les Novices doivent être séparées des 
Soeurs Professes [sic], même de celles qui 
viennent de faire profession; elles n'ont de 
commun avec elles que le Réfectoire et le 
Choeur5'. 

L'édition des Constitutions de 1887, comportera la 

précision requise, en reprenant les termes mêmes de la 

remarque ci-dessus54. 

B. AGE DE LA MAÎTRESSE DES NOVICES 

1. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Un relevé des remarques publiées avant 1864 ne 

5 3. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

54. Constitutions SNJM, 1887, p. 128, art. 12, 
ASNJM, G5.2/13. 
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donne qu'une seule autre observation sur l'âge requis de la 

maîtresse des novices: 

L'âge de la modératrice générale, de 
l'assistante, des conseillères et de la 
maîtresse des novices doit être prescrit. Pour 
la première l'âge de 40 ans est exigé; pour les 
autres au moins 35 ans55. 

Cette remarque se conforme à la Constitution Cum ad 

Regularem de Clément VIII sur le noviciat pour les 

religieux à voeux solennels. Selon la Constitution, la 

maîtresse des novices devait avoir au moins trente-cinq ans 

d'âge et dix ans de profession. Cette exigence ne semble 

pas appliquée d'emblée aux instituts à voeux simples dans 

les années 1860. Au contraire, sur ce point, on laisse 

latitude aux instituts, tout en demandant de préciser5^. 

2. Application aux Constitutions de 1854 

Dans les Constitutions de 1854, la 6e section du 

no 281. 

55. A.J.P. , 9(1867), col. 1021, ad 5. 

56. Voir A. BATTANDIER, op. cit., pp. 228-229, 
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premier chapitre sur le qouvernement traite de la maîtresse 

des novices. C'est à cet endroit que s'inscrira la 

précision demandée: "Art. 2. [La maîtresse des novices] 

... devra avoir au moins trente ans (p. 105)." 

3. Modifications ultérieures 

Une remarque reçue en 1877 apporte des précisions: 

12. La Maîtresse des Novices devra être âqée 
de 35 ans et avoir 10 ans de profession. 
Pareillement les Conseillères générales doivent 
être âgées de 35 ans et avoir 5 ans de profes-

57 sion^'. 

Non seulement la remarque spécifie l'âge de la 

maîtresse des novices, mais elle ajoute le nombre d'années 

de profession requis et légifère aussi sur les mêmes points 

pour les conseillères générales. Il est à remarquer qu'à 

la différence de l'exigence posée pour la supérieure géné­

rale, on ne parle ici que de la première profession et non 

des voeux perpétuels. 

57. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 70 (latin), p. 75 (français), ASNJM, G5.2/R1 . 
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Des remarques spécifiant l'âge requis pour les 

conseillères avaient été adressées à d'autres instituts en 

1860, et 186158. 

L'édition des Constitutions de 1887 reprendra le 

texte de la remarque. Il fera l'objet de deux articles 

différents, l'un concernant la maîtresse des novices et 

l'autre les conseillères59. 

VIII. REMARQUE 15 (1863): ÉRECTION DE PROVINCES ET DE 

NOVICIATS 

A. Texte de la remarque 

15. On devra recourir à la S. Congrégation 
pour l'érection des provinces ou de nouvelles 
maisons de noviciat^". 

58. A. BIZZARI, op. cit., p. 785, X, ad 6; p. 794, 
XVII, ad 9. 

59. Constitutions SNJM, 1887, p. 95, art. 1 et 
p. 80, art. 2, ASNJM, G5.2/13. 

60. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont. , p. 40 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1 . 
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B. Signification 

L'érection des provinces et celle de nouvelles 

maisons de noviciat tombent sous la juridiction du St-Siège 

dès qu'un institut relève du St-Siège. C'est le recours au 

St-Siège, en vue de l'approbation de l'institut ou des 

constitutions qui place cet institut sous la juridiction 

immédiate du Siège Apostolique. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Cette politique de recours au St-Siège pour l'érec­

tion de provinces ou de noviciats applique aux congréga­

tions à voeux simples la loi canonique qui régit les Ordres 

religieux : 

La division des congrégations religieuses en 
provinces est une chose inconnue dans l'Église 
avant le 13e siècle. Saint Dominique et S. 
François d'Assise furent les premiers qui éta­
blirent des ministres provinciaux. ... L'érec­
tion des nouveaux monastères étant alors réser­
vée au Pontife romain, à plus forte raison 
celle des provinces^1. 

61. A.J.P., 4(1860), col. 2026. 
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Il en fut de même pour les maisons de noviciat, 

avec le décret de Clément VIII (Cum ad Regularem). La 

législation sur ces deux points, province et noviciat, est 

appliguée aux instituts à voeux simples, comme l'attestent 

les remarques qui leur sont adressées. 

Le plus souvent, au cours des années 1860 à 1863, 

les remarques de la S. Congrégation sont exprimées dans les 

mêmes termes que la 15e remarque que nous étudions^2. 

Parfois, on mentionne uniquement les maisons de novi­

ciat"'. Une autre remarque énumère tous les cas de 

recours au St-Siège: 

Pour la translation de la maison principale, 
et pour l'érection et la division des provin­
ces, pour l'érection de la maison du noviciat, 
et des changements aux Constitutions, pour les 
aliénations, on devra recourir dans chaque cas 
particulier à la Sacrée Congrégation des 
Évêques et Réguliers**4. 

62. Ibid., 4(1860), col. 2396, ad 15; 5(1861), 
col. 925, par. 7; 6(1863), col. 2067, par. 2; 
27(1887-1888), col. 361, ad 6; 9(1867), col. 272, ad 2. 
Voir aussi A. BIZZARI, op. cit., p. 777, II, ad 15. 

63. A.J.P. , 27(1887-1888), col. 359, ad 9, du 6 
juin 1860. Voir aussi A. BIZZARI, op. cit. , p. 779, IV, 
ad 4. 

64. A. BIZZARI, op. cit., p. 784, IX, ad 7. 
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Concernant l'érection des provinces, les Analecta 

Juris Pontificii de 1860 commentent: 

Jusqu'à ces derniers temps les congrégations 
religieuses n'ont pas essayé de vouloir imiter 
la constitution des grands Ordres réguliers qui 
ont des provinces gouvernées par un supérieur 
lequel jouit de quelques attributions assez 
importantes. Présentement la S. Congrégation 
des Évêques et Réguliers permet quelquefois aux 
instituts de soeurs d'embrasser cette forme de 
gouvernement; mais elle a coutume de se réser­
ver l'érection des nouvelles provinces. On doit 
par conséquent recourir à elle pour ce qui 
concerne la formation de ces provinces, le 
démembrement, l'union, etc.". 

Il semble, d'après ce texte, que l'exigence de la 

S. Congrégation puisse être motivée par les pouvoirs accor­

dés aux supérieurs provinciaux qui jouissent "de quelques 

attributions assez importantes". Toutefois, d'autres 

motifs s'ajoutent si on considère les précisions demandées 

par la S. Congréqation avant d'accorder l'autorisation. 

Une réponse adressée à l'Ordinaire de Brescia, en date du 

25 août 1836, indique les renseignements requis par la S. 

Congrégation : 

65. A.J.P., 4(1860), col. 2394, par. 2. 
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Avant de prendre une décision sur cette 
affaire, la S. Congrégation veut que votre 
seigneurie notifie à la supérieure générale 
qu'il est nécessaire qu'elle présente elle-même 
un plan détaillé, où soient exprimés les 
pouvoirs et les attributions des provinciales, 
les maisons qui doivent former chaque province, 
ainsi que les attributions et l'indépendance 
des supérieures locales, la manière de célébrer 
le chapitre général. La générale prendra 
l'avis des assistantes générales sur les divers 
articles. Votre seigneurie adressera le projet 
à la S. Congrégation, en le faisant suivre de 
ses sages observations^". 

En fait, la S. Congrégation veut connaître les 

structures de la nouvelle forme de gouvernement avant de 

l'approuver. D'autant que la division en provinces néces­

site des changements à certains articles des constitutions, 

lesquels ne peuvent se faire sans l'approbation du St-

Concernant la fondation des noviciats, le commenta­

teur des Analecta Juris Pontificii écrit: 

Il importe extrêmement que les novices soient 
élevées dans les maisons particulièrement dési­
gnées pour cela. Afin d'obvier à l'abus qu'il 

66. Ibid., 24(1885), col. 60 et 61. 
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y aurait à laisser des novices dans les éta­
blissements particuliers où le noviciat serait 
nominal et illusoire, la S. Congrégation des 
Évêques et Réguliers a coutume de se réserver 
la désignation des maisons de noviciat. Du 
reste, cette disposition est en harmonie avec 
le célèbre décret que publia le pape Clément 
VIII pour les ordres réguliers" . 

L'auteur qui est membre de la S. Congrégation des 

Évêques et Réguliers, connaît évidemment les raisons qui 

motivent la discipline du St-Siège. Celui-ci veut assurer 

que les aspirantes à la vie reliqieuse reçoivent, dans les 

meilleures conditions, la formation à laquelle elles ont 

droit et qui assure la vitalité des instituts. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Aux Constitutions de 1854, le Conseil de l'Institut 

ajouta donc les termes de la 15e remarque. On peut lire: 

Art. 6. ... Mais il faut recourir au St-Siège 
[...] pour l'érection des Provinces ou de 
nouvelles maisons de Noviciat (p. 95). 

67. Ibid., 4(1860), col. 2394, par. 3 (Il s'agit 
de la Constitution Cum ad Regularem du 19 mars 1603). 
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E. Modifications ultérieures 

La même remarque, sur l'érection de provinces et de 

noviciats, reviendra le 4 septembre 1877: 

20. Il faudra la permission du St-Siège pour 
ériger de nouveaux Noviciats, dans le pieux 
Institut, comme aussi pour que le pieux 
Institut soit divisé en Provinces**8. 

Subséguemment, les Constitutions approuvées en 1886 

préciseront dans un article spécial les cas de recours au 

St-Siège: 

Art. 8. Le Conseil devra recourir au 
Saint-Siège pour aliéner ou hypothéquer les 
propriétés de la Communauté, et pour ériger de 
nouvelles Provinces ou de nouvelles maisons de 
Noviciat, ou pour supprimer une maison*5". 

68. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

69. 
G5.2/13. 

Constitutions SNJM, 1887, p. 83, ASNJM, 
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IX. REMARQUE 16 (1863): CERTIFICATS DES POSTULANTES 

A. Texte de la remarque 

16. Pour ce qui est des postulantes, on doit 
exiger un certificat de baptême et de confirma­
tion70. 

B. Signification 

L'exigence va de soi: ces deux sacrements d'initia­

tion chrétienne sont évidemment prérequis à la vie reli­

gieuse. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Pour les années 1860-1863, trois autres remarques 

traitant du même sujet ont été publiées, en date des 25 

avril 1860, 30 avril 1860 et 12 juillet 1861. Chaque fois, 

la S. Congrégation requiert en plus du certificat de 

70. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 41 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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baptême et de confirmation, celui de bonnes moeurs'1 qui 

n'est pas mentionné dans la 16e remarque à l'Institut. 

D, Application aux Constitutions de 1854 

Aux Constitutions de 1854, l'Institut ajoutera la 

double précision demandée. 

Art. 2. Quand donc une personne se présen­
tera pour entrer dans la Congrégation [...] on 
exigera un certificat de son baptême et de sa 
confirmation (p. 131). 

E. Modifications ultérieures 

Lors de l'approbation des Constitutions en 1886, 

c'est un article spécial qui portera sur l'objet de la 16e 

remarque de 1863: 

71. La remarque du 25 avril est adressée aux 
Filles de la Charité servantes des pauvres, Montréal; elle 
est citée à la fois dans les A.J.P., 5(1861), col. 1052, 
par A. BATTANDIER, op. cit., p. 62, no 59 et par A. 
BIZZARI, op. cit., p. 779, IV, ad 5. Les deux autres 
remarques se trouvent dans A. BIZZARI, op. cit., p. 780, V, 
ad 9 et p. 794, XVI, ad 13. 



GOUVERNEMENT ET APPARTENANCE 193 

Art. 13. Chaque Postulante devra être munie 
de son certificat de Baptême et de Confirma­
tion72. 

X. REMARQUE 17 (1863): DURÉE DE LA RETRAITE DE VÊTURE ET 

DE PROFESSION 

A. Texte de la remarque 

17. On devra faire pendant dix jours les 
exercices Spirituels [sic] et pour la vêture et 
pour la profession7'. 

B. Signification 

Les exercices spirituels ou retraite qui précédent 

la prise d'habit et la profession doivent durer dix jours. 

La remarque n'indique pas de quelle profession il s'agit: 

temporaire, ou même perpétuelle. 

72. Constitutions SNJM, 1887, p. 128, ASNJM, 
G5.2/13. 

73. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 41 (latin), p. 43 (français), ASNJM, G5.2/R1 . 
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C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

La tradition canonique de cette prescription 

remonte à une circulaire de la S. Congrégation des Évêques 

et Réguliers du 9 octobre 168274- Le St-Sièqe applique 

encore ici aux congrégations à voeux simples un canon 

concernant les Ordres à voeux solennels. 

Quelques remarques semblables fixant la durée de la 

retraite de vêture et de profession à 10 jours attestent la 

stabilité de la discipline de la S. Congrégation75. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Les Constitutions de 1854 fixaient une durée de 

huit jours pour la retraite de profession temporaire. Il 

n'était pas fait mention de celle de la vêture. Le texte 

fut complété pour la vêture: 

74. Voir A.J.P., 15(1875), col. 427, par. III.5. 

75. A. BIZZARI, op. cit., pp. 781-782, VII ad 7; 
p. 783, VIII, ad 10; p. 786, X, ad 12. Voir aussi A.J.P., 
27(1887-1888), col. 359-360, ad 10 et A. BATTANDIER, op. 
cit., p. 74, no 80, ad 7. 
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Art. 3. Après six mois de première épreuve, 
si rien ne s'y oppose, les prétendantes seront 
reçues novices, et prendront l'habit de la 
religion après une retraite de dix jours (p. 
133). 

Un amendement fut apporté sur la durée de la 

retraite de profession: 

Art. 2. ... elles [les novices] vaqueront 
pendant dix jours, aux saints exercices de la 
retraite (p. 135). 

E. Modifications ultérieures 

Le texte des Constitutions revêtu de l'approbation 

pontificale en 1886 confirmera les corrections apportées en 

18647". De plus la durée de la retraite qui précède les 

voeux perpétuels sera explicitement fixée à dix jours77. 

76. Constitutions SNJM, 1887, p. 125, art. 3 et 
p. 129, art. 1, ASNJM, G5.2/13. 

77. Ibid., p. 130, art. 3. 
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XI. REMARQUE 18 (1863): DURÉE DE LA PROFESSION TEMPORAIRE 

A. Texte de la remarque 

18. Il ne faut nullement laisser à la volon­
té de la Supérieure de diminuer le temps que 
les Soeurs doivent passer dans la profession 
des voeux de cinq ans78. 

B. Signification 

La S. Congrégation laisse entendre deux choses dans 

cette remarque: l'une concerne le pouvoir limité de la 

supérieure générale, l'autre la durée minimum de la pro­

fession temporaire. 

1. Pouvoir de la supérieure générale 

"Il ne faut nullement laisser à la volonté de la 

Supérieure..." la supérieure ne possède pas l'autorité dans 
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ce cas. Mais la remarque du St-Siège n'indique pas à qui 

reviendrait ce pouvoir. 

2. Diminution de la durée de la profession temporaire 

Faut-il entendre que la profession temporaire fixée 

à 5 ans ne peut être abrégée en aucune circonstance? La 

remarque ne l'indique pas. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Aucune remarque sur l'abréviation de la durée ne 

paraît être adressée à d'autres instituts. Par ailleurs, 

les commentateurs mentionnent que la supérieure n'a pas le 

pouvoir de prolonqer indéfiniment la durée des voeux tempo­

raires, sauf exceptionnellement pour une courte durée. Ces 

commentaires sont postérieurs à 1863. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Le texte des Constitutions de 1854 qui suscite 

cette 18e remarque est le suivant: 
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Art. 4. ... Ce terme de cinq ans entre la 
première et la dernière profession pourra tou­
tefois être abrégé, ou prolongé, au jugement de 
la supérieure qénérale, et sur l'avis de son 
conseil (p. 136). 

La correction apportée fut d'indiquer: "ne peut 

être abrégé". 

E. Modifications ultérieures 

La 17e remarque du St-Siège émise le 4 septembre 

1877 éclairera la question: 

17. La Supérieure générale ne oeut sans un 
induit du St-Siège, permettre que les Soeurs, 
qui ont fait des voeux temporaires pour cinq 
ans, fassent profession perpétuelle, avant 
l'expiration du quinquennium; comme elle ne 
peut différer au-delà du quinquennium la pro­
fession perpétuelle pour les Soeurs qui ont 
dépassé l'âge de 2 5 ans7". 

Il faut un induit du St-Siège pour diminuer la 

durée de la profession temporaire. D'autre part, l'âge 

79. Ibid., p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM, 
G5.2/R1. 
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intervient comme limite dans les cas de prolongation: le 

but est de protéger les personnes gui éventuellement 

seraient finalement refusées à la profession perpétuelle ou 

décideraient de se retirer. La S. Congrégation considère 

que passé l'âge de 25 ans il peut être plus difficile de se 

situer hors d'un institut. 

Le texte des Constitutions de 1887 sera conforme à 

la 17e remarque de 187780. 

XII. REMARQUE 19 (1863): DISPENSE DES VOEUX ET EXPULSION 

A. Texte de la remarque 

19. Dans le susdit institut, pour la 
dispense des voeux, même de ceux émis pour un 
temps, il faudra recourir au St-Siège, et on ne 
pourra procéder à l'expulsion à moins que la 
dite dispense ne soit obtenue81. 

80. Constitutions SNJM, 1887, pp. 129-130, art. 2. 

81 . Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
>ont., p. 41 (latin), pp. 43-44 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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B. Signification 

La dispense des voeux même temporaires est réservée 

au St-Siège. L'expulsion nécessite une dispense préalable 

des voeux. La personne doit être déliée de ses engagements 

avant de quitter la communauté. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

De 1860 à 1863, nombreuses sont les remarques à 

divers instituts concernant la dispense des voeux82. 

D'autres portent sur l'expulsion8'. La discipline est 

ferme: il faut un recours au St-Siège dans les deux cas. 

Le 3 décembre 1859, la S. Congrégation avait émis 

la remarque suivante au sujet de l'expulsion des professes: 

82. A. BIZZARI, op. cit., p. 783, VIII, ad 15; 
p. 786, X, ad 11; p. 789, XIII, ad 4; p. 781, VI, ad 7. 
Voir aussi A.J.P. , 4(1860), col. 2393, ad 3; 5(1861), 
col. 508, par. 10; col. 925, par. 6; col. 1052, ad 8; 
7(1864), col. 631-632. A. BATTANDIER, op. cit., mentionne 
deux remarques: 25 avril 1860, ad 8, et 30 avril 1860, 
ad 10, p . 105, no 121. 

83 A. BIZZARI, op. cit., p. 784, IX, ad 9 
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Si ce sont des voeux de cinq ans, il faut 
l'intervention de l'ordinaire. Le Saint-Siège 
pourrait conférer à l'évêque qui présidera le 
chapitre le pouvoir de dispenser des voeux 
temporaires les soeurs qui seraient sous sa 
juridiction. Pour les voeux perpétuels, il 
faut recourir au pape, suivant les saints 
canons 84 

Quelques mois plus tard, des remarques attestent 

que toute dispense de voeux, perpétuels ou temporaires 

relève du St-Siège. Un commentaire des Analecta Juris 

Pontificii de 1860 précise: 

La dispense des voeux est réservée au St-
Siège. Les Ordinaires des lieux peuvent, il 
est vrai, dispenser des voeux privés, excepté 
des cinq qui sont réservés au Pape85; mais 
lorsque les voeux de pauvreté, chasteté et 
obéissance sont faits et acceptés dans un ins­
titut religieux, ces voeux, quoique simples ne 
peuvent être brisés que par l'autorité aposto­
lique. L'on n'a jamais accordé à la supérieure 
qénérale d'un institut quelconque le pouvoir de 
dispenser des voeux. Comme l'expulsion, ou le 
pouvoir de renvoyer les sujets entraînerait des 
inconvénients au moins aussi graves que la 

84. A. J.P. , 27(1887-1888), col. 346, Const. 3.5, 

85. Sont réservés au Pape: le voeu de chasteté 
perpétuelle, celui d'entrer dans un ordre à profession 
solennelle et celui des trois pèlerinages de Jérusalem, de 
Rome et de S. Jacques de Compostelle; voir A. BATTANDIER, 
op. cit., p. 104, no 121. 
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dispense elle-même, pour ne pas dire plus, l'on 
exige que la supérieure générale ne renvoie 
aucune soeur professe sans consulter au préala-
ble l'ordinaire et la S. Congrégation". 

Bien sûr, pour une professe de voeux temporaires, 

le renvoi à l'expiration de ses voeux ne nécessite pas un 

induit du St-Sièqe, puisqu'il ne requiert pas de dispense 

de voeux. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

Dans les Constitutions de 1854, la dispense des 

voeux n'est mentionnée qu'à l'occasion du cas d'expulsion. 

Un chapitre entier traite "des causes qui peuvent porter la 

Congrégation à renvoyer les sujets de son sein, et de la 

manière de le faire" (pp. 140-145). En accord avec la 

remarque du St-Sièqe, concernant l'expulsion, il sera pré­

cisé: 

Art. 3. ... On ne le fera pas toutefois avant 
d'avoir obtenu la dispense du St-Siège 
(p. 140). 

86. A.J.P., 4(1860), col. 2394-2395, par. 6. 
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Sur la dispense des voeux l'expression ajoutée au 

texte manque sans doute de clarté: 
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E. Modifications ultérieures 

Le texte des Constitutions de 1887, revisé, suppri­

mera tout équivoque: 

Art. 7. ... Toutefois la sentence d'expulsion 
ne sortirait son effet qu'après avoir été sou­
mise au St-Siège et sanctionnée par lui: car 
c'est au Souverain Pontife seul qu'il appar­
tient de dispenser des Voeux émis dans la Con­
grégation, même des Voeux temporaires87. 

87. Constitutions SNJM, 1887, p. 82, ASNJM, 
G5.2/13. 
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XIII. REMARQUE 20 (1863): DÉPOSITION OU EXPULSION DE LA 

SUPÉRIEURE GJÉNÉRALE 

A. Texte de la remarque 

20. Il n'est pas convenable de remettre au 
jugement des Soeurs la déposition et l'expul­
sion de la Modératrice générale, mais le cas 
arrivant, ce qu'à Dieu ne plaise, il faudra 
recourir à la S. Conqrégation°". 

B. Signification 

La S. Congrégation fait remarquer qu'une autorité 

supérieure ne peut être jugée par un corps inférieur, ni 

même par l'assemblée des capitulantes. Il faut s'en 

remettre à un jugement plus élevé. Dans le cas de la 

déposition et de l'expulsion de la supérieure générale, 

cette autorité est la S. Congrégation- Dans la remarque, 

la S. Congrégation a inclus l'expression "le cas arrivant, 

ce qu'à Dieu ne plaise". Une situation de ce genre est 

certes une épreuve pour un institut. 

8 8. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 41 (latin), p. 44 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Seulement trois remarques des années 1860-1861 

mentionnent la déposition de la supérieure générale. L'une 

de ces remarques ajoute le cas d'expulsion. Chaque fois le 

recours au St-Sièqe est exigé tant pour la déposition que 

pour l'expulsion8^. 

D. Application aux Constitutions de 1854 

C'est au chapitre du gouvernement et à celui des 

"causes qui peuvent porter la Congrégation à renvoyer les 

sujets de son sein, et de la manière de le faire" que les 

Constitutions de 1854 abordent l'éventualité de la déposi­

tion et de l'expulsion de la supérieure générale. Aux 

articles 13 et 6 (p. 93 et p. 142) fut ajoutée la nécessité 

de "l'approbation de la Sacrée Congrégation" dans de 

pareils cas. 

89. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 777, II, ad 16; 
p. 794, XVII, ad 8; p. 798, XIX, ad 8. 
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E. Modifications ultérieures 

Les Constitutions de 1887, tout en modifiant la 

formulation, demeurent fidèles à la remarque reçue en 

1863. Toutefois elles ne mentionneront que le cas de la 

déposition de la supérieure générale"", l'expulsion suit 

la procédure déjà fixée pour toutes les soeurs. 

XIV. REMARQUE 21 (1863): RAPPORT TRIENNAL 

A. Texte de la remarque 

21. Tous les trois ans, la Modératrice qéné­
rale sera tenue de transmettre à la S. Congré­
gation un état de son institut; ce rapport 
devra renfermer un état personnel et matériel, 
à savoir: le nombre de Soeurs et de Maisons de 
l'Institut, un état disciplinaire, ainsi que 
tout ce qui regarde l'état économique". 

90. Constitutions SNJM, 1887, p. 136, art. 6, 
ASNJM, G5.2/13. 

91 . Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 41 (latin), p. 44 (français), ASNJM, G5 . 2/R1 . 
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B. Signification 

La remarque fixe l'obligation pour la supérieure 

générale de faire un rapport à la S. Congrégation; elle en 

précise le rythme et le contenu: rapport triennal sur 

l'état "personnel et matériel" de l'institut, c'est-à-dire 

le nombre de soeurs, de maisons, l'observance de la 

discipline religieuse et la situation financière détaillée 

de 1 ' inst itut. 

C. Insertion dans la praxis du St-Siège 

Cette exigence du rapport triennal est signifiée à 

bon nombre d'instituts de la même époque. L'énumération 

complète des points sur lesquels la S. Congrégation veut 

être renseignée comprend en plus de ce qui est mentionné 

dans la présente remarque: l'observance des Constitutions 

(que, dans certaines remarques, on distingue de la 

discipline) et l'état des noviciats^2. 

92. Voir A. BATTANDIER, op. cit., pp. 194-195, 
no 237; 12 juillet 1861, ad 10; 27 septembre 1861, ad 6. 
A. J.P. , 6(1863), col. 2067, par. 2; 7(1864), col. 632, 22 
mars 1862, ad 9; 8(1866), col. 2174, 7 mars 1863, ad 10. 
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D. Application aux Constitutions de 1854 

Les Constitutions de 1854 ne mentionnaient pas le 

rapport triennal. Un article fut ajouté au chapitre du 

gouvernement : 

17. Tous les trois ans, la Supérieure 
générale sera tenue de transmettre à la Sacrée 
Congrégation un état de son institut. Cet 
exposé devra renfermer... (p. 100). 

La suite de l'article reprend le texte de la 

remarque. 

E. Modifications ultérieures 

Le 4 septembre 1877, la S. Congrégation, après 

examen des Constitutions amendées émettait de nouveau une 

remarque concernant le rapport triennal: 
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érigé dans le pieux Institut avec la permission 
du St-Sièqe° . 

Les Constitutions de 1887 reproduiront quasi 

littéralement le texte de la remarque"4. 

XV. DIVERSES REMARQUES ULTÉRIEURES A 1863 

Lors de la révision des Constitutions en 1877, la 

S. Congrégation des Évêques et Réguliers, en plus 

d'apporter dix-sept précisions aux remarques antérieures de 

1863 et 1865, émettra, pour la première fois, onze 

remarques touchant d'autres aspects des Constitutions: A. 

Chapitre qénéral; B. Maison locale; C. Profession et 

liturgie; D. Présentation des Constitutions. 

A. Chapitre général (1877) 

Les articles des Constitutions relatifs au chapitre 

général feront l'objet particulier de quatre remarques 

93. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 72 (latin), p. 77 (français), ASNJM,~ G5.2/R1 . 

94. Constitutions SNJM, 1887, p. 86, art. 6, 
ASNJM, G5.2/13. 
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concernant: 1. le rythme de la tenue du chapitre général 

(9e remarque)"5, 2. sa composition (10e remarque)"" 3. 

le mode d'élection de la Supérieure générale par le 

chapitre (11e remarque)^7, 4. l'octroi d'un vote 

consultatif à des non-capitulantes (14e remarque)"8. 

Dans les 9e et 11e remarques, la S. Congrégation 

maintient pour les instituts à voeux simples les disposi­

tions du Concile de Trente^, comme témoignent les 

95. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 69 (latin), p. 75 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

G5.2/R1 
96. Ibid. , p. 70 (latin), p. 75 (français), ASNJM, 

97. Ibid.. 

98. Ibid. , pp. 70-71 (latin), p. 75 (français), 
ASNJM, G5.2/R1. Les Constitutions de 1854 ne prévoyaient 
pas ce cas. 

99. Sur la tenue du chapitre général aux trois 
ans, la législation remonte au quatrième concile de Latran, 
prescrivant la convocation des chapitres qénéraux de 
triennio in triennium; léqislation renouvelée par Te 
concile de Trente. La discipline des 9e et 11e 

remarques se retrouve à la 25e session du concile de 
Trente, De Regularibus, chap. VI. Voir A. BIZZARI, op. 
cit., p. 785, IX, ad 12; A.J.P., 11(1872), col. 163. 
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remarques qui leur sont adressées100 -

Les articles des Constitutions de 1854 concernés 

par les remarques 9, 10 et 11 seront soumis à des correc­

tions qui s'ajusteront mal à la situation concrète de 

l'Institut. Aussi, des suppliques renouvelées, adressées 

par Mère Marie-Olivier, alors supérieure générale, à la S. 

Congrégation, tenteront de faire connaître les implications 

communautaires des décisions du St-Siège et d'obtenir des 

modifications101. Les principaux motifs exposés peuvent 

ainsi se résumer: 

Les maisons de l'Institut sont dispersées à plus de 

3,960 milles de la maison-mère; les distances et les diffi­

cultés de voyages occasionnent des absences prolongées de 

100. Voir A. BIZZARI, op. cit., p. 790, XIV, 
ad 15; p. 779, IV, ad 7 et p. 777, II, ad 6. A.J.P. , 
9(1867), col. 1021; 27(1887-1888), col. 346, Const. 3.2; 
5(1861), col. 924, par. 1. A. BATTANDIER, op. cit., pp. 
162-163, no 194; p. 204, no 252. 

101. Registre des Rapports triennaux et autres 
doc, Suppliques de Mère MARIE-OLIVIER à Pie IX, 10 janvier 
1879, p. 38; ID . , à S. Congrégation des Évêques et 
Réguliers, 28 novembre 1878, p. 43; ID., à S. Congr. des É. 
et R., novembre 1881, p. 52, ASNJM, G5.2/R4. 
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plusieurs mois et des coûts prohibitifs, allant jusqu'à 

l'endettement. L'Institut demandera: 

a) de tenir le chapitre général aux 5 ans102 au lieu des 

3 ans prescrits dans la 9e remarque; 

b) de préciser dans les Constitutions le nombre maximum de 

capitulantes103^ plutôt que de déterminer comme capitu­

lantes la supérieure de chaque établissement de six 

soeurs, et une déléguée élue par maison de douze soeurs 

(10e remarque); 

c) de conserver le mode d'élection des Constitutions de 

1854104^ a u lieu de devoir recourir au St-Siège si 

après le 3e tour de scrutin la supérieure générale 

n'est pas élue (11e remarque). L'alternative de 1854 

102. Constitutions SNJM, 1854, p. 90, art 4, 
ASNJM, G5.2/9. 

103. Voir Ibid. , 1854, pp. 89-90, art. 2. Le 
texte se lit ainsi: "... et des supérieures locales des 
douze principales maisons de la Congrégation..." ASNJM, 
G5.2/9. 

104. Ibid., p. 93, art. 14. 
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était de tenir pour élue la plus ancienne de profession, 

après le 3e tour de scrutin à deux candidates, ayant 

voix égales. 

La S. Congrégation maintiendra le texte de ses 

décisions de 1877. Toutefois, pour la participation au 

chapitre (10e remarque), elle donnera au texte "maison de 

six - douze - soeurs" l'interprétation suivante: "six 

douze - soeurs de choeur des derniers voeux." Ainsi le 

nombre de capitulantes se trouvera diminué. 

Les remarques de 1877 seront inscrites au texte des 

Constitutions de 1886-18871°5. Ces articles seront 

ajustés aux besoins de l'Institut lors de l'approbation 

définitive en 1901. 

B. Maison locale (1877) 

La remarque sera ainsi formulée: 

105. Constitutions SNJM, 1887, p. 76, art. 3 et 4; 
pp. 79-80, art. 12. Pour la remarque 14, voir p. 77, 
art. 6. 
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15. Aucune maison du pieux Institut ne peut 
avoir moins de trois Soeurs106. 

Les Constitutions de 1854 permettaient des maisons de 

deux ou trois soeurs''^. Celles de 1887 omettront le 

nombre deux108# 

Seule une remarque semblable à un autre institut, 

en date du 26 juin 1870, est publiée dans A. Battandier, 

qui lui donne pour base: "en vertu de l'adage très faciunt 

capitulum1 09 ̂ " 

C. Profession et liturgie 

La 19e remarque commandera l'adaptation suivante: 

106. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

107. Constitutions SNJM, 1854, p. 111, art. 7, 
ASNJM, G5.2/9. 

108. Constitutions SNJM, 1887, p. 103, art. 7, 
ASNJM, G5.2/13. 

109. A. BATTANDIER, op. cit., p. 244, no 305. 
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19. Il faut faire disparaître des Constitu­
tions l'usage de faire profession dans l'acte 
de la Communion Sacramentelle [sic]; que l'on 
suive la pratique adoptée dans d'autres pieux 
Instituts approuvés par le St-Siège110. 

Dans les Constitutions de 1854, la profession des 

voeux s'émettait immédiatement avant de communier^11. 

Compte-tenu de la directive reçue, le texte des Constitu­

tions de 1887 se lira ainsi: 

Art. 6. Les Voeux seront reçus avant la 
sainte messe par l'Ordinaire ou par son Délé­
gué 1 1 2. 

Présentation des Constitutions (1877) 

Cing remarques de la S. Congrégation concerneront 

110. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 71 (latin), p. 76 (français), ASNJM. G5.2/R1. 

111. Constitutions SNJM, 1854, p. 136, art. 9, 
ASNJM, G5.2/9. 

112. Constitutions SNJM, 1887, p. 130, art. 6, 
ASNJM, G 5.2 /1 3~ C~ë règlement disparaîtra avec la méthode 
approuvée par la S. Congr. des Rites le 27 août 1894. Voir 
A. BATTANDIER, op. cit., p. 90, no 102 et p. 104, no 120. 
Toutefois, l'Institut ne reviendra pas à l'usage primitif. 
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le titre, le contenu et la rédaction des Constitutions 

1. Le titre 

Le St-Siège fera remarquer que: 

2. Les Constitutions ne peuvent en aucune 
manière s'appeler Règles, mais tout doit être 
compris sous le nom de Constitutions .113 

Comme le rappelle Mgr A. Battandier: 

Le nom He règles est exclusivement attribué 
aux constitutions des anciens ordres jadis 
approuvés par le Saint-Siège. Par conséquent 
tout doit être compris sous le nom de constitu­
tions1 1 . 

L'édition de 1854 portait dans son titre les mots 

113. Registre 
pont., p. 68 (latin), p 

des Actes des Chap. gén. et Doc. 
. 73 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

114. A. BATTANDIER, op. cit., p. 31, no 23. Cette 
affirmation est la traduction d'une remarque du 5 août 1865 
qu'on retrouve dans A. J .P. , 9(1867), col. 893, ad 9. Sur 
le même sujet, voir aussi: A. BIZZARI, op. cit. , p. 782, 
VIII, ad 2; p. 789, XIV, ad 1; p. 791, XV, ad 6. 
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"Règles et Constitutions..." Celle de 1887 gardera unique­

ment le terme "Constitutions...". 

2. Le contenu 

La 1 r e remarque de 1877 se lira ainsi: 

1. Il faut retrancher tout ce qui précède 
les Constitutions proprement dites115. 

Ces préliminaires sont: l'approbation diocésaine, 

la préface, "la méthode pour bien lire et méditer la Règle" 

- cette méthode sera transférée au Coutumier. 

Une remarque semblable avait été adressée à un 

autre institut le 23 mai 1860. Mgr Battandier, dans son 

Guide canonique, ajoute en commentaire que la S. Congréga­

tion ne permet pas de préface aux constitutions des insti­

tuts à voeux simples11". 

115. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 68 (latin), p. 73 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

116. A. BATTANDIER, op. cit., p. 40, no 37. 
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De même il faudra retrancher aussi tout ce qui suit 

les Constitutions proprement dites: c'est-à-dire, le 

tableau des Indulgences (26e remarque)117 et des "Béné­

dictions du Très St-Sacrement" (27e remarque)118. Dans 

l'édition de 1887, seul le décret d'approbation pontificale 

en latin et en français suivra le texte des Constitu­

tions1 1 ̂ . 

3. La rédaction 

Une dernière remarque se lira ainsi: 

28. Enfin, on désire que les Constitutions 
soient rédigées avec plus d'ordre, que les 
choses superflues et les répétitions soient 
effacées, et que les contradictions qui se 
rencontrent parfois, soient corrigées12u\ 

117. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc, 
pont., p. 72 (latin), p. 77 (français), ASNJM, G5.2/R1. 

118. Ibid. 

119. Constitutions SNJM, 1887, pp. 143-146, ASNJM, 
G5.2/13. 

120. Registre des Actes des Chap. gén. et Doc. 
pont., p. 72 (latin), et p. 77 (français), ASNJM, G5.2/R1. 
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Un autre institut recevait, le 27 septembre 1861, 

une remarque lui recommandant de veiller à la simplicité du 

style dans la rédaction de ses constitutions121. 

Le texte entier des Constitutions de 1854, déjà 

corrigé en 1864 et 1867, sera repris en 1881 et aboutira à 

l'édition de 1887. 

La comparaison des textes de 1854 et de 1887 permet 

de constater: 

- l'insertion des observations reçues du St-Siège; 

- la suppression de 42 articles; 

- la simplification et la clarification de nombreux arti­

cles ; 

- enfin, en 1887, sur les 374 articles des Constitutions de 

1854 et les 351 de l'édition de 1887, seulement 148 arti­

cles auront été conservés sans changement. 

* * * 

121. A. BIZZARI, op. cit., p. 795, XVII, ad 20. 
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Dans l'ensemble, les remaroues de 1863 tant sur la 

4 e partie des Constitutions que sur les trois premières, 

de même que les observations ultérieures de 1865 et 1877 

auront permis à l'Institut des Soeurs des Saints Noms de 

Jésus et de Marie d'ajuster son mode de gouvernement et 

l'ensemble de ses Constitutions aux exigences de la politi­

que du St-Siège et de recevoir, sous Léon XIII, l'approba­

tion pontificale de ses Constitutions le 22 décembre 1886. 



CONCLUSION 

L'histoire des Constitutions des Soeurs des Saints 

Noms de Jésus et de Marie se poursuit après 1886. Jusqu'à 

1901, elles sont soumises à l'expérience de la vie quoti­

dienne. Certains points se révèlent inadéquats, aussi de 

nombreuses suppliques demandent les induits nécessaires 

pour répondre aux besoins concrets. 

En mars 1901, au terme du délai d'expérience fixé 

et après trois chapitres généraux, le Conseil de l'Institut 

demande au St-Siège l'approbation définitive des Constitu­

tions. Un volumineux dossier d'amendements motivés accom­

pagne la supplique. 

Entre temps la Bulle pontificale Conditae a Christo 

promulguée le 8 décembre 1900 octroie un statut canonique 

de congrégation religieuse aux instituts à voeux simples. 

Ainsi l'Institut des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie pourra être déclaré Institut religieux canonique. 

C'est à ce titre que l'approbation définitive des Constitu­

tions lui est accordée par Léon XIII le 26 juin 1901. Deux 

jours plus tard paraissent les Normae de la S. Congrégation 

des Évêques et Réguliers. 
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Après la promulgation du Code de Droit canonique de 

1917, l'Institut présente dès 1919 un projet amendé de ses 

Constitutions, précédant ainsi les Normae de 1921. L'ap­

probation pontificale est accordée en 1925. Le décret est 

inscrit, sans titre, sur la feuille de garde de l'endos de 

la couverture — frontispice. La même année l'Institut 

publiera la quatrième édition des Constitutions. Celles-ci 

recevront certains amendements substantiels sous Pie XII, 

en 1956 et sous Jean XXIII, en 1961. 

Après le 2e Concile du Vatican, de longues recher­

ches aboutissent à trois rédactions successives. En 1983, 

le texte refondu des Constitutions est soumis à l'examen du 

Siège Apostolique, en vue d'une adaptation au nouveau Code 

de Droit canonique. 

Les premières Constitutions de la Congrégation des 

Soeurs des Saints Noms de Jésus et de Marie se situent au 

point de rencontre entre le droit traditionnel de la vie 

monastique d'une part, et les développements de la civili­

sation d'autre part. 
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Au cours du XIXe siècle, le monde occidental 

connaît un développement social gigantesque: industriali­

sation, communication, notamment construction de chemins de 

fer, urbanisation, éducation, démocratie, exaltation des 

droits individuels à la suite de la Révolution française. 

Au sein de cette mutation sociale, l'état de 

moniales ne répond plus à tous les besoins dans le domaine 

de la spiritualité populaire et de la bienfaisance publi­

que. Il faut repenser les normes concernant la clôture, 

la prière, la vie "domestique", la doctrine théologigue, 

les pratiques spirituelles. 

A cette époque, le droit des religieux est encore 

constitué quasi exclusivement par les "règles" particu­

lières des instituts monastiques. Il n'y a pas de législa­

tion canonique systématique et complète. L'autorité ponti­

ficale se prononce, selon les circonstances, sur des 

points particuliers et d'après les données qui lui sont 

présent ées. 
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Ainsi le droit des religieux se formule peu à peu, 

progressivement, avec des ajustements, des reprises, des 

retouches, des corrections de détails, des adaptations de 

terminologie . 

Dans le contexte de l'Église universelle, les 

observations du St-Siège sur les Constitutions de la 

Congrégation des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de 

Marie, loin d'être un fait unique, relèvent, au contraire, 

d'une discipline ecclésiale appliquée à tous les instituts 

à voeux simples. 

La longue évolution du droit propre des Soeurs des 

Saints Noms de Jésus et de Marie est un exemple lumineux et 

un facteur significatif du progrès canonique réalisé durant 

la seconde moitié du XIXe siècle. 
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Vt/LoAM*- «l«- \J.v*M-fo*-- *JWrù*sva£nA*t*4 Cx^AnjuvtXit aLt-a— 

.n . .1 ... n .v . j / r ^ 

ltWlf*tM.4)i.Liti • AJ lWl*Y/^4<W_- 1i<rC < U t M . /l*sV+LAU*y*-* v t w Ctrnôu. 

I- CA***A <-**— / W U U V W W L *A>lZ- j / u r l i / i ^ ^ » ^ ( « U l - A . 6 U V < w X L ' i ^ f / l M 

t«JM. _. 

(Ou* l ' i t a ^u<X / u v U < . < . u > . jU-9-tju.iekAi.t <Lcai*ytoutn*~xA ~nn.it»- MOi 

i n l i L Lrtvt^WM^u-^LiC^ / m i * . / u | u » t * u v J « . A\**A*J~~7ad W m « i u t t H H _ . 
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t>9 
, ' -Y' 

MLA4-' AAAAJT \X VUAU-J 

0-44IAA*SI-' CUU f\jArUs»l l)4«.«L- lAyiUt-OVSM^' AAAAAA" )LX--\<A><AA SVUWIAJI 

IA ' U) CIAJL»^AX*ÀA. ix* • ^v\AsàA- a. IUXXAVX-. IXL. (VIA^YJJU-**^ UVHÂ>\AAA~*^. 

flAA-OX— <KS QO^lAyXAjiMA^ ^An^AAAtLA^*AA*\^- tA~~ /y\lAt- t M U « M _ >vC*AAA) . 

- ahJLAAUy (L>\AA~~' t\All/ OniAv\nAAixAAiA^r%^. ij~~ *AAA*L~- /ètAMy+Y* 5-tL<U4*M< 

/JiKt-O-t-U^vw . 

i e 7 ' . CD \jU-i -ctrl^LLA XA-US^ A/M. «i/U^ yUbH^iYuA- L « I ^ A V U < / « * * * » _ - 4 z 4 t f A a £ c 

i u i i t / 'W14UJLA4JL. (3U/fc*r ^i**' « V A ^ I - À A ' M ' C - HAÀÀ~l IÀVAMSV*^ U^AAASUYL/ 

' I A V U L U T ' *]lk\XàJUL&&c, n.0AA-a u ^ u » . — %/lfliti tyUtUAiA>*~' UUi*-y^/C*Ii^»_- , 

6 / / JM^HAV yésUAj -lH*viÂ-ir*\t>vt^. g u A t a v {AA+W*AA4 ŒAJUAJLI* /f»lA-*CA . 

, /WUAAtAjt-' <LI**<AY ~ cLO (JûVvXAAsifV^ rtfiJ*AAA.tA4<lj(l*~\^ liA>£- eLt.tÀjt/Ut*K _ 

, «UA/VT/W- tAAÀ^~. Jy\ (Lwl*-' tAAÀujAÀMtA'US%AWIA~ a LA#ÛA\IA\*4~~ I^ÀAS 

J 4AA-\AAAAAA/ a * n v « < ) C * W ^ / U * i M * » v . {LtLV**y~~Jj~ »AAA>V+*AUU-. lU-fO*,. 

. fCoilASW^'. l4~~ t^tAÀAA^ jWW/W'«'l^-«>l*4-*VV. tA~ ÂA. tZJLA,' h**A*s fcXfc 

Ji^AJSl4^y^ l\nJ4^J»'VV*y%Vlt^ AJUAXIAAÂA^ tX-tJ ( i W u i * ^ - lnf\AAA. c ^ u ^ v 

OiAAAXA (Je ~^\AJI>1A4 ^/leiHAÏAtVLA flJUVàtAZtAAs****-- <tfAjL- à^*AW*AJttiAim4~ 

| / M a A * u t A » 4 t - - d i t « / fasxAAUu- tyiAny*U' H\AA~- £<LA4^_- t * w i ^ w a - n ^ 

i ct<rV*VtAA Ûy^tJiU AX4~ 0-t.tAAJO\JLfUt^- CJOAHAÏAÂ. W l l M A ' M l A A l v W l t v ) 

! . -J^./ /̂  / 
| /VIA. f-4<J.t/l«X^WMJ -

! 7 . f r^\jLOiX*JlttÀ t\fc-<*' Jt^-i- &AAAA\, a * V V l * f c « /vnA^vu.i" frvY) \UA4A. 

I \ytrV\A Ay^AAAyO-\^^A^lV%^. ' A-i-î) Ht) 1/tAAtAVtAA^lA— X A * t ( u * n * v - «3» l^_ 

; «. 4* /Vtvt î*-»W. 14 LAsO-tty ( U * - | « > U V m l ( l l A . «^T *XM^\ÀA^V\^6 itAtxAUtryiAt*^. 

0®''U,*,lwi4AA*Ltt Ji4ZÂAAZt^i^*AAsi^_ tnÀA AAA^AUA^^VIAI^AI^X^— M i - M x . -

— fylHAAAAVSiA-s. (\MAAS JU- XA. ct^yAZ^-/ AxJ^ià yY) j/iAntoiU ****..--, 

| W ,*! oZtA^rLc-ft^V" / V V L M V W W T ' CI-X-tA) H-4X*l4/*As4*s±r tSuY LMA/IAAA^JLU*V\__ 

I (AL^AASIAM*^. 1"LS t4L\Ar-" CL~ay%sJj+i*A**' U\ÀJ cl* (VU- <t r&AAt /vw^«_ 

I - l « r t ^ * A v v * v v v * - i ^ W i x » X t ^ w % ^ J\±\AÂy-X»y\AA^^+i—^\MAM. C-t* LAWl+r 
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. /ClA/tv%_ ^tt^AA-H^JU Ct>lx4.A_/LA-A JUMALTIJ* L4CS h*A*4\jUlA-4**tALA*44L-

j U A / V U ^ C I U , - Lo^A^JLtLajiYYi t tA- yya.c&AjL^Ay-UMJ-4 QAA*AUI~*^ 

_ /liAnAAt LJC- v z f c * « v u n * t * - - LAT OAytMAYil-nA**^-' Ùts\AJA-tiiJLt^t &4C_ 

yiAva.-aA^ÀJiJt^- ^/YnnAÀZtxMAA^i vte^ /day-t*>î <>-'t-«-A^C'» (ut-ca.. 

/ÔO^IATUA 6**vvi^i^^''i-^M<*y{lZ)-»_^ tA~ L^OC-^ OJUA^ À>*Xt*iy-' Q A _ _ 

- K[\AÀ **£M-TIAA*>I^ tA" UxH- /LztM-ttAÂ*^ AAi-ll'it\ A,*** - eAAAirpJ^*-

(AAA.V-JLt~t4slASk^ AA>\A>\AA)-UA CJTIAA\-\*VV*A ". 

H°- \uwwvu £*4>*xAy\iLé anAMjL^ CAUA>UAAA\^ )i^luiJc^t-7~ fu*-*y— 

-/) n «\ f. / . . / ,_i . 

- kA*\^*AYA^s^. M*Ay>tt^iA*viA^\^ d-CaA1* /te*JA*sjHÂtit*\^. 

^tnuJiAZv^>>tASVv^/^»A~^v\Z4lAA^—- / f ë lAÛMVV-- - A*̂ - A^»—/A*-_ 

.. l\\AAjU-iT- ^Ul4AAÂ^A^4)^AAAni. A-A^tAllcUt/ jLAt*AZy> (j/iCif tâfL'-

_ KÀAAMV- iVOuf ]j(JiA*kAAM4nVw\^ /U- tXuAAS (Vlnx- \LAMHA4UU-

-\\t>\AAy\VlA4n^ C\QMX*4 MAAi-dç-- fiAAsl/OVt±-<Luto. (XtXjls iAkAAA\Kuliy 

ùuJ" knMM4<vvSLÀXuA-4Â-iu/ tAAAAx^" aJ> A • ÛJUUMA- UMV- JJ. 

j*$' *}&&•* YV\AtApuAnt**~. J/^nAA.<u\Avvv^, clouai IAAÏL- UA^. 

i- (WV\A.XA«^ î> t> t \ - ft/i^-iA»-u^w> 10 / aAr isWViAÀua rl/VuiyA-

}O.\A>Y>JLW tYlA-AÂM K\I*JKHAÀ4A^ \y)TAAA/lAMS}AA&UA*v\^/ CiJAAJ*ylLu*yi^ 

\jtAHA t-iA-L- (LAAAAAyiAAAv^. KhisafiA*Xa->, aAAAAAAIlXtSj tV~ 

0 - t 0 

4/*WVA> "\*A-tVl 

JLrwuI» rl/lAvw. Mylvu . t/lC4»yLAAAAVlC OJLA>tAZ LfrvuSA/nA*w~u ,*«A*< Cm/ii/UX 

UAAAVWV U C ^ t W U ^ ' T/WAAVI*V ûL/i-W^ A/VU «iî |/W*VU»«-w/-l!« /i*A^/UA£tf_ 

[vUitei Xt^AXAxAhJU (vJL OJAÀAA fo&x&uA/UA jJlr oX^i^'fl/îMM.aiutAV 

j-L{ t ei<r{ vvc «tcvnA/Wt-w«tù _^VIHXCCI CMT A^v4A*AuX<r'| «.f* Mv |nz/l _ 

. }(K«. tXt*sv>duA MAUTA-IUA /WVAi^tU I V I M > « » V W ' 

*^ ' bA*̂ /UA«À>VV4*fc- QtAAJtA.4Jil>t (V\0\T- Ï||L»"1X<M^ tAm-U-«AVUt- / w t i u w 

l4.AA.-tcajLAt^Sr.« a.- «A_«XJ 0-f-vô vA L̂̂ ĵ IM-**- C-'' L*^A»A1AA««.V»V, 
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H / " ' AAAn*. A^AAAI^.JX'' i ^ i t « n w v y £.-«.«KAA-njt-t-e_ (ÏAMiÀ/i IALAAASV*~- rtn. 

- OAA/ww e^OTA^4A-lt<l/Uïr<»>TA/i-vv . 

13 .. ^YJ^ULXAJÛL/ l/K-*- JTMAÂAA*AA-' OLAYWnAAA O t O - t ^ / U ^ JLtAxA~~AnwuJ 

M**-a~vv- K/lAAtVLà ^0*}>U>\AA>XLA . 

Y&l ^AlirVvLiAUs hjA\a-\uA-aA^' LAAA\. ft)e-\xAA&~a^ h-tt^A-A^vUt JliôictUJ. 

1|UA-wvlrU fM-tfc-n/lM. <\i\j"\AY liiAArtnX'W^- •ywvA^tAA^it-' «yï" lAAsyvx. IA-6 CAH/»*. 

_ /Vw~i/ViA_ O A I / V - A H ^ V , WtL.Aj-onA" J l i?f i t tAÎ^Mlt*v\_ t / /" QXV&XAA^W^. . 

I ' / " .« l'ATJ-n.lA'\A4*#~' U/£ù> j*AM4S fJV^tKAAA-ki lO. .OIÀAA /nTU- \nâ-l*A>i-~ 

AbJtfvwiA\\jiMjÊy inA'' JÙ-tfXvOhA-à aiAAU- U-O 4 i « A 4 i f l u i » v w « u v w > , / I W ^ l / 

A x ^ i 4 < n A « u 4 ^ p w v i ^ * / v n v f . U / V C 4 « ^ A A < W » _ _ I I I A A « V « A A < 4 W V M « > X ^ lApiin-

- IUAA^ fjynruYk.tKAnA'' A AJLUMAÀAA ILA*-</ ftah*r$lA\4**vijvv*^-- uA" f i A M - U t t . ^w« 

" — 1441 AAA*A/ULAUJltY vJLln.iU atAy<AA,a*AUAA.->n*v*AAns^' JiaArsJiAAM^ pmÀ*~[_ 

-t<^^^ ./ n J 11 r' • T11--I- ri I I*-——*itH'~t \mXt\ iÂA\AA*-vyjiAv\_^ 7/tM. — 

rjrt-tf'U^I AAA*A/uLAuJitY vJLln.iu a^AAA-a^x^^-^^A^vv^s- tXoArtYuJ^ pnti, 

- \***dC-tiijAJA4À*4?«AJr,*~< tU^liA4-trrvex»\~-\ uA^jiTnxifx^~/ri**- n/*ytuA~ 

, J "/ ' fi " •• • K J • ' „ 
'-•Wt-fytfi «,-Uflf ' I I r 111' • ri ,i > « fin frima nriiiHfl"». m r j U i * » H i « v ^ t/LH • 

/ / « /ja^L-AAAAVivoLiL IA-tX ^ w \jrviA \AAMAAA>-I*AA>IW ^LArnAnAAX- c\kA-et* ' l ô -

\AAXÛ CITU4 AAAJJ JWAAÂAIAAAI /ity\jvtAAAcL. LAÀAJO, Aû*AYl'a*JAArvAJ 

a/UAU- OXAiaAAtJitli IA4A\- ÀXÀKA <1/IAAT tvn^iAAVU-à eAs CArULc-tAlAWa- tA\Lb~\ 

AAAs /UA'-ti, XA-CAYO lA" (plU.tMIeJtA~~ MnA)tstAÂA^\AAAÀ*l /YU.tS AsYVAlA^Ln— 

IXJLAAAXAS (\ytX/ Ctnx^e-vt-<UiA^ K\AAJLM~'AA*IX- ^LLAAAAY- bt-iU-i -

y\i\MAiUcat^. \ 

! } y.1 Ù)0<A\AA.AJ*sVcA\Ayvv^-' nn~~ \^tT4^/iÂAAAAAA*l4l*AM*tif lhWJ>ijLA<i4AtTAAA/V\ | 

i x^y^AAALAA^Ueu\/\/\^- LxVà.1— \An~ OLIL-A- OO- OvtAyvxIAUIIAU L m t w i ^ v t t u / -

-. rruA y LA~AMVV€AAAA-/ naK*xx.i* . a^*-a*^ A*vtnn»XtAV|_ A*»-. OJCÀYA \\Ju-6 

J/t^AiA*ylà a. O- Acjh- tv]>i1ViArlaA*4-

/2û,' tWT /Vivtn/ ^^(nnAiiiYuâ IHA. a ILAJC*1\S AAX, ruai J^AAXAtUzMr^ 

! IXAJL/ I^AAruAtA^ a.iJ Afv&ts kiA lùl*A*vvy~- J^AZÀÂ^AZZ**\ jttvK, "j/Ui -

U i\nAA.tX*\4 (LWTAA^AAA>\^ /vu-tMA^itVxxAX^- IAÂAZ (L*UCIJUZ£<> À . ôitJU* . 

<y/" V'UT IKMVVUM*jrWL- 'J^/XÂAMLAAAUAA^VK^ gj) \JUVJZOÀAAA4V^. 

I\' yi/rw\a.\.\A**-*. (LU I^^U^-4-CÛKA-VV».^ ^-lAx-MJia-ru^t^vx^ IAXV mÀY 

JiltylltVU-VXAAAO-' t l )iu t l M Ï V h\Asif i^ATtXAAÂÂAI /» 1SVK *A*AA\A (V\.tÀ-ÀnX-d 

h\lAV>~*^ O-xJ-U-uÀ C^<£jxAA<-lr-*A^-U\AAA\^. 

\JLH' û j k ^ J " /vwA^icv tt^kXJÛAry^ $m.K%JLu (?*JUUU, A.M. 

}^A\^y0\4AÂ/ xi IVf atAjO-aÂ) L^rt*Jjt-4AHLAAA>* f t*V >XAJ-IMAA.A%A^V%^ »jCut7 
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tViù-i* \AÀJLWI\*IAASVV 

Y3" J À > W J I < H L « - . t\lkA-*r \^VYI.lt-b.A«SlAAA.Ï l4tÀ\t*-A/^J-i*A*4-'tÀAA-* CUL-

- KIKAAA+AAAJ^- OU) CJL.lA-4VAJs*y.J-t)L4 /ô4JlA%JVLCw^. /ytACUtyl-W^-t^-CÔX**» 

LjntAÂ.44.4-frtlAA , LAru.Jt-iAtxJi.tAA4 f ilA ÎSIAAU»->\A^AJ, yu.*>y*- ~]/tirtJLA-t--

'-Wt-CLAAATJ <XJJ UlAAJVlAlAA^-t^K^, A > V A <AA> fltxtA, 

Xt4 4 (L<T4A/M.«_ t-Aà*. XAU*fUuVnx. fi.bt.J-Lf. MtA 

C C^tXxA-it-' CLAJ [^tyîiAtAl4'l<0~*~-

rMA-*uyi%- /ào\.triAxnn. /SO-WC^A-VH-. 

\yY-' Jb(l %&c/ *AA Ain*)\A-<\ &\JLu xAJAyAjfUv/ 47LC CA. À m^A^ *xt7 

lli"M^C«lXt*v"i__ K^y>Vt*AAA/lA-Tn^tArY\*^%-^^' /t\S-<J-A t) 4XHAA*. -- tttVK. 

AAAAAy (YVOTA. fUlA-C- AA-tAAAAAias /QAjA/tJtlHA-0-t-Lé A aj*^ . AtÂJ iivtYuAaA-

| /0-O.OIAAA1 

AAÂAA 

f I 
U W X A V M 4 W . ttm.f/.'tA-dJlAAl- • J - IL . CO- \HAA.A*AA>V\^ C(L»U- /&*-/»"«• -

- /lU>ïl*4c Y' VVtM tt-A-i. LIAAS Qo\JV\As rkJiylli U V\A\S, t\u- iu.cc cco-tkAzT 

U OAV \^Tv\A^\-iA,xiA.v-t\£A*^m.. Av-at>ui^i<vi_^vw4jLA*^-vv^ lAb-t\f»AT haute— 

a&,. txAjuujrvu LUXA»A1L. IAASW*. h CA*S^AYXJL*T' aXùiH***-»^ Qt 

fit- fUAtAVL. fK.vôO-aA' A' ÙLAYJAA, 

dut) -y-tt - t ' i n a - w i ^ v i ^ L u / t - K v - JtAAsyL*tA4Ata--. 

Y O „ ^JJ\AA.l\pvAiAA-6 LK\V\AAAA.tMA)lAA*y- l/lÂ/f CV±. {jt^tvltAU /U^M4>t*-U-4 

JJLAA/^- /U44AAJL-J-VC*S*^- a.cet. 

^rurm**L-

jtJ-t*AzZ~ 

\ULKA\AA-C Vicvn-, f "I 

> IJ\D*Y* 

•tnôbtA' hvuAv*uy Du/lxLnAAyiA^4cLSHpv>0uutù, 

• / e. • * 

AAeAurt^y oiA UA*A\»UUUA*I-

j nfi«AMn^i'Alt\£/ AA-*UAA4A_- at) a. Lt^^HLtyuAufttAArv- (DjUAHelurt 

r|jtf/l 

_ M444A/ tAA\MA 

. ajuoAvx. a tA-tHAÀitA ' IVujAWUAf Ùti/l 

_ al) AV. L«*K 

(JUAllKL- CtvAlAtYu- AitAivyt^y'ÔtiClA-

AtnA.tAxAM. t /ynjYUriA. OJUHV*-' LA 0tlAÀ>-i-i4]-VviA-tAA**\s HUA/ 4*0*1/ ^AAAV-

n . *\>AJ> W'^ÀXAAAAAAO CLC--

ALUAAAAAX, b. àedii fM-Ll/Cu,i AIA^AT. 

JCVn \D/^{\AAA\atMAra- AÀAsyKjtrM*A4XuAlA*1A-*A>tA-i hAMtX\\^JMA\AAA^lUAAL. 

- lAA'lAA-fH_ X Àty\0"XA-^U* XVCtA.«£ .*> .«TiuVM^v-^- . 

^7' / U l l H ' l^tutWU CXAJHA''1.11M*. lÀvit-» V)tAAjl.AA.t\io1MAAJ~S~^ 

,ÔO w\.\s /V-a-t/usi-wiA-n t̂C .̂ 

*2$l ïllt̂ WVVWW {Lu-tAMAAoluH^) >À' (iv^fcfcAA-Vtitâ iy*\t\jjV\A^~ 

*Wvvtt- LQ^I\AAAAYLAAAA^, /UAA/WVIXAAAIL- tX'' \\A^\AAC\XA^.^<AJMAAAAA){_ 

M MU, HfA-ilA—- CArViAka-J^-tMnA-tk^ a IAAMYÔ-*jmji— r î W n _ 
- A*A*Xuy' 

Yô-leAicyt-f 

C~-cti4/y-1 
-y • ôy€CAte,r~y 

<n\fC*ur.<J lT 
-j- ,'VI,<HI/<V, <v.. u^^ Y(-**4i\-^YYyz*. 

http://LAru.Jt-iAtxJi.tAA4
http://fi.bt.J-Lf
http://iu.cc
file:///UlKa/Aa-c


252 

$ . % . 

VXHlôUA u l t a r u 
ôe Ict-

v^uavôûculitriv OCÔ Joct<uA 

0 a i n l i ,/\onnÀ J e JcAuA t-C d«y I l IcvuUy 

y ^ r Stuyéttis t'eCtrS e£ yttiye2Yc0^4A^a-y. „ 

= %) tvi-tf tT TrvtJtv'Ltou)*. <L quic-anau*. oWt,*-oti<v 

y Jtuuy eutXs- ya.cti/*y f VT-jcvl. 
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O cy .» U? r-

)> <ul> 

WnjlluA-lumi Se. L (l<matéa|aU<>n 

ï M 

&02AM* Ui <JÔ. Tienne «U desu* UT <u TILuie, 

'une* I, 

cm JPe /&Jù/ </e /<? ùw^rec^i/ît 

aÂitS ÇA/ YaYuYÏ~ eé 6^/&*yëdw/i, t/cy .cAacun*' tde^ 

el> i*V .&- éMutxtâeyty, kc*^f/^fikteJ^iyey \y^y4^T e£s 

tXaY /ctyn <cY AetyoïT./'iyy'^ yc-uyefly £&€*/ y^ittvt&Y, 
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Q- - " ^ - *• y u r : 

ûcy/Jtt<My f YeAy M«Y%7ZS . ^y^eyfù V/^A^^ s\/A~%*y Y*t* # 

Ct*<Y6c, e/ 4*-<J t-/%y frAAjyfZ/ ~A y 'w ^t~rt*y'eL*/ ^ / « ^ 

/yti/eu*\t.y Y\. /éftxy A'i«y At-t ^*re^ a**Aijty *Aevi^ .' S'*<n> - t-tly 

^iftAt-nytn/SK-y Aty/ft/AAyy jtA-*yéyA*y &y~~f~\t/*y6tl4tye-rAi^ /A^rttx-y 

-Xtxs t/tr/yY Je >+iti„,<u_y «L/ éA^y e-^*A^ Ye^At^A/^^Ç-

A'etrY. /e/Ar Tbst/yî+ty JtA^Aty scetyjïey y**, /'/X'ÀZL V Ay, 

V0*<Y Af/tAt-tA^y *Art<y«tV€7/t^-y tAï^ /'*>*^s f/rtyss/Ay œ*t yfty 

Aftey A*y t-YfccA/t-e-Y'y yi^ &e7s*>*\y ely* 4-*'-'»t-<yj\*y*--^A7*y~ 

<A-rHxy A'H/Atvcty . ésAu \A^/i/*t-t'ig~y A**y e**tyyyty^y^tK^-

£</-£/A/tty'AtALy 4*«y Y/g/A> y'A&A«sef'A'ty t/vt, -y*?***^ 

A AnAAtA fay AtA/ft'ttu-iJuy /'tyatyy*ue Ay *A<rt/iy t\*t-<Aa-'9 

cA^ AtU/'Y/iy J&ït-yZsAL' Ay ceYY* yttt-iAYïe-tt/t<>4>-.y. 

eyfiA V/J-. (y*ty tftY~yctA-y tt*/i*--yt~ A f**iL/fity /ey yft'ttt*,* 

A 7 

cAey/ Ay /«utY yey AA*t '^at*y y*y t~~3t>y**/-*ftAnt'eAt^'yémùaAy. 

^-fiA- V1JJ-. .. • £ - \t**t-y yya(t*t^ 4}t/'*s*y ày yt-tecyLty eyfyt't'te^y 

dAïèY c'sé'*<fey frtaiyutot f tAcey, Yey f#eA?lA--y *Ày ay^ft9*yC éA-" 

-t'yt^<^-y cay' A-tit>y 

D, 'ecretà-m 

SSm«<t> D. 71. yCety HP.jœa*.* tny 

\ -
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CONSTITUTIONS 

COKCRfGATtOM DIS SŒtRS DES SAIHTS KOHS 
DE 

JÉ6VH et .dc MAK1E 

" Qoieamqiie beoe rtfntim 
•eeutl faerint, pu luper itloe 
et mletrlooniu. " 

Peli et mUIrlcorde t qal-
eoBQoe obeerver». cette' rtelf. 

(Br. PAtn. eu.QeL, vi-U.» 

HOCHBLAOA. MUNTRBAL. P 
1887 : A 
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